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Introduction 
 

Les textes qui composent ce numéro des Cahiers ADES traitent donc du thème « Vivre 

et Habiter », essentiellement en milieu urbain. « Vivre et habiter » les grands ensembles 

d’habitat social ou des quartiers plus centraux des villes ; mais aussi, lorsque l’âge et le 

handicap restreignent la taille des espaces de vie, « vivre et habiter » des lieux de promenade 

proche de la résidence de villégiature ou, plus étroitement encore, « vivre et habiter » un 

établissement médico-social… On le constate d’emblée, les auteurs de ces contributions n’ont 

pas, loin de là, unifié et standardisé leur regard de chercheurs. Les travaux qu’ils relatent 

traitent de villes françaises (Aix-en-Provence, Bordeaux, stations balnéaires bretonnes, 

communes d’Ile-de-France) aussi bien que de cités étrangères (Berlin, Bratislava). Leurs 

investigations s’attachent majoritairement à des faits d’actualité, mais plongent aussi dans 

l’épaisseur historique du temps. Ainsi, nous renvoient-ils à l’époque (moderne) de 

l’édification du quartier Mazarin d’Aix-en-Provence, ou, plus récemment, à l’œuvre du 

mouvement social des Castors, à Pessac, près de Bordeaux. 

Mon dessein n’est pas de résumer ici ces articles, mais plutôt de tracer ou, plus 

modestement, de rappeler quelques pistes de réflexion à propos de cette thématique du vivre 

et de l’habiter qui connaît, de nos jours, un incontestable succès et regain d’intérêt dans le 

cercle des sciences humaines et sociales. En somme, qu’est-ce, au juste, que de vivre et que 

d’habiter un espace, un territoire, des lieux ? 

Les deux vocables, « vivre et habiter », ne sont pas associés ici pour rien. S’ils ne 

signifient pas la même chose, ils sont traversés par d’incontestables parentés de sens. En effet, 

en premier lieu, notons que « vivre » n’est pas seulement exister. « Vivre », dans sa 

déclinaison du « vécu » et, pour nous, géographes, dans celle de « l’espace vécu », c’est 

fréquenter des espaces et des lieux, les pratiquer en termes d’usage, de déplacement et de 

station, de séjour et de mobilité. C’est aussi, dans une certaine mesure, les créer, les produire 

par la récurrence de nos parcours et de nos routines, voire par notre simple flânerie. Mais il y 

a plus, l’espace vécu c’est aussi un espace reconstruit en même temps que pratiqué, 

concrètement ou virtuellement, au gré des images, des idées, des représentations, des 

souvenirs et des rêves, de l’inconscient de chacun d’entre nous. Comme l’écrit Anne Gilbert, 

il naît « du rapport de représentation à une réalité (spatiale) qui fait partie des (de nos) 

pratiques quotidiennes ». On retrouve, dans cette définition de l’espace vécu, quelques traits 

caractéristiques du « monde vécu » husserlien, que J.-M. Besse présente sous le jour d’un 

« monde pré réflexif et pré catégoriel qui précède toute théorie, qui est fondamentalement le 

sol de toute signification, aussi abstraite soit-elle ». À ceci près que notre espace vécu de 

géographes ne se réduit pas à un tel monde, mais annexe également le « monde sensible », 

soit le rapport sensoriel de notre corps à ses environnements.  

Dans cette acception, « vivre et habiter » tendent quelque peu à se confondre. Certes, 

pour le grammairien Alain Rey, « habiter », c’est « demeurer », « rester quelque part, vivre 

dans un lieu, fréquenter ». Dans ce sens, « habiter » renvoie à un ensemble de pratiques liées à 

la résidence, mais aussi, de plus en plus, au travail, aux loisirs, à la consommation… C’est 

que sous l’influence du courant philosophique de la Phénoménologie, l’idée d’habiter tend à 

s’étendre à celle du séjour des humains sur la terre. Le géographe Éric Dardel avait 

parfaitement exprimé ce point lorsqu’il militait pour que le « monde soit compris 

géographiquement », c’est-à-dire en tant que « l’homme se sente et se sache lié à la terre 

comme être appelé à se réaliser en sa condition terrestre »… Soit, pour les humains, 

« habiter » en quelque sorte. 

Dans ces conditions, on conçoit bien un autre glissement sémantique du terme 

« habiter ». C’est celui que développent des auteurs comme Jacques Lévy ou comme Mathis 

Stock. Pour ce dernier, « habiter » c’est avant tout, de nos jours, être mobile ; comme il dit : 
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« faire avec la mobilité », cette mobilité qui transforme désormais le regard que les sciences 

sociales sont amenées à porter sur le monde. En somme, si l’on suit ces courants de pensée, 

« habiter » pourrait se ramener à une fonction, en apparence simple, qui serait le cumul des 

dimensions spatiales, temporelles, sociales, individuelles et symboliques des pratiques de 

l’espace, ou engageant l’espace, propres à chaque individu. Bien entendu, le lieu d’élection 

d’un tel « habiter » reste, plus que jamais de nos jours, la résidence, ou plutôt les résidences 

(principale, secondaire, etc.) pour ceux qui en possèdent plusieurs. Voire des délimitations 

d’espaces plus précaires pour ceux qui ne disposent pas d’une résidence en dur, d’un domicile 

fixe comme on dit. Pour autant, « habiter » ne s’arrête pas aux portes du logis. Habiter, c’est 

aussi vivre d’autres lieux fonctionnels, relativement fixes, mais également des lieux 

événementiels, éventuellement plus mobiles, les uns et les autres pouvant se révéler des lieux 

symboliques et/ou de mémoire. Pour Jacques Lévy, la combinaison de tels lieux décrirait un 

« habiter en mouvement », un « habiter polytopique ». Du coup, l’identité des humains se 

construirait aussi bien dans la mobilité que dans le séjour. Cette dualité situationnelle serait 

même constitutive de « l’être au monde contemporain ». En fait, Lévy ne se contente pas de 

considérer un « habiter en mouvement », par ailleurs tout à fait essentiel. Il distingue deux 

autres formes d’habiter. L’une, soit un « habiter comme mouvement », traduirait notre accueil 

indispensable de l’altérité, une manière « d’habiter dans l’ailleurs de soi-même, d’éviter d’être 

prédéterminé, sans destin », de « pouvoir inventer pas à pas sa biographie ». L’autre, soit un 

« habiter comme devenir », serait une manière de nous projeter dans le futur des villes par 

l’action citoyenne et participative. 

Dans ces trois conditions de « l’habiter », l’espace se transmute en environnement qui 

englobe et façonne les individus, alors que ceux-ci ont néanmoins prise sur lui. On comprend 

mieux, dès lors, la portée du principe que la géographie s’efforce de proposer aux autres 

sciences humaines et sociales, pour augmenter leur capacité d’analyse et de compréhension : 

celui de la coproduction des habitants et des lieux.  

Dans ce contexte de « polytopicité » de « l’habiter », un dialogue sans doute privilégié 

s’instaure entre, d’une part, temps et lieux de travail, d’autre part, temps et lieux de liberté. 

On sait que le temps de travail représente aujourd’hui, en France, à peu près 12% du temps 

moyen total de chaque Français, alors que le temps libre en constitue près de 88%. Dans ces 

conditions qui semblent survaloriser le temps libre, le sociologue Jean Viard observe qu’une 

figure bien particulière du logement (cœur de « l’habiter ») prend forme. Il remarque que loin 

de se diluer dans une multitude de lieux que nous pratiquerions de manière plus ou moins 

distincte, notre « habiter » se centre sur notre logement qui devient le nœud de nos réseaux 

réels (familiaux, amicaux, etc.) et virtuels (réseaux divers du cyberespace). En conséquence, 

nos exigences grandissent vis-à-vis d’un tel logement nodal. Ne lui demande-t-on pas de nous 

offrir, aussi, un accès à la nature, d’accueillir dans notre intimité l’air, le soleil, la verdure, le 

végétal ? D’où cet engouement pour les écoquartiers qui fleurissent un peu partout dans nos 

villes ? Plus que jamais, notre logement se confondrait, de la sorte, avec notre lieu du monde, 

notre lieu central de « l’habiter », notre lieu de toutes les illusions sécuritaires, le secret de 

notre bien-être, versus le creuset de notre mal-être.  

Pourtant, dans la réalité, un tel logement explose littéralement et pas seulement du fait, 

plus haut relevé, de notre polytopicité. Non, il explose aussi et avant tout parce que, 

désormais, notre vécu déborde du logement sur le quartier, voire sur la ville et sur le monde. 

On pourrait même ajouter que ce débordement est sans doute proportionné à notre capacité (la 

plus élevée possible) d’habiter le monde, d’entrer dans un processus d’identification de soi 

ouverte sur l’altérité, de construction satisfaisante de soi, y compris dans la différence, en 

sortant de chez soi… Dans ces rôles d’extériorité gratifiante, venant au secours d’un 

« habiter » trop étroit, centré sur le logement ou l’immeuble résidentiel, le quartier et la ville, 

plus que la rue, tiennent une place de choix. Ils constituent des environnements, des espaces 

identitaires ou d’identification qui légitiment la différence : celle que vivent nombre 
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d’individus dans nos sociétés. Le quartier gay, la commune périurbaine, le quartier ethnique, 

le quartier bobo, la cité du 93 où, malgré tout ce qu’on en dit, l’écrasante majorité des jeunes 

ne se ressent ni comme une « racaille », ni comme vivant dans un « ghetto », revêtent cette 

fonction identitaire, marque essentielle de « l’habiter » dans les trois dimensions que définit J. 

Lévy. 

 Pourtant, un tel quartier n’est pas forcément, à lui seul, l’espace public. Cette dernière 

notion, essentielle à « l’habiter », réfère en effet, plus globalement, à l’idée de la ville et peut-

être, par-delà, à celle de l’espace social dans son ensemble, celui des interactions libres entre 

rapports sociaux et rapports spatiaux. L’espace public ne devrait-il pas être un espace 

d’expression et de vie pour tous ceux qui n’ont pas, ou qui n’ont plus d’autre recours ? Ouvert 

à toutes et à tous, un tel espace public confère à « l’habiter » des vertus particulièrement 

précieuses. Celle de la « cospatialité », d’abord, qui autorise la multiplication des connexions 

(entre individus) et des commutations (entre strates sociales isolées), soit une force de la ville, 

et particulièrement des plus grandes. Une force qui en fait des endroits où les choses se 

passent, où les lieux se démultiplient, devenant des « biotopes de l’innovation » comme dirait 

Jacques Lévy. L’espace public des agglomérations les plus vastes, pour peu qu’elles ne soient 

pas totalement segmentées et cloisonnées, cultive aussi la vertu de la sérendipité. Il s’agit de 

cette possibilité, pour tout un chacun, de faire au quotidien des trouvailles, des rencontres 

inattendues, de déceler des ressources susceptibles, tout simplement, de changer la vie, de 

modifier le cours de sa propre vie. 

Ces quelques idées sur le « vivre » et « l’habiter » étant campées, laissons maintenant la 

parole aux auteurs, faisons place à la richesse de leurs expériences et de leurs réflexions. 

 

 

Guy Di Méo 
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Introduction 
 

Mayté BANZO 

Géographe, Professeure des universités, UMR 5185 ADES, Université Bordeaux Montaigne 

 

 

 

Dans ce chapitre l’habiter est envisagé avant tout par le prisme de la production 

d’habitat sous la forme du « grand ensemble ». Le terme renvoie directement à une création 

massive de logements (de plusieurs centaines à plusieurs milliers), un plan masse pour un 

aménagement global, une architecture de tours et de barres, une spécialisation résidentielle de 

l’espace. Pourtant, les études de cas recueillies dans ce chapitre apportent une vision bien plus 

nuancée de cette conception du grand ensemble.  

Les exemples des quartiers de Marzham-Hellersdorf (Berlin) et de Petržalka 

(Bratislava) construits sous l’aire socialiste traduisent assez bien la définition donnée ci-

dessus : on retrouve une production de masse, une forte standardisation, une grande majorité 

d’habitat collectif. L’objectif est de loger le plus grand nombre d’habitants sur l’espace mis à 

disposition. Les deux quartiers accueillent une population d’environ 100 000 habitants, ce qui 

pour Bratislava correspond à plus d’un quart de sa population (A. Meyfroidt). Dans le cas de 

la cité Claveau à Bordeaux, l’idée d’ensemble fait surtout référence au plan masse ; il prévoit 

125 logements en collectif (R+1 ou R+4) mais surtout 360 maisons individuelles (R+1). S’il 

s’agit également de répondre aux besoins de logements d’une classe populaire, la réflexion 

architecturale est ici mise en avant et supplante la logique uniquement industrielle de la 

production. Les valeurs hygiénistes prônent une recherche de qualité pour «  mettre à la 

disposition de la population laborieuse de ce quartier et plus particulièrement des familles 

comptant de nombreux enfants, des logements sains et confortables »1 (A. Hervouet).  

Si les situations présentées sont très diversifiées, toutes se retrouvent sur la dynamique 

du désinvestissement des acteurs publics dans la production et la gestion de l’habitat à 

destination des classes populaires. Le logement demeure une question sociale que les Etats et 

les pouvoirs publics n’ont plus les moyens d’assumer. Ce retrait est à même de modifier les 

conditions de l’habiter ; il s’accompagne souvent de leur dégradation. 

Le passage à l’ère post-socialiste dans les pays d’Europe de l’Est marque un 

changement brutal puisqu’il implique un processus de privatisation. Le démantèlement des 

structures immobilières qui en résulte favorise une évolution des formes d’appropriation et 

une dégradation des conditions du logement. Dans le cas de la cité Claveau, le  retrait de la 

puissance publique se manifeste au niveau de la gestion des espaces publics et interstitiels 

délégués à des associations syndicales formées par les propriétaires et le bailleur social 

Aquitanis. Un désinvestissement qui s’accompagne d’un moindre entretien et d’une moins 

bonne appropriation de ces espaces par les habitants. 

La dimension temporelle, présente dans ces textes, souligne que l’habiter ne relève pas 

seulement de la production d’habitat, mais implique d’entretenir une relation avec le monde 

dans lequel on vit, celle-ci évolue nécessairement dans le temps. Les logements des 

immeubles collectifs, considérés dans les années 1950-1960 comme révolutionnaires par les 

conditions de vie qu’ils proposent, sont progressivement dépréciés. Les normes de confort 

changent : le chauffage et la salle de bain sont aujourd’hui des équipements de base dans tout 

logement. On aspire à plus d’espace pour l’intimité du dedans mais aussi du dehors (jardin). 

Au-delà des normes de confort, ce sont les sociabilités qui changent. 

                                                 
1 Délibération du Conseil municipal de Bordeaux relative au programme d’aménagement du domaine de Claveau 

du 12 décembre 1949. 
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A. Meyfroidt montre que dans l’après ère socialiste, les grands ensembles suivent une 

évolution assez similaires à ceux des autres pays européens. Les quartiers sont touchés par 

une dégradation du bâti, par des difficultés économiques et sociales, par un essoufflement des 

dynamiques collectives et une moindre solidarité de voisinage. Les opérations de rénovation 

ou de réhabilitation donnent lieu à un investissement mitigé des habitants : plus fort à 

Marzham-Hellersdorf (Berlin), qu’à Petržalka (Bratislava). Le cas de la cité Claveau à 

Bordeaux est très différent. Il semble en effet que le quartier fasse l’objet d’une forte 

appropriation par les habitants : investissement matériel, affectif, symbolique des logements, 

participation à la campagne de réhabilitation de 1980-1990. La mobilité résidentielle y est 

faible. Les enfants cherchent à s’installer dans le quartier, ce qui est le signe de son attractivité 

sans doute renforcée aujourd’hui par son intégration à l’agglomération (arrivée du tramway à 

Bacalan, développement de projets de requalification d’anciens espaces industriels).  

Les évolutions décrites dans ces textes amènent à se questionner sur la signification du 

grand ensemble et sur son lien avec l’habiter. La dimension sociale et collective attachée à cet 

habitat, pensé pour satisfaire les besoins des classes populaires, s’est fortement affaiblie au 

cours du temps. L’habiter se construit aujourd’hui entre la sphère de l’intime (le logement) et 

un ailleurs propre à chaque cellule familiale ; les rapports au voisinage et au quartier s’en 

trouvent distendus. Les aménagements qui cherchent à recréer la diversité et la mixité 

(fonctionnelle comme sociale) ne remettent pas fondamentalement en cause cette logique. 

Peut-on dans ces conditions évoquer la spécificité de l’habiter dans les grands ensembles ?  
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Espace à habiter / espace habité, 

quelles significations et quelles valeurs pour les acteurs du logement ? 

Exemple de la cité Claveau à Bordeaux. 

 

Aurélie HERVOUET 
Doctorante en aménagement de l’espace et urbanisme 

Université Bordeaux-Montaigne, UMR5185 ADES 

 

 

La politique du logement social est une action collective et en cela interroge la 

coordination de ses acteurs. Le questionnement s’articule autour de deux perspectives : la 

production d’un espace à habiter et celle d’un espace habité et géré. À partir de l’exemple de 

la cité Claveau, aménagée par la municipalité bordelaise dans les années 1950, une double 

lecture est conduite. D’une part, la lecture synchronique considère les conditions de sa 

conception et de sa réalisation ainsi que les représentations et les qualités de l’habitat 

formulées et mises en œuvre par les acteurs législateurs, producteurs et concepteurs. D’autre 

part, la lecture diachronique les met en perspective au regard de leur réception par les 

habitants, les représentations et les pratiques que ceux-ci ont développées ainsi que celles des 

propriétaires et des gestionnaires. Est alors mise en évidence une pérennisation difficile des 

qualités initialement projetées, liée notamment à une asymétrie dans l’appropriation de cet 

habitat et de ses qualités entre les habitants et les acteurs publics responsables.  

- Habiter ; 

- logement social ; 

- action publique ; 

- valeurs ;  

- appropriation ;  

- Bordeaux. 

 

 

 

Introduction 
L’habitat correspond à un cadre et à des conditions de vie, à la fois producteurs 

d’habiter et produits par l’habiter. Il intègre des dimensions sanitaires, sociales, économiques, 

culturelles et techniques. À ce titre, il a été et est toujours qualifié comme problème relevant 

de la sphère publique et comme devant faire l'objet d'une politique publique. La politique de 

l’habitat concourt alors à en définir les qualités, à définir l’habitable et l’habiter. Dans ce 

cadre, il mobilise des acteurs autour d’objectifs et de programmes d’action. Le logement 

social en est un des volets. 

Dès son lancement, la politique du logement social s’inscrit dans une logique de 

production, en développant un dispositif de financement et une organisation de la construction 

(et de l’amélioration des logements existants dans une moindre mesure). Elle est conduite par 

l’État, qui s’appuie, pour la définir et pour la mettre en œuvre, sur les collectivités territoriales 

et sur des acteurs locaux, tels que les bailleurs sociaux. Elle articule ainsi le national et le 

local et mobilise des acteurs nombreux et divers. Des maîtres d’œuvre, architectes et 

urbanistes, interviennent aux côtés des bailleurs sociaux et des services de l’État. La politique 

de logement social relève donc d’une action collective et interroge alors la coordination de ses 

acteurs et de leurs actions. 

Cet état de fait soulève des questionnements, correspondant à deux perspectives et à 

deux temporalités distinctes. Premièrement, de quelles représentations de l’habitat sont 

porteurs ces acteurs, législateurs, producteurs ou concepteurs d’espaces à habiter ? Autour de 
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quelles valeurs s’accordent-ils ? Comment ces dernières se traduisent-elles spatialement et 

matériellement ? Deuxièmement, une fois habitée que deviennent ces espaces et ces valeurs ? 

Quelles significations prennent-ils pour leurs habitants ? Quelles significations gardent-ils 

pour les acteurs initiateurs de leur réalisation ? 

L’exemple de la cité Claveau, aménagée par la municipalité bordelaise dans les années 

1950, permet de confronter ces questionnements. Considérant le passage d’un espace à habiter 

à un espace habité et géré, il s’agit alors de s’interroger sur la pérennité des valeurs projetées, 

au regard notamment de la redistribution des rôles – les législateurs, les producteurs et les 

concepteurs laissant la place aux propriétaires, aux gestionnaires et aux habitants. 

L’analyse est donc conduite via une double lecture. La première partie appréhende la 

cité Claveau de façon synchronique, en considérant les conditions de sa conception et de sa 

réalisation, ainsi que les représentations de l’habitat formulées et mises en œuvre par les 

acteurs impliqués. En deuxième partie et de façon diachronique, cet ensemble résidentiel et 

les intentions dont il a fait l’objet sont mis en perspectives au regard de leur réception par les 

habitants, des représentations et des pratiques qu’ils ont développées et développent, et au 

regard de sa situation sociale, économique, urbaine et technique actuelle et des changements 

qui y ont conduit. 

L’analyse s'appuie sur deux catégories de matériaux : d'une part, les archives de 

l'opération de la cité Claveau (comprenant des documents techniques et administratifs) ; 

d'autre part, des observations de terrain (un diagnostic en marchant avec la gestionnaire de 

site et le gardien actuels notamment) et des entretiens menés auprès de quatre locataires. Dans 

une logique proche de la sociologie pragmatique, développée par Luc Boltanski et Laurent 

Thévenot (1991) et plus récemment utilisée par Nathalie Heinich (2009), ces matériaux 

permettent d’approcher l’action en train de se faire et de comprendre les composantes de la 

production de cet espace. 

 

 

L'ambition de produire un habitat de qualité 
Tout d’abord et très brièvement, la cité Claveau se situe au nord de Bordeaux, non loin 

des rives de la Garonne (Figure 1). Il s'agit d'un ensemble de logements sociaux accompagnés 

de nombreux équipements, réalisé entre 1948 et 1955 sous la maîtrise d’ouvrage de la 

municipalité bordelaise. 

Le plan-masse a été élaboré par J. Royer assisté de C. Leloup (Figure 2). Les logements 

ont été construits en trois tranches, chacune par une équipe d’architectes différente : 

- première tranche (80 logements collectifs en R+42) : J. d'Welles, A. Conte et B. 

Lamy ; 

- deuxième tranche (226 maisons individuelles en R+1) : J. Carlu, M. Babin, M. Joly, J.-

J. Prévot et P. Daurel ; 

- troisième tranche (134 maisons individuelles en R+1 et 45 logements collectifs en 

R+1) : R. Perrier, F. Brochet, O. Coustet, B. Delorme, P. Dugravier, F. Perrier, A. Sabron. 

                                                 
2 Une hauteur dite « R+4 » correspond à un immeuble avec un rez-de-chaussée et quatre étages. 
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Figure 1 - Localisation de la cité Claveau à Bordeaux 
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Figure 2 – Royer J., Leloup C., « Plan-masse de la cité Claveau », 

in Urbanisme, n°27-28, 1953 p.118 
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Plus précisément, la réalisation de la cité Claveau s’inscrit dans un contexte et répond à 

des représentations de l’habitat formulées et mises en œuvre par ces acteurs qu’il s’agit de 

comprendre. 

 

La primauté donnée à la salubrité 

 

L’édification de la cité Claveau par la municipalité bordelaise s’inscrit dans le contexte 

de la reconstruction. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, la profonde crise du 

logement, qui sévit à Bordeaux depuis l’entre-deux-guerres, perdure et s’amplifie. Les 

logements sont en nombre insuffisant, ils sont surpeuplés et insalubres. Dès 1946, l'architecte 

de la Ville de Bordeaux, Paul Vollette, juge dans un rapport relatif au projet de relogement de 

Bordeaux que 10 000 logements doivent être construits pour résoudre cette crise quantitative 

et qualitative3. Il ajoute que ce problème ne peut être résolu par la construction immobilière 

privée, le renchérissement des coûts de construction et des terrains grevant sa rentabilité et les 

particuliers rencontrant des difficultés à entretenir leurs immeubles. Le déficit perdure, 

quelques années plus tard une enquête du Service départemental de l'urbanisme et de 

l'habitation conclut sur la nécessité de construire 18 000 logements, dont la moitié pour 

satisfaire les ménages mal logés et un tiers pour supprimer les habitations les plus insalubres 

(Philippon, 1953, p. 96). À partir de ces constats, la nécessité d'une intervention forte de la 

municipalité fait l'unanimité. Depuis ses origines, la prise en charge publique du logement 

populaire s’appuie sur le lien entre les conditions de logement et la santé de la population ou, 

plus précisément, entre mal-logement et maladies. La réalisation de la cité Claveau, comme 

les opérations municipales antérieures ou contemporaines4, a pour objectif de « mettre à la 

disposition de la population laborieuse de ce quartier et plus particulièrement des familles 

comptant de nombreux enfants, des logements sains et confortables »5. 

Les valeurs hygiénistes font consensus, elles apparaissent donc peu dans la 

correspondance consultée. L’analyse du plan d'aménagement de la cité et des plans des 

logements permet, toutefois, de saisir leur prise en considération. Leur mise en œuvre 

correspond à des solutions éprouvées et, pour certaines, normalisées. 

Plus précisément, pour favoriser l'apport d'air et de lumière, tous les logements sont 

traversants et une fenêtre s’ouvre sur chaque pièce. De plus, le logement est organisé suivant 

une séparation des fonctions : salle de séjour / cuisine / salle d'eau / WC / chambres / cellier, 

et suivant une séparation entre adultes et enfants (la cité comprend quelques T2 ne disposant 

que d’une seule chambre dont on peut présumer qu’ils étaient destinés aux célibataires), et si 

possible entre enfants de sexe différent (pour les logements ayant trois chambres) (Figure 3). 

Cette organisation peut aujourd’hui paraître évidente, mais 50% des logements ne disposaient 

alors que d’une ou de deux pièces (Philippon, 1953, p. 95). Enfin, les habitants peuvent jouir 

d'espaces extérieurs. Les logements individuels disposent tous d'un jardin privatif. Quant aux 

quatre immeubles de logements collectifs, ils bénéficient de loggias et, à leur pied, d'espaces 

publics dégagés (Figure 4)6. 

                                                 
3 Vollette P. (Service technique d'architecture, Ville de Bordeaux), 23/09/1946, Projet de relogement de 

Bordeaux : Rapport (Archives municipales de Bordeaux (AMB) 9011 M 10). 
4 Dès 1946 sont lancés les groupes Bouguereau et Parc des sports ainsi que la cité de la Benauge (dont la mise en 

œuvre est plus tardive). En 1951 débute le projet de la cité Carreire. De plus, un vaste programme 

d’assainissement et d’aménagement est mené suite à la déclaration d’insalubrité de l’îlot dit « du Château d'eau » 

ou de « Mériadeck » le 2 août 1950. 
5 Délibération du Conseil municipal de Bordeaux relative au programme d’aménagement du domaine de Claveau 

du 12/12/1949. 
6 À noter que ce plan, visible dans son entier à la figure 5 est postérieur à 1975, puisque, lors de son relevé, des 

démolitions avaient été réalisées au nord-ouest de la cité, laissant la place à un petit immeuble de logements 

collectifs. De plus, des maisons en bandes ont été effacées du plan (au centre-sud). Toutefois, ce plan a été choisi 

car il rend compte de l’implantation réelle du bâti et de l’ambiance « à la campagne » produite. 
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Figure 3 – Carlu et al., « logement de 3 pièces. Plans », 1955  
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Figure 4 - Extrait du plan-masse de la cité Claveau, sans auteur, non daté 
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À ceci peut être ajouté une attention dans le choix des matériaux utilisés. Le règlement 

du concours pour la construction de la troisième tranche de logements précise ainsi que « 7°- 

les sols de cuisine, salle d’eau et WC devront être étanches et lavables ; 8°- les parois 

intérieures seront traitées pour permettre de satisfaire l’hygiène et d’entretenir une propreté 

impeccable »7. 

 

Le confort, gage du bien-être et du progrès 

 

Le confort, « ensemble de ce qui contribue au bien-être, à la commodité de la vie 

matérielle »8, est quant à lui apporté par un ensemble d'équipements du logement. Ceux-ci 

comprennent notamment l’électricité (éclairage et prise de courant dans chaque pièce), le gaz 

(alimentant un chauffe-eau et un appareil de cuisson), un évier-égouttoir, un lavabo, un bac à 

douches et à laver, des placards ou des volumes de rangement. 

L'agencement des cellules-logements participe également au confort de l'habitation et 

plus précisément à sa fonctionnalité. Cette qualité étant liée aux usages des habitants semble 

plus difficile à saisir et à satisfaire. Il revient à l'architecte de s'en faire une représentation, 

éventuellement à partir de la commande formulée par la maîtrise d'ouvrage, et de la traduire 

spatialement et matériellement. 

Le parti de séparer « la partie diurne » (la cuisine, la salle de séjour) de la « partie 

nocturne » (chambres) est pris pour tous les logements de la cité Claveau (Figure 3)9. 

Concernant la cuisine, les logements de la deuxième tranche disposent d'une « cuisine à 

l'américaine ». L’architecte en chef de la Ville de Bordeaux valide la proposition inhabituelle 

de ses maîtres d’œuvre : « L’absence de cloison entre les parties réservées au séjour et la 

cuisine offre une formule acceptable bien qu’en opposition avec les habitudes locales. »10. 

Pour la tranche suivante, l’équipe d’architectes préfère proposer une alternative : « La cuisine 

incorporée existant dans la maison de la première tranche, nous avons étudié la solution de 

la cuisine indépendante pour donner satisfaction à tous les désirs. »11. Si ces choix ne 

semblent pas avoir prêté à débat, la place de la salle d’eau dans les logements collectifs a fait 

l’objet de vifs échanges entre le maître d’œuvre, Jacques d’Welles, et les services du 

Ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme (MRU). Est-il préférable de disposer de la 

salle de bain près des chambres ou près de la cuisine ? Il semble que sur ce point et dans les 

remarques formulées par les services du MRU les contraintes économiques l’emportent sur la 

recherche de facilités d’usage12. 

L’usage ne génère pas seulement des désaccords entre les maîtres d’œuvre et les 

services instructeurs de l’État, notamment maître de l'octroi des financements des opérations, 

mais aussi entre les maîtres d’œuvre eux-mêmes. Lors de l'élaboration du plan-masse, des 

échanges animés ont lieu entre les urbanistes et/ou architectes, Jacques d'Welles, Jean Royer 

et Jacques Carlu au sujet du retrait des immeubles d’habitation par rapport aux voies et aux 

espaces intermédiaires que ce retrait crée. Jacques d'Welles juge qu'ils sont générateurs de 

distances à parcourir (entre l'immeuble et la voiture stationnée ou l'arrêt de bus par exemple) 

et donc d'inconfort, et qu'ils risquent d'être empruntés en véhicule par les habitants. « M. 

                                                 
7 Service technique d'architecture (Ville de Bordeaux), mars 1953, Concours pour la construction de 190 

maisons individuelles à caractère social au Domaine de Claveau : Règlement du concours (AMB 9020 M 19). 
8 Le Grand Robert de la langue française (version électronique consultée le 10/11/2012). 
9 La partie dite « nocturne » est située à l’étage pour les logements individuels. 
10 Vollette P. (Mairie de la Ville de Bordeaux), 25/10/1952, Cité de relogement de Claveau : Examen du dossier 

d'avant-projet établi par les architectes d'opération (AMB 9020 M 11). 
11 Ville de Bordeaux, 21/02/1954, Construction d’une nouvelle tranche de logements économiques « types 

sociaux » : Mémoire explicatif (AMB 10 W 104). 
12 Les services du MRU justifient leurs remarques par une dépense supplémentaire de tuyaux. d’Welles J., 

06/12/1951, Courrier au secrétaire général adjoint de la Ville M. Bricaud. Projet de procès-verbal unilatéral 

(AMB 10 W 103).  
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d’Welles demande au nom de quoi il sera imposé ces indéniables contraintes aux habitants 

des blocs et à leurs visiteurs. Il lui est répondu que c’est pour donner au Français moyen 

l’avantage de vivre comme le Français supérieur, dans un logement placé dans un jardin, 

dans un parc. (…) M. Carlu estime que l’Architecture peut discipliner le Français. M. 

d’Welles ne partage pas cette vue optimiste et poétique, sans doute généreuse aussi – le 

problème ne se porte pas dans l’abstrait ; il reste d’ordre pratique s’il doit être résolu en 

beauté. L’urbanisme doit "coller" à la vie actuelle, à l’humain d’aujourd’hui. »13. Ainsi des 

conceptions de la portée de l'urbanisme et de l'architecture, plus particulièrement de leur 

rapport aux usages et aux usagers, et par conséquent des solutions spatiales, matérielles et 

esthétiques correspondantes différentes, opposent les maîtres d’œuvre. 

 

Une expérimentation entre tradition et changement 

 

Les acteurs impliqués dans l'opération de la cité Claveau semblent animés par une 

recherche de renouvellement des pratiques architecturales et urbanistiques. L'article que la 

revue Urbanisme lui consacre en 1953 dans son numéro spécial Bordeaux n'est-il pas intitulé 

« L'expérience Claveau » ? Des propositions innovantes sont formulées, toutefois, certains 

partis restent traditionnels, le tournant moderniste ne s'opère pas véritablement dans le cadre 

de cette réalisation. 

Concernant le bâti, la municipalité, maître de l’ouvrage, s’est montrée prête à innover 

en acceptant, dans un premier temps, la proposition des maîtres d’œuvre d’utiliser la brique 

comme matériau de façades14. Cependant, le parti d’aménagement de la cité ayant été 

modifié, ce choix ne se concrétise pas. Les logements individuels sont décrits comme des 

« constructions en rangées, d’un étage sur rez-de-chaussée, à la manière de l’échoppe 

bordelaise »15. Ce modèle traditionnel local est toutefois actualisé, la brique et l’enduit en 

mortier de chaux remplacent la pierre et les logements répondent aux règles de l’hygiène. 

L’innovation se situe également et de façon plus saillante dans le devenir des plans de ces 

logements. Ceux de la troisième tranche de construction (logements économiques et familiaux 

dits « logeco ») sont homologués et retenus par le MRU pour servir de plans-types pour 

d'autres constructeurs candidats à ce mode de financement (cf. partie I- D-). 

D’un point de vue urbanistique, l’opération de la cité Claveau est envisagée comme 

« une très importante opération d’urbanisme »16. L’objectif poursuivi se veut ambitieux : 

faire de ce site « une sorte de centre d’un quartier nouveau de la Ville, se suffisant à lui-

même, à la campagne »17.  

Le domaine de Claveau comprenait un château avec des dépendances entourés de 

terrains non bâtis, marécageux, s'étendant sur 24 ha au nord de la ville de Bordeaux, bordés à 

l'est par la Garonne, au nord et au sud par des habitations, des industries et les usines à gaz et 

à incinération de la Ville. Pendant la Seconde Guerre mondiale, il est transformé en camp 

pour les besoins de la Marine allemande. Le quartier de Bacalan, au sein duquel est implantée 

la cité Claveau, est durement touché par la guerre (plusieurs bombardements). La ville de 

Bordeaux acquiert 18 ha de ce domaine en 1948. Au-delà de la portée (re)constructive, cette 

opération s’inscrit dans une logique de réparation, matérielle et morale, et de réemploi des 

aménagements laissés par les occupants allemands. 

                                                 
13 d'Welles, J., 19/05/1951, annexe reprenant les échanges avec J. Royer et J. Carlu, joint à un courrier adressé au 

secrétaire général de la ville de Bordeaux, M. Bricaud (AMB 10 W 103). 
14 Vollette P., 09/11/1950, Courrier au secrétaire général adjoint de la Ville (AMB 10W103). 
15 1953, « L’expérience Claveau » in Urbanisme, n°27-28, p. 117. 
16 Délibération du Conseil municipal de Bordeaux relative à l'acquisition des terrains du domaine de Claveau, 

26/06/1948. 
17 d’Welles J., 20/10/1949, courrier adressé au maire (AMB 10 W 103). 
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Figure 5 – Plan-masse de la cité Claveau, sans auteur, non daté 
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En effet, outre certains éléments de voirie et de réseaux, la piscine et une salle des fêtes 

sont maintenus, réhabilitées et rapidement mises à la disposition des habitants. Ces 

équipements sont ensuite complétés par une école maternelle et un centre municipal (figure 

5). Ce dernier est bâti sur certains murs de soubassement et certains murs porteurs intérieurs 

de l’ancien château, et il intègre son perron d’accès. Il comprend une crèche, un centre social, 

une bibliothèque de prêt et des salles de réunions. Plus tard une recette auxiliaire des PTT s’y 

installe. Un jardin public est aménagé permettant de conserver les arbres du parc du château 

de Claveau18. La cité Claveau, comme la cité de la Benauge (opération démarrée quelques 

années plus tôt), répond à une conception de l’habitat intégrant ses différents niveaux 

d’organisation (le logement, l’immeuble, le quartier, la ville) et ses multiples besoins. 

L’implantation de commerces dans cette nouvelle cité est proposée par les maîtres d’œuvre 

mais est rejetée par le Syndicat de défense des intérêts du quartier et consécutivement par la 

municipalité. 

L’emploi des futurs habitants, et réciproquement le développement économique de la 

ville, sont également considérés. Dans sa délibération adoptant le programme d'aménagement 

du domaine de Claveau (12/12/1949), le Conseil municipal de Bordeaux juge que cette partie 

de la ville « est appelée à connaître un grand essor au point de vue industriel »19. Le quartier 

de Bacalan concentre effectivement des activités industrielles et portuaires depuis la fin du 

XIXe siècle. Dans cette logique de proximité des lieux d’habitat et d’emploi, la Régie 

municipale du gaz et de l'électricité (RMGE), dont une usine est implantée au nord de la cité, 

participe financièrement à la construction de logements afin que vingt-cinq d'entre eux soient 

réservés à son personnel.  

Outre la complexité du programme, l’opération de la cité Claveau propose des formes 

urbaines et un paysage nouveaux. La cité Claveau est une synthèse d’opérations municipales 

antérieures, les cités de la Benauge (quartier de la Bastide, rive droite de Bordeaux) et 

                                                 
18 Comité d'architectes conseils, 30/04/1951, Procès-verbal de la séance (AMB 10 W 54). 
19 Délibération du Conseil municipal de Bordeaux relative à l’adoption du programme d'aménagement du 

domaine de Claveau, 12/12/1949. 
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Carreire (située à l'ouest de Bordeaux, en limite avec la commune de Pessac)20 (Perrot, 2011, 

p. 151). Différents plans-masses de la cité Claveau se succèdent, passant d'un ensemble 

d'immeubles de logements collectifs (proche de celui de la Benauge) à une opération mixte 

privilégiant le logement individuel (proche de celui de Carreire). Les ressorts de ces 

changements n'ont pas pu être précisément clarifiés. Toutefois, la municipalité manifeste à 

travers cette opération une réelle prise en considération de ces expérimentations et une 

attention consistant à adapter la modernité, tant recherchée, au lieu. Selon Jacques d'Welles, 

« Claveau constitue un terrain rural différent de Pinçon. Au lieu de faire la cité Pinçon, on 

fera le village Claveau. »21. Il s'agit alors d'aménager un morceau de ville « à la campagne » 

(figure 5). La « cité-jardin »22 de Claveau offre de larges espaces de vie et une végétation 

généreuse. Les ensembles bâtis sont de gabarits divers. L’implantation de ce bâti s’est 

affranchie de l’alignement à la rue et la voirie est elle-même sinueuse tout en étant reliée aux 

voies environnantes. De plus, malgré une mise en œuvre en trois tranches, la cité présente une 

grande cohérence.  

À ces qualités urbaines peut être lié l’enjeu de l'image même de la ville et de 

l’exemplarité de l’action municipale. Dans l’article de la revue Urbanisme qu’il signe en 

1953, Jacques Chaban-Delmas (maire de Bordeaux de 1947 à 1995) exprime son ambition, 

outre la résorption de l'habitat insalubre, de « construire la cité de l'an 2000 ». Il conçoit 

l’action municipale entreprise comme un « travail de rénovation, de transformation » et 

ajoute : « En quelques points géographiquement aussi bien choisis que possible, nous avons 

voulu répartir, dans l’esprit de ce que les urbanistes nomment les « unités résidentielles », 

des ensembles neufs qui, mieux que des discours, montrent qu’il est intolérable de vivre 

comme le sont obligées huit familles sur dix parmi celles occupant le centre de la cité. Nous 

avons voulu mettre sous les yeux des Bordelais, comme autant d’indications pour demain, ces 

réalités d’aujourd’hui. ». Il décrit les opérations d’aménagement en cours (les cités de la 

Benauge, Carreire et Claveau) comme « le Témoignage de la Cité nouvelle », par opposition à 

la ville héritée, « le Témoignage 1900 » (Chaban-Delmas, 1953). 

 

L'impératif économique 

 

La valeur économique de la réalisation de la cité Claveau est incontournable et renvoie 

à deux dimensions. 

Ces logements sont destinés à une population « laborieuse », disposant de ressources 

modestes. Le loyer doit par conséquent leur être abordable. Les caractéristiques et 

l'équipement du logement, déterminant le montant des loyers, sont donc mis en 

correspondance avec les capacités financières de ces ménages.  

L'impératif économique ne résulte pas seulement du loyer mais aussi du mode de 

financement. La première tranche réalisée compte 80 logements collectifs HLM (habitations à 

loyer modéré), financés par un prêt à taux réduit, par des subventions de l’État et une 

participation de la ville de Bordeaux. La deuxième tranche de 226 logements individuels dits 

« à caractère social » a notamment bénéficié de subventions étatiques au titre des Plans 

d'équipement des collectivités locales 1952 et 1953. Les 179 logements de la troisième 

tranche sont des logements économiques et familiaux dits « logeco ». Leur financement est 

assuré par le versement par l’État d’une prime à la construction de 1 000 F par m² et par an 

                                                 
20 À noter que les mêmes urbanistes ont pris en charge le plan masse de la cité Claveau et celui de ces opérations 

antérieures et que certains architectes maîtres d’œuvre de tranches de logements à la cité Claveau ont également 

participé à ces cités de la Benauge et Carreire. 
21 Comité d'architectes-conseils, 23/09/1949, Procès-verbal de la séance (AMB 10 W 54). La cité « Pinçon » est 

une autre appellation donnée à la cité de la Benauge. 
22 d'Welles J., Conte A., Lamy B., 01/08/1951, Immeubles collectifs de la Cité Claveau - Bacalan - Bordeaux : 

note technique (AMB 9020 M 11). 
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pendant 20 ans, obtenue après homologation de leurs plans. L'acquisition du terrain et les 

aménagements sont financés par des indemnités au titre des dommages de guerres, par des 

subventions au titre des Plans d’équipement national, par des emprunts auprès de la Caisse 

des dépôts et consignations, principalement. La réalisation de la cité est donc permise par 

l'investissement de collectivités publiques. 

La reconstruction, à la fois physique et économique, est un enjeu majeur pour l’État, 

conséquemment celui-ci veille à la gestion économe des fonds publics. Pour ce faire, il utilise 

l'outil que représentent les normes. Il en définit le contenu et assure le contrôle de leur respect. 

Les normes opèrent sur deux plans : elles permettent de garantir des bonnes conditions 

d'habitabilité (minima de surfaces et de nombre de pièces par exemple, cf. partie I- A-) et elles 

constituent un moyen de maîtriser les coûts et donc les dépenses publiques. Les normes 

régissent ainsi le nécessaire compromis entre les qualités exigées des habitations sociales 

(salubrité, confort, accessibilité particulièrement). En conséquence, dans le rapport de force 

entre les acteurs impliqués, l’État s’impose. Comme cela a été expliqué précédemment, 

l’architecte Jacques d’Welles s’oppose à plusieurs reprises à l’architecte conseil de la 

construction (MRU), au sujet de l’emplacement de la salle d’eau par rapport à la cuisine mais 

aussi concernant la surface des logements23 et l’esthétique des façades. Dans un courrier, il 

nomme le MRU : « le brain-artistic-and-financial trust »24. 

Alors que le chantier est en cours, le journal local Sud-Ouest présente la cité Claveau 

comme « un village digne de notre époque, conçu selon les méthodes recommandées par 

l'urbanisme, c'est-à-dire bénéficiant au maximum du soleil, de l'air, de la lumière, un village 

digne de notre cité et de ses besoins »25. L'ambition développée et négociée par les acteurs 

impliqués dans cette opération de production d'espaces à habiter semble ainsi entendue et 

attendue. Qu'en est-il après sa livraison ? 

 

 

Une situation ambiguë : entre le surinvestissement des habitants et le retrait 

des acteurs publics gestionnaires 

La cité Claveau change de statut : espace à habiter, elle devient un espace habité et géré. 

À travers une lecture rétrospective, il s’agit de saisir les représentations et les pratiques de ses 

habitants et de ses acteurs publics dorénavant gestionnaires et d’interroger le devenir des 

qualités et des valeurs initialement projetées. 

 

Insérée dans un isolat populaire qui se paupérise 

 

La gestion de l’ensemble des logements de la cité Claveau est confiée à l'Office HLM 

de la Ville de Bordeaux26. Les archives sont peu généreuses sur les questions relatives aux 

personnes logées mais les attributions semblent avoir cherché à répondre, à la fois, aux 

principes du dispositif HLM (et ce bien que peu d’entre eux correspondent à ce produit, cf. 

partie I- D-) et aux priorités locales :  

                                                 
23 « M. d’Welles fait observer d’abord, en principe que si la surface est trop grande pour la bourse du MRU, elle 

est déjà inhumainement trop faible pour une famille de cinq enfants comprimés un jour de pluie. ». d’Welles J., 

Projet de procès-verbal unilatéral : Conférence du 26/11/1951 (AMB 10W103). 
24 d’Welles J., 06/12/1951, Courrier au secrétaire général adjoint de la Ville M. Bricaud (AMB 10 W 103). À 

noter que Jacques d’Welles est alors âgé de 68 ans et qu’il bénéficie d’une expérience de 30 ans auprès de la 

municipalité bordelaise et notamment celle de maître d’œuvre des opérations d’Habitations à bon marché 

réalisées dans l’entre-deux-guerres. 
25 04/09/1953, « Dans quelques mois s'élèveront au domaine de Claveau (Bacalan) 426 maisons individuelles, 8 

immeubles collectifs », in Sud-Ouest.  
26 Cet organisme social change de collectivité de rattachement avec la création de la Communauté urbaine de 

Bordeaux, en 1968. 
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- La cité Claveau propose ainsi 80 logements de type V27 (soit 16%), 270 type IV (soit 

56%), 90 type III et seulement 45 type II. La priorité est donc donnée aux familles 

nombreuses, comme cela a longtemps été fait dans les politiques de construction et 

d'attribution de logements sociaux. 

- Cette opération étant réalisée dans le cadre de la lutte contre les taudis, les ménages y 

bénéficiant de façon prioritaire d'un logement sont les personnes occupant des immeubles 

destinés à être démolis (sur le site même de Claveau, à Mériadeck ou dans tout autre 

secteur à aménager de la ville). 

- Des logements sont réservés pour le personnel de la RMGE (cf. partie I- C-), ainsi que 

pour le personnel municipal (45 logements) et pour la préfecture (10 logements). 

- Des familles rapatriées d’Afrique du Nord bénéficient également d’attributions de 

logement. 

Les habitants de la cité Claveau, particulièrement les plus anciens, évoquent également 

le manque de transparence des attributions et l’usage fréquent de recommandations, politiques 

ou associatives, auxquelles certains ont dû faire appel pour bénéficier d’un logement. Cette 

pratique passée est confirmée par les gestionnaires. La municipalité, propriétaire de la cité 

jusqu'en 2004, a jusqu’à cette date été très impliquée dans le suivi des attributions de 

logements. 

 

Figure 6 - Localisation des opérations de logements sociaux 

dans les environs de la cité Claveau 

 

 
Source : www.cadastre-gouv.fr + traitement Aurélie Hervouet 

 

Un diagnostic démographique et socio-économique réalisé en 1976 sur le quartier 

montre la forte représentation des ouvriers, qualifiés et surtout spécialisés, et des employés 

                                                 
27 Tous les logements comprennent une cuisine, une salle de bain, un WC et une salle de séjour (considérée 

comme une pièce principale). Ce à quoi s’ajoutent quatre chambres pour les logements de type V, trois chambres 

pour ceux de type IV, deux chambres pour ceux de type III et une chambre pour ceux de type II. 
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dans la cité Claveau28 (CEREL ARIM, 1977). D'autres diagnostics démographiques et 

socioéconomiques aussi approfondis n'ont pas pu être consultés à ce jour. Toutefois, 

considérant le quartier plus large de Bacalan, une politique visant à faire de ce territoire un 

« espace ouvrier » a été mise en évidence (Rouland, 1998, p. 96). Ainsi, de nombreuses 

opérations de logements sociaux ont été réalisées dans les environs de la cité Claveau (Figure 

6), entraînant la concentration d’une forte population aux revenus modestes. Celle-ci fait face 

depuis quelques années à un phénomène de paupérisation du fait, de façon générale, de la 

crise économique et du développement consécutif du chômage et, plus localement, du déclin 

des activités portuaires et industrielles de Bacalan (conséquences de la crise et du 

déplacement du port en aval du fleuve). De par leurs caractéristiques démographiques et 

socioéconomiques, le quartier et la cité Claveau particulièrement relèvent des dispositifs de la 

politique de la ville depuis ses débuts (opération Habitat et vie sociale en 1977, Zone de 

redynamisation urbaine depuis 1996, notamment). Plusieurs opérations de démolition-

reconstruction ont été conduites entre 1975 et 2001 (figure 7), mais les conséquences sur le 

profil socioéconomique de la population de la cité Claveau n'ont pas été étudiées. 

 

Figure 7 – Plan cadastral actuel 

 

 
Source : www.dadastre-gouv.fr + traitement Aurélie Hervouet 

 

La cité Claveau connaît une attractivité constante et endogène. Le parcours résidentiel 

de M. M., locataire interviewé, illustre ce phénomène. Il vivait à Mériadeck et a été relogé 

dans un « bloc » (immeuble collectif) à Claveau avec sa famille en 1956. Marié, il s'installe en 

1970 avec sa belle-famille quelques rues plus loin. Dès qu'il en a la possibilité, il revient vivre 

à Claveau et s'installe avec sa famille dans une « échoppe ». Il y vit toujours aujourd'hui. En 

conclusion, il ajoute qu’« à cette époque on ne partait pas de Claveau ». Ceci est en fait 

toujours le cas, la rotation y était (CEREL ARIM, 1977) et y reste faible. Les logements de la 

cité Claveau sont très prisés, surtout par ceux qui y ont vécu et plus largement par les 

                                                 
28 La répartition des chefs de ménage locataires selon leur catégorie socioprofessionnelle est alors la suivante : 

4,4 % de patrons, cadres supérieures, cadres moyens et professions libérales dans les logements individuels et 

2,5 % dans les logements collectifs ; respectivement 21,2 % et 10 % d'employés de bureau ou de commerce ; 

23,6 % et 27,5 % de contremaîtres et ouvriers qualifiés ; 30,6 % et 40 % d'ouvriers spécialisés et manœuvres ; 

1,5 % et 5 % de personnel de service ; 4,5 % et 5 % d'autres catégories ; 8,7 % et 5 % de non actifs. 

http://www.dadastre-gouv.fr/
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Bacalanais. De nombreux enfants y ont succédé à leurs parents. La volonté des habitants de 

devenir propriétaire de leur habitation a confirmé cette attractivité et cette appropriation. En 

effet, en 2004, la municipalité bordelaise a souhaité céder la cité Claveau à Aquitanis (office 

public d'HLM de la Communauté urbaine de Bordeaux), qui en était alors le gestionnaire. 

Face aux vives réactions des habitants, il leur a été proposé d'acheter l'échoppe qu'ils 

occupaient29. 81 ventes ont effectivement été réalisées, les autres ont été acquises par 

Aquitanis. 

 

Outre la satisfaction de bénéficier d’une maison individuelle et d’un jardin à un prix 

abordable, la richesse des sociabilités ressort des échanges avec les habitants. Ils évoquent, 

par exemple, les portes qui restaient toujours ouvertes, les numéros de téléphone encore 

échangés entre voisins en cas de problème. Un esprit de « village » semble s'être développé, 

auquel les habitants sont attachés et peut-être d'autant plus aujourd’hui qu'il tendrait à se 

déliter. Les discours des habitants sont parfois empreints de nostalgie à l'égard de ce lien 

social. 

La cité Claveau présente ainsi un fonctionnement relativement autonome. Ce 

phénomène est observé dans l’ensemble du quartier de Bacalan. Il y existe des relations et des 

identités fortes, à la fois au niveau de plusieurs ensembles résidentiels (parmi lesquels la cité 

Claveau et le Port de la Lune) et au niveau du quartier de Bacalan. Ceci ajouté à la 

stigmatisation dont le quartier fait l’objet et à sa position quasi insulaire et en limite de ville, 

tendant à en faire un isolat dans la ville (Rouland, 1998, p. 8). 

 

Un confort à maintenir, pour soi-même et par soi-même 

 

La salubrité et le confort des habitations de la cité Claveau font l'unanimité auprès des 

ménages qui s'y installent les années suivant sa livraison. L'amélioration de leurs conditions 

de vie est évidente. M. et Mme S. vivent dans une échoppe de la cité Claveau depuis 1961, 

Mme S. indique : « Vous savez quand on l'a vu, on était content ! », pour M. S., comparant le 

logement qu'ils occupaient avant aux Chartrons et celui de la cité Claveau, « C'était la nuit et 

le jour ». M. A. – dont la famille habitait à Mériadeck et a été relogée dans la cité Claveau en 

1968, il avait alors 12 ans – m’explique : « Quand on est venu habiter dans le bloc, on ne 

savait plus où on habitait, on ne savait plus, c'était tellement grand ! C'était incroyable ! 

Avoir une cuisine, avoir... Il y avait 3 chambres, ma mère avait une chambre pour elle toute 

seule... ». 

Au-delà de la satisfaction éprouvée lors de leur installation, les habitants semblent concevoir 

la cité et surtout leur logement comme leur « chez-soi ». Les signes d'une telle appropriation 

sont manifestes. Des clôtures ont été refaites, souvent plus opaques, pour avoir davantage 

d'intimité, et constituent les supports d’une personnalisation de l’espace et d’une rupture avec 

l’uniformité de la cité ( 

Figure 8). Des plantations devant les habitations renforcent le seuil entre l’espace public 

de la rue et l’espace privé du logement, signalant qu'il y a de la vie dans ces maisons, qu'elles 

sont entretenues (Figure 9). L’intérieur des habitations est investi à travers l'ameublement 

(tapisserie, meubles) et les objets (ar)rangés. Chez M. et Mme S., au-delà de l'attachement à la 

maison, c'est l'appropriation du quartier et de son histoire qui est signifiée par deux cadres 

accrochés au mur : un, dans le salon, illustre la cité Lumineuse30, l'autre, dans l'escalier, 

représente le pont d'Aquitaine, qui domine les toits de la cité, ici photographié à l'occasion de 

son inauguration (événement dont ils se souviennent). L’appropriation ne consiste pas 

                                                 
29 L'acquisition pouvait être faite par un parent à la condition de maintenir dans les lieux les titulaires du bail.  
30 Immeuble-phare de logements sociaux qui était à proximité de la cité Claveau, en rive de Garonne, aujourd'hui 

démoli. 
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toujours seulement à marquer l’espace mais parfois à le transformer. Des douches ont été 

remplacées par des baignoires. Des cheminées ont été installées. Une chambre ou un bureau a 

été aménagé dans le cellier. Des vérandas ou des préaux ont été construits pour ranger une 

poussette ou des vélos. Une isolation intérieure a été posée. Une pièce a été ajoutée (figure 

10). De ces pratiques se dégagent les deux dimensions de l’appropriation. Il s’agit, d’une part, 

du processus par lequel « les lieux deviennent signifiants » (Vassart, 2006, p. 13). Il s’opère 

par l’investissement matériel, affectif et symbolique de l’espace et se traduit par des attitudes 

de contrôle, de marquage et de personnalisation de l’espace. Il participe alors à la 

constitution du « chez-soi » et du « soi ». L’appropriation renvoie, d’autre part, à l’adaptation 

à un usage (Ségaud, Brun, Driant, 2003, p. 27). Elle relève alors d’une logique de justesse et 

d’ajustement.  

 

Figure 8 - Cité Claveau, 2011  

 

 
Aurélie Hervouet 

 

Figure 9 - Cité Claveau, 2011 

 

 
Aurélie Hervouet 
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Figure 10 - Cité Claveau, 2011 

 

 
Aurélie Hervouet 

 

Parmi ces travaux, certains ont été réalisés sans autorisation et en jouant d’un certain 

laisser-faire des propriétaires et des gestionnaires. En contrepartie de ces aménagements 

tacitement permis et de la liberté laissée qui y correspond, les habitations de la cité Claveau 

font l’objet d’une gestion « au fil de l'eau », rendant certains travaux entrepris par les 

locataires nécessaires. Si le confort initial offert par ces logements était incontestable et 

incontesté, son maintien semble en effet plus problématique, avec des situations très 

contrastées entre les locataires qui peuvent (s’)investir dans des travaux d’amélioration et 

ceux qui ne le peuvent pas. Considérant le statut locatif de l'occupation de ces logements, il 

pose la question des droits et devoirs respectifs du bailleur (propriétaire et/ou gestionnaire) 

d'une part ; des locataires d'autre part. M. M. est persuadé que les logements de la cité 

Claveau ont été conçus et construits pour ne durer que 25 ans. Bien qu’elle ne soit pas avérée, 

il semble que cette idée permette à M. M. de valoriser les travaux qu'il a faits et l'entretien 

rigoureux de son logement qu'il a assumé. Il a notamment posé lui-même une couche isolante 

intérieure pour protéger sa maison du froid et réduire ses charges de chauffage (avant les 

travaux de réhabilitation). Cet entretien et cette appropriation assurés par les locataires, ont été 

reconnus lors de la campagne de réhabilitation de la cité Claveau, conduite dans les années 

1980-1990. Suite à un diagnostic individualisé, un programme de travaux à la carte a été 

proposé aux locataires. Certaines interventions étaient systématiques, telles que l'isolation 

extérieure ou la mise aux normes des installations électriques, d'autres étaient décidées avec 

les locataires et prenaient en compte les aménagements qu'ils avaient déjà réalisés. 

Aujourd'hui, la question du maintien du confort dans les logements se pose à nouveau. 

 

La déqualification des espaces communs 

 

Conformément au plan-masse, la cité Claveau offre une profusion d’espaces verts et de 

végétation, à la fois décor imaginé pour une vie « à la campagne » et support d’usages et de 

sociabilités. M. M. se souvient des matchs de football qu'il jouait au pied de son bloc et du 

très beau bassin dans lequel il se baignait parfois – et ce malgré les interdictions. M. A. se 

rappelle de la sablière située tout près de son immeuble, des discussions parfois tardives et 

toujours bon enfant, et des repas qui pouvaient s'organiser entre les habitants. Plus grand, ils 

se sont amusés à la salle des fêtes. Mme S. se souvient des projections cinématographiques 

qui y avaient lieu. Son aide-ménagère, présente lors de l’entretien, se rappelle quant à elle y 
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avoir dansé sur l’estrade dans le cadre de la fête de l’école. Les espaces communs, longtemps 

restés dans le domaine privé de la Ville de Bordeaux, étaient bien entretenus et surveillés. 

La situation est aujourd’hui différente. La salle des fêtes/foyer de jeunesse a été 

démolie. Le centre social ne regroupe plus qu’un espace multi-accueil pour la petite enfance 

et des locaux associatifs. La piscine et l’école quant à elles ont fait l’objet très récemment 

d’importants travaux de rénovation et/ou d’extension. Concernant les espaces communs, deux 

facteurs de déqualification apparaissent : les opérations de démolition-reconstruction et une 

nouvelle donne domaniale.  

La cité Claveau a fait l'objet de plusieurs opérations de démolitions portant sur 132 

logements et la salle des fêtes. Certaines habitations vétustes ont été démolies et reconstruites 

suivant une implantation et un gabarit similaires. D’autres démolitions, particulièrement celles 

des collectifs en R+5 et de la salle des fêtes, ont quant à elles entraîné la suppression 

d’espaces communs et ont fait l’objet de reconstructions non intégrées aux formes urbaines 

existantes et à la composition du plan-masse (figure 7). 

Par ailleurs, les conditions de la cession de la cité Claveau par la municipalité bordelaise 

ont généré une situation domaniale complexe. Les espaces interstitiels (en cœur d’îlots) ont 

été cédés et sont aujourd’hui gérés par des Associations syndicales libres, formées par les 

locataires devenus propriétaires et par le bailleur social Aquitanis. Ce transfert de gestion et 

ses conséquences n’ont pas été bien compris des nouveaux propriétaires, ou ont provoqué des 

réticences chez ceux-ci. Cette situation amplifie la confusion sur ces espaces et le défaut 

d’appropriation. Certains d’entre eux ne sont plus entretenus. La végétation tend à disparaître. 

Des mésusages se développent (particulièrement des dépôts d'encombrants et de déchets, des 

stationnements envahissants).  

 

Conclusion 
 

La mise en perspective de la cité Claveau fait apparaître deux niveaux d’asymétrie. 

Premièrement, l’analyse montre un décalage entre les qualités projetées et la situation dans 

laquelle se trouve la cité aujourd’hui. Les acteurs impliqués dans la réalisation de cette 

opération avaient l’ambition d’aménager des habitations et un morceau de ville exemplaires. 

Aujourd’hui, ce bien commun est vétuste, compris dans un isolat de la ville. Deuxièmement, 

l’appropriation de ses qualités ne semble pas équivalente entre les habitants et les acteurs 

publics responsables, qui n’en sont alors plus les constructeurs et concepteurs mais les 

propriétaires et gestionnaires. Bien que le statut de logement social ait été en partie maintenu 

via l’acquisition par l’office HLM jusque-là gestionnaire, la vente des habitations et de 

certains espaces communs de la cité Claveau manifeste un retrait clair de la municipalité. La 

cité Claveau est-elle encore un bien commun de la ville ? 

La question de la pérennisation du bien commun que représente un ensemble de 

logements sociaux, et celle de ses qualités est soulevée. L’exemple de la cité Claveau montre 

qu’elle renvoie à celle de leur gestion. La gestion d’un ensemble de logements sociaux ne 

peut pas s’affranchir du contexte et des rebondissements de la conjoncture socioéconomique, 

comment peut-elle s’y adapter ? Le confort est une notion relative et dynamique, liée aux 

évolutions sociales, techniques et culturelles, comment peut-il s’y ajuster ? L’habitat se 

prolonge au-delà du logement, dans les espaces et les équipements publics, dans l’îlot, le 

quartier, comment en maîtriser les mutations ?  
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Habiter les grands ensembles de métropoles en transition : 

le cas de Berlin et de Bratislava 
 

Aurore MEYFROIDT 

Agrégée de Géographie, UMR 5600-Géophile, ENS de Lyon 
 

 

Les transformations systémiques rapides qu’ont subies les métropoles d’Europe centrale 

après 1989 ont modifié leur paysage urbain à travers les privatisations et aussi les façons 

d’habiter dans des structures créées par le régime socialiste : les grands ensembles 

périphériques. Ces derniers ont été construits pour répondre à la demande en logement d’une 

population toujours plus importante dans ces capitales et centres industriels. A présent ils 

posent problème, notamment en raison de leur état matériel critique (manque d’isolation, 

façades endommagées) mais aussi des difficultés sociales qu’ils contiennent (chômage, 

vacance de logements, vieillissement de la population). Des politiques de rénovation ont été 

engagées. L’un de leurs objectifs vise à améliorer l’image assez sombre qu’ont les habitants 

des autres quartiers à l’égard de ces espaces à redynamiser et à diversifier, possibles 

laboratoires de formes d’urbanisme nouvelles. 

 Grand ensemble ;  

 rénovation ;  

 ville postsocialiste ;  

 Berlin ;  

 Bratislava 

 

 

Introduction 
 

Petržalka, sur la rive droite du Danube à Bratislava, et Marzahn-Hellersdorf, en 

périphérie berlinoise, sont concernés avec la même intensité par le phénomène du « grand 

ensemble », marque de l’héritage socialiste en Slovaquie et en Allemagne. Cette construction 

standardisée et centralisée caractérise nombre de villes postsocialistes mais s’adapte aux 

contextes locaux1 (Dufaux, Fourcaut, 2004, p.93). Ces espaces concentrent le plus souvent les 

problèmes sociaux qui peuvent aller jusqu’à la vacance de logements, phénomène inquiétant 

pour des métropoles en devenir, Berlin ayant un rôle à jouer à l’échelle européenne et 

Bratislava à l’échelle régionale, carrefour au sein de la nouvelle Europe, en compétition avec 

d’autres métropoles comme Budapest ou Prague2.  

Comme le rappelle Lydia Coudroy de Lille (2007, p.3), la transition de la propriété 

d’Etat à une économie de marché souvent instable et le démantèlement des structures 

immobilières anciennes ont pour effet une dégradation des conditions de logement (pénurie, 

nécessité de réhabiliter les immeubles, logement social quasi inexistant), dans les Pays 

d’Europe Centrale et Orientale (PECO). La formalisation des marchés immobiliers et 

l’augmentation fulgurante des prix de l’immobilier et des coûts de construction engendrent 

des mobilités résidentielles par rélégation des populations n’ayant plus les moyens de se loger 

                                                 
1 Une République Démocratique Allemande très urbaine face à une Slovaquie assez rurale avec une 

macrocéphalie de Bratislava 
2 Bratislava notamment est confrontée à l’ouverture de son marché immobilier dans le cadre de la globalisation, 

avec l’émergence de nouveaux quartiers d’affaires aux immeubles rutilants, tranchant avec Petržalka (Hamilton, 

2005). 
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dans les quartiers centraux. Mais les représentations associées au logement se modifient 

également : avant 1989, le logement3 en tant qu’espace privé était perçu comme le dernier 

rempart d’autonomie relative face à l’Etat socialiste (Stenning, 2010, p.16). De « un logement 

pour chacun », il s’agit de passer à « chacun son logement », les maisons individuelles en 

périphérie étant privilégiées. Les transformations systémiques (politiques, économiques et 

sociales) intervenues depuis 1989 provoquent de gros changements dans la façon qu’ont les 

sociétés de s’approprier l’espace. Ces nouveaux usages de l’espace, à leur tour, déterminent 

un certain degré d’intégration ou de ségrégation des populations : le paysage urbain n’est plus 

seulement un miroir passif de l’évolution des sociétés, mais devient un élément structurant 

des relations sociétales (Stanilov, 2007, p.4). 

Hormis la lecture d’une bibliographie spécialisée et de statistiques à différentes 

échelles, l’étude de ces deux espaces en mutation est réalisée grâce à des enquêtes de terrain 

auprès des professionnels (universitaires, urbanistes, politiques locaux et responsables 

d’associations) et des habitants eux-mêmes, afin de mieux saisir les pratiques de l’habiter. 

Elle prend également appui sur une production de documents photographiques et 

cartographiques à différents niveaux. Différents champs disciplinaires sont concernés par 

cette analyse, en particulier la géographie mais aussi la sociologie urbaine et la science 

politique.  

Face à la transformation de ces régions capitales sous l’effet de la métropolisation, on 

peut faire l’hypothèse d’une augmentation des ségrégations socio-spatiales dans le tissu 

urbain et donc un rejet de ces grands ensembles au bénéfice des centres-villes qui se veulent 

une nouvelle vitrine des évolutions récentes de ces Etats postsocialistes.  

Dans un contexte de transformation postsocialiste quasi achevée4 et de programmes de 

rénovation en voie de conclusion, les grands ensembles déterminent-ils encore des formes 

spécifiques d’habiter et d’investissement dans la vie de quartier ? 

Il conviendra tout d’abord de poser le cadre des deux terrains d’enquête sur l’habiter et 

de montrer l’utilité de la comparaison avant d’analyser de manière diachronique les 

caractéristiques matérielles de l’habiter à Marzahn et à Petržalka, remettant en cause la 

définition de l’habiter au sens propre. Enfin, les formes de réappropriation et l’implication de 

différents acteurs seront exploitées afin de montrer une recréation de l’habiter qui peut aussi 

être effective par la création de nouveaux quartiers plurifonctionnels. 

 

Deux archétypes des grands ensembles de l’époque socialiste : pourquoi 

comparer ? 
La démarche comparative a toujours existé en sciences sociales. Cependant, en 

géographie, cette posture se développe plus tardivement qu’en science politique ou en 

sociologie. 

 

Les enjeux de la comparaison en géographie  

 

Ici, la comparaison revient à faire le croisement entre deux terrains différents à propos 

du même objet géographique (Fleury, 2008, p.2) pour prendre en compte les différents points 

de vue d’acteurs dans deux contextes nationaux sur l’objet « grand ensemble » et les pratiques 

que l’on peut y mener.  

A la base de cette comparaison, il convient de délimiter des terrains comparables. 

Marzahn-Hellersdorf et Petržalka sont deux quartiers de Berlin et Bratislava : le premier a le  

                                                 
3 Malgré sa taille souvent réduite afin de créer une société uniforme 
4 Sur le plan économique du moins. Les transformations sociétales n’obéissent pas au même rythme. 



33 

 

statut de Bezirk5 et le second de mestská časť6 de l’okres7 de Bratislava V. Ces deux entités 

spatiales sont majoritairement composées de grands ensembles socialistes, mais quelques 

lotissements pavillonnaires subsistent dans les deux cas, avec, dans le cas allemand, les 

Ortsteile8  de Biesdorf, Mahlsdorf et Kaulsdorf, au sud des Plattenbauen9 (Orsteile de 

Marzahn et Hellersdorf) et les zones pavillonnaires de Jarovce, Rusovce et Čunovo pour la 

capitale slovaque. D’après les statistiques locales10, en 2008, tous deux logent plus de 100000 

habitants (et même plus de 180000 pour Marzahn-Hellersdorf), mais ils n’ont pas une 

importance égale par rapport à la métropole. Ainsi, Petržalka concentre plus d’un quart de la 

population totale de Bratislava et occupe presque l’intégralité de la rive droite du Danube 

tandis que les grands ensembles de Marzahn ne représentent qu’un vingtième de l’ensemble 

de la population berlinoise. 

La comparaison entre une métropole allemande de rang européen avec une métropole en 

devenir au rôle régional peut sembler étonnante. Cependant il s’agit ici de l’échelle du 

quartier et non de l’agglomération entière. Ces deux espaces présentent des similitudes. Ils ont 

été créés quasi ex nihilo pour répondre à un besoin primaire, le logement. Ils sont en position 

périphérique par rapport aux centres de décision et n’ont toujours qu’une fonction 

résidentielle. 

Mais cette comparaison ou ce croisement de terrains cache un problème de méthode. Il 

est en effet difficile de traiter les espaces concernés avec la même intensité, principalement en 

raison de difficultés linguistiques, même si la même méthode est adoptée pour les deux 

terrains, comme il est montré en introduction. Concrètement, Marzahn Hellersdorf servira de 

base pour la comparaison avec Petržalka. 

 

Marzahn-Hellersdorf et Petržalka : pourquoi comparer l’habiter dans ces grands 

ensembles ? 

L’analyse de l’objet « grand ensemble » révèle une multitude de situations, ce qui 

renforce la complexité de la notion. Quels sont en effet les critères pour parler d’un grand 

ensemble ? Certains traits communs persistent et semblent fonctionner pour tout type de 

grand ensemble : mode de construction, grande capacité de logement, monotonie, risque de 

rejet et d’exclusion. En somme, ils pourraient être des objets standards présents sur différents 

terrains, sans connaître de modification par rapport au contexte local (Dufaux, Fourcaut, 

2004, p.29). D’après le Dictionnaire de l’Urbanisme et de l’Aménagement de Choay et Merlin 

(2005, 415-419), on parle de grand ensemble pour désigner des « groupes d’immeubles 

locatifs de grande dimension, implantés dans des zones d’aménagement ou périmètres 

d’expansion urbaine spécialement délimités ». Or dans le cas des grands ensembles 

socialistes, il ne s’agit plus de locataires mais majoritairement de propriétaires, à présent. Le 

type « grand ensemble » ne peut donc pas être transférable partout. Il convient aussi de 

s’interroger sur une éventuelle spécificité de l’habitat dans ces grands ensembles par rapport 

aux autres grands ensembles socialistes. Dans leur ouvrage, Dufaux et Fourcaut (2004, p.34) 

tentent de mettre en évidence des circulations du modèle. Ici ces circulations seront 

envisagées en terme de participation des habitants lors des rénovations des immeubles et du 

quartier (équipement et infrastructures).  

La grille de lecture employée pour construire l’analyse de l’habiter dans ces espaces 

revient à penser les grands ensembles comme lieux d’action au sens large : aussi bien 

appropriation des habitants qu’actions de promotion ou de développement contre certaines 

                                                 
5 Arrondissement. 
6 Quartier. 
7 District. 
8 Quartiers. 
9 Grands ensembles. Littéralement : « constructions en panneaux de béton ». 
10 Amt für Statistik Berlin-Brandenburg et SUSR. 
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représentations. Tout cela influence alors les façons d’habiter ces lieux. Ma posture de départ 

est d’analyser aussi le rôle des politiques publiques dans les travaux de redynamisation de ces 

espaces, à Berlin en particulier. De plus, contrairement au topos de l’habitant du grand 

ensemble condamné à y vivre, les enquêtes de terrain nous montrent une population berlinoise 

et bratislavienne relativement heureuse de vivre à Marzahn ou Petržalka. 

Plus concrètement, les critères de comparaison entre ces deux grands ensembles sont 

d’ordre morphologique (à travers la place du grand ensemble à plusieurs échelles, son 

organisation de l’îlot au quartier entier), social (composition du quartier du point de vue des 

individus et des entreprises/services) et politique (implication ou non des habitants dans les 

projets d’aménagement).  L’aspect morphologique, peut-être basique, est important car ces 

deux capitales sont des métropoles en devenir qui doivent donc mener une stratégie d’image 

et utiliser certaines vitrines telles que les projets Ahrensfelder Terrassen à Berlin ou South 

City à Bratislava.  

Cette démarche comparative permet de renouveler le regard occidental sur les grands 

ensembles socialistes tout en montrant les transformations à l’œuvre dans des contextes 

nationaux et sociétaux bien distincts. 

 

Figure 11 - Situation du quartier de grands ensembles à l’échelle de la ville Deux 

histoires similaires révélatrices  d’un même manque de services 

 

 
 

 

D’un espace agricole et récréatif attractif… 

 

Les premières traces faisant référence aux deux villages de Marzahn et Biesdorf 

apparaissent au XIVe siècle dans le manuel agricole de Charles IV. Auparavant, au VIe siècle, 

des colons slaves avaient peuplé le territoire, puis, suite à la colonisation interne au XVIIIè  

siècle, des familles du Palatinat s’installent à Marzahn. Au début du XIXè siècle, le village 

comporte 223 habitants et 35 immeubles d’habitations, où vivent essentiellement paysans, 

agriculteurs, ouvriers et artisans. La population de Marzahn augmente, passant de 425 

habitants en 1851 à 745 en 1910. Celle de Biesdorf suit la même évolution (609 habitants en 

1858 à 2954 en 1910). En 1920, Marzahn et Biesdorf sont rattachés au Bezirk de Lichtenberg. 

Ce quartier est marqué par une activité agricole importante que l’on devine encore maintenant 

grâce au suffixe dorf (« village ») dans les quartiers de Hellersdorf, Biesdorf, Kaulsdorf et 

Mahlsdorf. Rattaché à Berlin-Est en 1949, le Bezirk garde son caractère rural jusqu’en 1977. 

Au cours des mêmes périodes, l’histoire de Petržalka apparaît similaire, bien que le 

quartier semble moins isolé que Marzahn et qu’à sa fonction productive s’ajoute une 

dimension récréative. Le peuplement allemand initial a lieu aussi au XIVe siècle à Engerau, 

avant une première extension, au XVIe siècle, dans le village de Flyzendorf, suivie d’une 

fusion des deux territoires allemands ainsi formés au XVIIIe. L’activité agricole est 

prédominante dans cet espace marécageux et inondable, traversé par des bras morts du 
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Danube, peu propice à l’installation de colons : la toponymie même du quartier le révèle car le 

terme slovaque Petržlen signifie « persil ». Au XIXe siècle, ironie du sort, Petržalka est une 

aire récréative très prisée par les bourgeois de l’autre rive du Danube et aussi pour les 

Viennois tout proches en mal de nature et d’espace11. Pendant toute cette période, Petržalka se 

développe indépendamment de Bratislava et n’y est reliée par un pont en pierre12 qu’à la fin 

du XIXe siècle. Elle ne fera partie officiellement de la capitale actuelle de la Slovaquie 

qu’après la Seconde Guerre Mondiale. Entre ces deux dates, des bouleversements ethniques 

majeurs se produisent : la population allemande chute, de même que la population hongroise, 

au profit d’une percée de la population slovaque (Mladek, 1994, 4-6). 

 

Figure 12 - Marzahn, une terre agricole 

 

 
Source : Archives du Musée de Marzahn. Date du cliché : 1937 

 

… à un grand ensemble monofonctionnel13… 

 

Dans les deux cas, il s’agit de loger à un prix peu onéreux une population croissante qui 

se dirige vers les centres urbains et industriels14. La question du logement prend alors place 

dans le cadre du plan quinquennal instauré par les autorités socialistes. Le mode même de 

construction de ces grands ensembles est emprunté à l’industrie et au fonctionnalisme 

architectural, ce qui répond à la volonté de standardisation du logement : on monte les futurs 

Plattenbauen ou Panelaky15 à l’aide de grues posées sur des rails. On parle d’une « dictature 

des derricks » dont le fonctionnement impose cette forme linéaire aux îlots16. Les deux grands 

ensembles naissent à partir d’un concours international d’architectes où il s’agit d’élire le 

projet qui permettra de loger le plus d’habitants sur l’espace concerné. 

A Bratislava, il est lancé en 1966 : créer un espace qui puisse loger 100000 habitants sur 

la rive droite du Danube avec infrastructures, équipement et transport. Demi-échec à l’arrivée 

car aucun premier prix n’est attribué et, au final, le projet qui l’emporte consiste à créer une 

ville zonale, selon un axe nord-sud, faite d’immeubles en préfabriqué17 avec quelques 

équipements. La construction commence en 1969 à l’est et au nord du quartier actuel pour 

s’achever en 1985 (Moravcikova, 2006, 74-76). Le manque initial de services est peu à peu 

pallié par la construction de supermarchés et petits commerces et, à la fin de la période, sont 

                                                 
11 Pressbourg (nom germanisé de Bratislava) était en effet à cette époque un lieu de promenade du dimanche. 
12 Auparavant il s’agissait de fragiles ponts de bois. 
13 Il faut noter qu’au nord de Petržalka on trouve des maisons individuelles (Kamenicka ulica). 
14 A Bratislava, il s’agit notamment de la raffinerie Slovnaft, dans le quartier Podunajské Biskupice. 
15 Terme slovaque pour désigner les grands ensembles. Littéralement, on retrouve, comme dans le cas allemand, 

le terme ‘panneau’. 
16 Le « chemin de grue » (Merlin, Choay, 2005). 
17 De quatre, six, huit ou douze étages. 
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privilégiés des immeubles plus bas dont le rez-de-chaussée est occupé par des commerces afin 

de recréer une forme de rue classique (Janto, 2007, p.114). Quant au futur plus vaste grand 

ensemble d’Allemagne, Marzahn-Hellersdorf, sa construction sur ce qui est alors une surface 

agricole s’inscrit dans le plan d’Erich Honecker pour « résoudre la question sociale du 

logement ». De 1977 à 1989, des barres et des tours pouvant loger 100000 habitants sont 

érigées à douze kilomètres du centre-ville. Les premiers immeubles de dix étages sont 

construits dans la Marchwitzstraße 41-45, dans la partie sud, en mai 1977. La construction 

suit un axe sud-nord, et se poursuit avec les quartiers de Marzahn-Est, Marzahn-Ouest, 

Marzahn-Nord (Ahrensfelde) et Cecilienstraße (Goldberg, Olsen, Schönfeld, Sommerer, 

2008, p.30). Pour Hellersdorf, la construction commence en 1979 : il s’agit du plus grand 

chantier de construction à Berlin et la construction n’est pas encore achevée à la Wende18 : sur 

46000 logements prévus, seuls 34000 seront terminés. A la différence du grand ensemble de 

Marzahn, le bâti est moins dense, les immeubles moins élevés et dotés d’une grande cour 

intérieure. Le développement du quartier se poursuit dans les années 1990 avec la création du 

centre de quartier « Helle Mitte » entre 1995 et 1998. En ce qui concerne le nombre de pièces, 

la majorité (36%) des appartements sont des T3, suivis par des T4 à 21% et T2 à 20% 

(Schulz, 2004, p.12). Dans les deux cas, pour les habitants qui y viennent, ces grands 

ensembles représentent le fleuron du confort moderne avec eau chaude et chauffage central. 

 

Figure 13 - Quartier de Marzahn Mitte à la fin des années 80.  

 

 
Source : archives du musée de Marzahn 

 

 

                                                 
18 Le tournant de 1989/1990 : chute du Mur de Berlin et transformations systémiques qui s’ensuivent  
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Figure 14 – La structure du bâti à Marzahn-Hellersdorf 

 

 
 

Figure 15 - La structure du bâti à Petrzalka 

 

 
 

La transformation de 1989 se traduit par un mouvement de grande privatisation 

(Michalovic, 1996, p.136) dans le domaine du logement, faisant de chaque individu un 

propriétaire potentiel19. Ainsi se créent des bouleversements, voire des inégalités socio-

                                                 
19 Les locataires en place dans un logement ont la possibilité de l’acquérir avec une réduction de 50 à 80% du 

prix initial. 



38 

 

spatiales en fonction du lieu où l’on habite au début de cette transition. Ainsi, les perdants de 

la privatisation sont les habitants des grands ensembles dont la valeur diminue mais qui sont 

de plus en plus coûteux à entretenir. La gestion des logements et de leur environnement est 

modifiée par la création d’associations d’habitants parfois polémogènes. A Bratislava, la 

moitié du nombre d’habitants de Petržalka est renouvelée et on encourage l’ouverture de baux 

commerciaux afin de diversifier le paysage du quartier. 

La transition de 1989/1990 a provoqué une prise de conscience des problèmes que 

posent les grands ensembles, en termes de qualité de construction, dépendance par rapport au 

centre-ville et sécurité. Cette vague de critiques alimente les médias et contribue au rejet de 

ces grands ensembles dans les représentations d’une grande partie de la population 

(Topolcanska et al. 2011). Encore maintenant, ils souffrent d’une “mauvaise réputation” car 

ils symbolisent l’impact de l’idéologie communiste sur l’espace urbain. Pourtant, malgré leur 

dénomination extérieure de “ghettos”, ils rassemblent une population assez diverse. En effet, 

à Petrzalka, la majeure partie de la population appartient à la classe moyenne slovaque et les 

universitaires rencontrés dans le cadre des entretiens d’enquête résidaient dans ce quartier. 

Seule l’extrême partie sud rassemble des populations fragiles, que sont les Roms20 et les 

populations dépendantes, dans le segment social de fait21 du parc immobilier. Du côté 

allemand, Marzahn est le Bezirk berlinois qui a perdu le plus d’habitants entre 1992 et 2008 (-

16%), en raison de migrations économiques vers le Sud de l’Allemagne ou de mobilités 

résidentielles dans le Land voisin du Brandebourg (acquisition d’une maison familiale). La 

population résidant dans ce quartier est en difficulté sociale : le taux de chômage y est 

important (13,9%) ; c’est le deuxième Bezirk où le taux de chômage est le plus fort, derrière 

Mitte (15,2%). Ce chômage concerne surtout les nationaux, et en particulier les jeunes. Les 

immigrés Vietnamiens commencent aussi à y résider, ne pouvant se loger ailleurs par manque 

de moyens. 

 

… réduisant ses habitants à n’être que résidants 

 

L’habitat dépend fortement du contexte économique et sociétal (Lussault, 2007, p.349). 

M. Segaud (2010, 80-81) rappelle aussi que les formes de l’espace habité mettent en évidence 

un type de société, ici socialiste, qui exige en théorie l’égalité absolue entre tous les citoyens. 

Cela se traduit par une standardisation à l’extrême de l’habitat des grands ensembles 

(appartements de la même taille et de la même forme, immeuble qui abrite aussi bien 

l’ingénieur ou le professeur que l’ouvrier ou l’infirmière). La conception de l’îlot vise à 

mettre à disposition des habitants l’essentiel des services du quotidien en limitant au 

maximum les déplacements (école, crèche, cellules de logement parallèles aux voies de 

tramway ou S-Bahn…) ce qui est particulièrement visible à Marzahn où l’on veille à ce que 

les écoles se situent à moins de 500 mètres des immeubles. 

Pourtant, si l’on définit l’habiter comme une spatialité typique des acteurs ayant une 

forte interactivité avec l’espace dans lequel ils évoluent, cette notion s’avère immédiatement 

incomplète à Marzahn et à Petržalka. En effet, les habitants n’y utilisent d’emblée que la 

fonction d’abri de l’habitat. Or, on ne saurait restreindre l’habiter à l’unique espace 

domestique et à la seule fonction résidentielle. Le quartier tout entier est habitable en théorie, 

notamment à travers les services et lieux de sociabilité qu’il contient. Cependant son 

appropriation fut restreinte, par exemple, en raison du défaut d’offre ou simplement du 

manque d’informations sur les éventuelles manifestations culturelles de quartier. Ainsi, le 

                                                 
20 A l’échelle de la Slovaquie, la population Rom est surtout présente à l’est, dans les villes de Presov et Kosice. 

A Bratislava, ils résident dans les 2ème et 5ème district, celui de Petrzalka. Il est difficile de quantifier cette 

population malgré l’existence d’un critère ethnique dans le recensement car certains se définissent davantage 

comme Slovaques, Hongrois ou Ruthènes que comme Rom. 
21 Il n’existe pas de logement social au sens de HLM en Slovaquie. 
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Bezirk de Marzahn opère une politique ambitieuse en faveur des jeunes mais peu ont 

connaissance des projets comme des réalisations. 

 

Figure 16 - Aire de jeux, Furdekova, Bratislava 

 
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2011 

 

Cependant des disparités apparaissent à l’échelle des deux quartiers et certains îlots 

paraissent plus « gagnants » que d’autres. Tandis que les blocs d’immeubles de Gessayova 

sont de petite taille et bénéficient d’un environnement calme et d’une solidarité de voisinage 

assez forte, Kopcianska ulica garde son image de ghetto (Džupinova, 2005, p.90) pour 

populations Roms. Cela est du aussi à la conception même de ce grand ensemble : les 

premiers blocs ont été conçus de façon globale avec services de proximité et commerces au 

nord de Petrzalka, tandis que les derniers immeubles au sud n’ont pas bénéficié de cette 

réflexion sur l’environnement de l’habitat (Topolcanska et al. 2011). 

De même pour Marzahn-Hellersdorf, un gradient sud-nord sépare les constructions 

anciennes où la population s’avère plus stable et qualifiée, des immeubles les plus récents 

marqués par des populations ségrégées et précaires (immigrés vietnamiens notamment). 

 

 

Une humanisation de l’habiter différente ou comment s’approprier 

l’inhabitable « non-lieu » : Berlin participatif, Bratislava individualiste 
 

Dans les années 1990 et 2000, les grands ensembles de Marzahn-Hellersdorf et de 

Petržalka avaient une image particulièrement mauvaise22 : les problèmes de drogue, de 

prostitution et de criminalité évoqués par les habitants du grand ensemble slovaque sont 

présents, surtout dans la partie sud-ouest, tandis qu’à Marzahn on déplore surtout la situation 

sociale marquée par le chômage et l’augmentation du nombre de familles monoparentales 

démunies. Le retour au lieu et à des formes de sociabilité et d’entraide passerait par une 

                                                 
22 Alors que pourtant ce ne sont pas les seuls grands ensembles de Berlin et de Bratislava. Certains grands 

ensembles de Kreuzberg ou Märkisches Viertel à Berlin présentent des problèmes sociaux importants et à 

Bratislava, les grands ensembles de Karlova Ves sont aussi en cours de rénovation. 
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transformation de ces espaces, afin que « l’ensemble où l’on ne vit pas ensemble et qui ne se 

situe jamais au centre de rien » (Augé, 1992, p.135) retrouve une identité. 

 

Figure 17 - Kopcianska, Bratislava 

 

 
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2011 

 

Un investissement du dehors… 

 

L’image extérieure du quartier de grands ensembles doit être modifiée pour lutter contre 

cette impression très répandue de « ghetto »23, présente surtout chez les habitants d’autres 

quartiers, qui bien souvent ne connaissent les grands ensembles que de réputation, sans y être 

jamais allé. Les enquêtes menées à l’extérieur de Marzahn-Hellersdorf et de Petržalka ainsi 

que les médias24 mettent en évidence l’utilisation massive d’adjectifs péjoratifs tels que 

« gris », « monotone », « anonyme», faisant état d’une forme de déshumanisation du quartier. 

Les habitants, eux, mettent en avant les loyers modérés et la proximité par rapport au centre-

ville, en relativisant l’uniformité du grand ensemble par les programmes de rénovation en 

cours, censés rendre les façades moins ternes. 

Afin de modifier ces perceptions et d’apporter davantage de dynamisme en recréant 

cette « vie de quartier » qui manquerait aux grands ensembles, deux procédés différents sont 

employés à Marzahn et à Petržalka : la démolition pure et simple ou alors le « démontage », 

suivi d’une rénovation des façades pour l’un ; des travaux d’isolation et une rénovation 

classique pour l’autre. Dans le cas allemand, la transformation de l’aspect extérieur des grands 

ensembles de l’époque socialiste s’opère dans le cadre du programme fédéral Stadtumbau 

Ost, mis en place en 2002. Il s’agit de démolir les immeubles vacants dans les villes est-

allemandes touchées par le rétrécissement urbain, phénomène qui se caractérise par une perte 

démographique (naturelle et migratoire), une situation économique précaire et une vacance 

des logements, souvent des grands ensembles, alors en voie de dégradation  (Florentin, Fol, 

Roth, 2009, p.1 ; 10). Quant aux grands ensembles slovaques, leurs propriétaires bénéficient 

d’un financement européen (projet Interreg IIIA) pour effectuer des travaux visant l’économie 

                                                 
23 Ce terme fort, et qui ne correspond d’ailleurs pas tout à fait à la réalité objective de ces grands ensembles, est 

cependant souvent invoqué par les personnes interrogées, en référence au délabrement des immeubles et aux 

populations fragilisées qui y vivent. 
24 Nationaux mais aussi internationaux (Courrier international 2008). 
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de consommation énergétique, ainsi que pour repeindre les façades : ces rénovations prennent 

place dans le cadre d’un partenariat et d’un transfert de compétences (en matière de 

technologies et de participation) entre Vienne et Bratislava (Kapeller, 2009, p.18). Les 

premières rénovations ont débuté en 2004 et ne sont pas encore achevées. 

Deux exemples concrets mettent en lumière les effets de cette rénovation : les 

Ahrensfelder Terrassen à Berlin et les immeubles rénovés de Namestie Hraniciarov à 

Bratislava. Le premier projet concerne un îlot de Marzahn Nord, composé d’immeubles de 

onze étages à moitié vacants et assez insalubres. En 2004, on décide de « déconstruire » ces 

immeubles en les ramenant à six étages (soit une démolition de mille logements) et de 

valoriser la structure existante en la dotant de balcons, de terrasses sur les toits, de jardins 

partagés. Le parc de logements est diversifié avec des appartements de tailles différentes, 

certains en accession à la propriété, d’autres en locatif. Quant à l’îlot bratislavien, il s’agit 

essentiellement de travaux de rénovation classique : isolation et décoration des façades par les 

propriétaires, ce qui explique l’inégalité des travaux. 

La participation des habitants eux-mêmes à ces rénovations de grande ampleur se pose 

particulièrement dans le cas de Berlin en raison de la mise en place d’un programme à de 

rénovation à grande échelle. Malgré quelques incertitudes de départ, les habitants sont 

intégrés dans la « Plattform Marzahn » à partir de 1991 (Cuny, 2007, p.107): il s’agit d’un 

forum de discussion sur les mesures de renouvellement et de redynamisation du quartier. 

 

Figure 18 - Ahrensfelder Terrassen après rénovation, Marzahn, Berlin 

 

 
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2010 

 

Figure 19 - Rénovations à Namestie Hraniciarov, Bratislava 

 

   
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2009 

Toutefois, comme le montrent les photos, les rénovations restent partielles. Elles ne 

concernent pas tout l’immeuble et laissent de côté les garages. Elles sont longues à effectuer 

et dépendent du bon vouloir des propriétaires. 
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On note un investissement particulier au niveau des espaces verts dans les deux cas. A 

Berlin, il s’agit surtout de la création d’espaces verts dans les cours intérieures et sur les 

terrains d’immeubles démolis dans le cadre du Stadtumbau Ost. 

 

Figure 20 - Ancien emplacement d'un jardin d'enfants, 

Rosenbackerstrasse, Marzahn, Berlin 

 

 
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2010 

 

A Bratislava, cette appropriation de la nature s’effectue au plus près de la sphère 

privée, avec la mise en place de nombreux aménagements de parterres de fleurs devant 

certains immeubles de Petržalka, les plus bas le plus souvent.  

Comme le souligne M. Segaud (2010, p.95), l’espace habité résulte d’une appropriation. 

Cependant les formes du grand ensemble traduisent un certain asservissement de la société au 

« moule » unificateur communiste. Avec la chute de ce régime, une première appropriation 

aurait été possible, mais le poids de l’héritage est resté trop fort. Ce processus serait-il alors 

réalisable au plus près de la sphère intime, à l’intérieur des immeubles, en leur attribuant une 

nouvelle signification ? 

 

… contre un délaissement du dedans ? 

 

Cette négligence se traduit tout d’abord par le type de relations de voisinage dans un 

grand ensemble. Avant 1989, les liens entre voisins sont marqués par une coopération et une 

forme de solidarité qui paraissent moins importantes actuellement (Janto, 2007, p.114). Le 

quartier socialiste doit faciliter l’éclosion d’une vie locale et donc d’une participation des 

habitants dans les organisations de masse (Dufaux, Fourcaut, 2004, p.92). Le problème serait 

le manque initial de solidarité de quartier. C’est particulièrement le cas à Marzahn Nord, 

grand ensemble du Bezirk construit en dernier, à la veille de la Wende25. Cet îlot donne le 

sentiment d’être inachevé, sans qu’un Kiezgefühl26 ait pu se développer. Cela s’explique par 

un renouvellement fréquent des locataires dans ce quartier plus jeune que la moyenne du 

Bezirk et aussi par un rejet de la sociabilité à travers des actes de vandalisme et de nuisances 

nocturnes par des groupes de jeunes.  

                                                 
25 Littéralement le “tournant” : chute du mur de Berlin et mutations socio-économiques et politiques. 
26 Sentiment d’appartenance au quartier. 
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Figure 21 - Intérieur d'un immeuble en rénovation, Namestie Hraniciarov, Bratislava 

 

   
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2011 

 

Dans le cas de Bratislava, ce délaissement du dedans semble moins marqué. Zusana 

Kusa, sociologue habitant Petržalka depuis trente ans, confie qu’il existe des formes poussées 

de sociabilité de voisinage. Ce phénomène est renforcé par le fait que beaucoup d’habitants 

sont de la même génération et que la décohabitation des enfants n’est pas aussi précoce 

qu’ailleurs. Les habitants s’investissent et essaient de se comprendre les uns les autres.  

Cette impression n’est cependant pas partagée par tous, car bien peu d’habitants se 

sentent concernés par des projets d’ensemble touchant leur immeuble ; c’est le cas lors des 

réunions pour la rénovation de l’immeuble où le nombre de participants est souvent faible car 

les habitants n’accordent pas ou peu d’importance à l’aspect extérieur de l’immeuble, sauf 

quand il s’agit de travaux visant à une meilleure isolation. C’est ce que confirme Vera 

Kapeller (2009, p.51) qui rajoute à ce constat les difficultés à obtenir des questionnaires de 

satisfaction de la part des habitants de la rue Benadicka27 (elle n’en récupère que la moitié). 

Le dedans renvoie aussi aux habitants eux-mêmes, confrontés à des difficultés sociales. 

Sur les deux terrains, dans les années 1990, on voit émerger de nombreuses associations et 

plate-formes citoyennes visant à résorber ces problèmes, en vue de l’intégration par l’emploi 

notamment. A Berlin, c’est à nouveau Marzahn Nord qui accueille ces structures dédiées à 

l’emploi et à l’intégration de populations étrangères. Bratislava se démarque en étant 

davantage centrée sur les loisirs et certains groupes de populations comme les seniors. 

 

 

Quel avenir pour de nouvelles manières d’habiter ? 
 

Un habitat adapté aux nouvelles populations 

 

La sociologie des habitants de ces deux quartiers de grands ensembles diffère 

grandement de celle présente lors de la naissance de ces espaces (jeunes familles avec 

enfants), du fait de processus de ségrégation et de migrations résidentielles inégalement 

réparties. Ce changement est aussi bien qualitatif que quantitatif : dans le cas de Marzahn, 

particulièrement, la population diminue à partir de 1995 (Dubach, Kohlbrenner, Flecken, 

2007, p.30). Cela nécessiterait peut-être d’autres formes d’habitat pour répondre au mieux aux 

besoins de ces populations. Le cas berlinois est ici particulièrement éclairant.  

                                                 
27 Impression que nous ne pouvons que confirmer encore maintenant 
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Marzahn-Hellersdorf est un quartier vieillissant : l’âge moyen de la population passe de 

24 ans en 1980 à 42,1 ans en 200928 ce qui nécessite des adaptations en termes de services et 

même d’habitat. En ce qui concerne les personnes âgées, Marzahn-Hellersdorf semble paré 

pour l’avenir. La demande de logements spécialisés pour personnes âgées et à mobilité réduite 

est plus importante que l’offre. Pour résoudre cela, les entreprises de logement du Bezirk, 

dans le cadre de la deuxième vague du programme Stadtumbau Ost, ont réservé les fonds 

disponibles pour la modernisation et l’augmentation de l’offre en logements adaptés aux 

personnes âgées, ce qui complète l’offre développée en maison de retraite classique (Dubach, 

Kohlbrenner, Flecken, 2007, p.41). L’exemple le plus manifeste des mesures de ce 

programme de rénovation pour les services aux personnes âgées est la maison de retraite 

Polimar à Hellersdorf. Le bâtiment en lui-même, avant l’ouverture du centre en avril 2007, 

était un immeuble résidentiel classique concerné par le programme de démolition. De onze 

étages il fut ramené à six et équipé afin d’être accessible aux personnes âgées et à mobilité 

réduite. Il comporte 95 places et 14 doivent être rajoutées en soins de jour. Par ailleurs, ce 

centre diversifie son offre afin de faciliter le maintien à domicile des personnes âgées, en 

veillant cependant à ce qu’elles soient encadrées : 21 places dans des appartements de deux à 

trois pièces, avec parfois des formes de « colocation intergénérationnelle », respectant les 

normes d’accessibilité, sont créées.  Ainsi, les politiques publiques conçoivent de plus en plus 

les rénovations par rapport à la situation et aux pronostics démographiques, plus que pour 

l’image du lieu, surtout à Berlin29. 

 

Figure 22 - Immeuble résidentiel transformé en maison de retraite, Hellersdorf, Berlin 

 

 
Cliché : Aurore Meyfroidt, 2010 

 

A Bratislava, les changements de ce type sont marginaux. On note simplement quelques 

reconversions de crèches en centres de services sociaux (Janto, 2007, p.115). La ville favorise 

la construction de nouveaux projets plutôt que la rénovation d’immeubles, problématique en 

raison du manque d’investissement des propriétaires. 

 

De nouveaux quartiers en projet  

 

Les deux grands ensembles étudiés présentent des atouts pour l’implantation de 

nouveaux projets résidentiels. Tous deux ont une desserte au centre-ville satisfaisante et 

rapide30, un terrain à un coût relativement bas (sauf pour Bratislava) et des aménagements en 

                                                 
28 Amt für Statistik Berlin-Brandenburg 2009. 
29 Hormis ces politiques pour les personnes âgées, on note aussi certaines fermetures de crèches. 
30 Trente minutes de Marzahn à Alexanderplatz, dix à vingt minutes de Petržalka au centre de Bratislava. 
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terme de loisirs (espaces verts, piste cyclable très prisée à Petržalka ou le parc Garten der 

Welt pour Marzahn). 

Depuis son adhésion à l’Union Européenne, Bratislava attire les investisseurs anglo-

saxons dans le secteur immobilier comme le montrent les complexes multifonctionnels 

Riverpark et Eurovea dans le centre-ville. C’est dans ce cadre que prend place le projet 

« South City », qui vise à recréer un nouveau centre de 50 hectares au sud de Petržalka, près 

de Vysehradska, zone à fort potentiel. Ce projet est un atout évident pour le développement 

du quartier mais les résidences prévues correspondent-elles véritablement aux attentes de la 

population ? Le chantier vient tout juste de commencer, mais rares sont les Bratislaviens au 

courant de ce nouvel ensemble composé d’immeubles résidentiels et de bâtiments 

multifonctionnels. Les critiques s’accumulent déjà : les urbanistes interrogés jugent le type 

d’habitat proposé trop grand et pensent que le transport pose problème, même si la zone 

concernée est attractive. En outre, le prix des loyers dans ce genre de projets menés par des 

groupes immobiliers internationaux est souvent élevé et donc inabordable pour le Slovaque 

moyen. 

Le projet Cleantech à Marzahn, même s’il n’est pas résidentiel, semble plus prometteur 

car il diversifierait les fonctions du grand ensemble. Il s’agit d’un parc technologique de 90 

hectares, axé sur le développement durable et les énergies renouvelables, dont la construction 

a débuté mi-septembre 2012 et devrait s’achever en 2015, d’après le Morgenpost. Ce projet a 

l’ambition non seulement de créer de l’emploi localement et d’améliorer l’image de Marzahn, 

mais aussi d’asseoir Berlin dans son rôle de capitale des technologies vertes. Le lien avec le 

quartier de Marzahn est d’emblée visible dans la brochure du projet : on y vante le grand 

nombre d’espaces verts (15% de la surface totale du Bezirk) et une qualité de vie idéale pour 

les familles qui pourraient vivre dans les Ahrensfelder Terrassen « au charme 

méditerranéen ». La sociologie de Marzahn pourrait être modifiée avec l’arrivée de familles 

de cadres moyens et supérieurs dans les grands ensembles rénovés qui représentent pour 

l’instant encore la seule forme d’habitat présente à proximité du futur parc. Le but affiché est 

alors d’encourager la mixité sociale : ce projet est crée à l’initiative du Sénat de Berlin, du 

Bezirk de Marzahn-Hellersdorf et de leurs partenaires économiques, afin de donner à ce 

territoire les moyens de devenir un site d’implantation privilégié aussi bien pour des 

entreprises que pour des populations. 

 

Conclusion  
Les grands ensembles de ces métropoles en devenir sont en voie d’intégration au tissu 

urbain global de façon inégale : alors que Marzahn a un potentiel de nouveau pôle d’emploi 

dans un secteur de pointe, Petržalka reste majoritairement résidentielle même si l’ensemble du 

quartier bénéficie des retombées dues aux activités commerciales regroupées au nord, à 

Aupark. Les effets des transformations postsocialistes ont été importants sur ces espaces qui 

se sont rapidement retrouvés en position périphérique du point de vue socio-spatial et où la 

stratification sociale s’est accentuée. Le manque de logements sociaux dans ces ensembles fait 

partie des enjeux d’avenir, surtout à Bratislava, où l’offre actuelle de logements, en particulier 

dans les nouveaux projets, ne correspond que partiellement aux besoins. 

Les habitants de ces espaces privilégient encore leur propre domicile à l’immeuble dans 

son ensemble, même dans le cas de rénovations. A Marzahn, où pourtant une association 

concernant directement le programme Stadtumbau Ost a été mise en place, peu d’habitants y 

participent et la plupart sont déçus du manque de dialogue avec les autres acteurs, et 

notamment la ville de Berlin. 

Mais le problème essentiel reste le caractère monofonctionnel résidentiel de ces espaces 

et donc l’absence de combinaison entre logement et emploi. Le chômage, et son corollaire la 

précarité (thème important en raison du manque de logements sociaux) restent les principaux 

défis pour un développement soutenable de ces quartiers. 
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Au-delà de l’architecture de l’habitat 

une transformation urbaine et sociale 
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Si le thème général de la 9ème journée de Doc Géo « Vivre et habiter » est vaste, celui de 

l’atelier « Au-delà de l’architecture de l’habitat, une transformation urbaine et sociale » élargit 

encore le débat. Il est patent, sauf peut-être pour certains architectes, que l’architecture, quelle 

qu’elle soit et donc celle de l’habitat, ne peut se résumer à une « machine à habiter ». 

Principal composant des villes, l’habitat du plus grand nombre fut pendant des siècles conçu 

sans architectes, mais par des artisans et maîtres-maçons qui allaient puiser leurs références 

dans la pratique de la typologie générative, elle-même issue de la spatialisation patiente des 

habitus des populations. Les villes, dans leurs formes concrètes, sont une sorte de 

cristallisation des sociétés qui les ont mises en œuvre. L’étude des architectures et de leurs 

assemblages est donc un des moyens de comprendre les transformations sociétales, sociales, 

politiques et économiques. Il faut toutefois  accompagner ces recherches sur la forme d’autres 

approches, notamment  archivistiques. De leurs évolutions et transformations, on peut 

construire des points de vue sur les enjeux et les conflits qui traversent les sociétés.  

Les deux interventions de l’atelier ont ceci en commun qu’elles parlent de morceaux de 

ville où une catégorie sociale vient exprimer avec force et clarté sa présence dans l’espace 

public de la ville, sans qu’un maître d’œuvre ne soit ni à l’origine, ni au centre de la 

conception. Deux situations historiques très éloignées, deux classes très contrastées, deux 

architectures très différentes, mais dans les deux cas, il s’agit, au-delà du projet de logement, 

de construire un nouveau « vivre ensemble », tout en participant à l’extension cohérente de la 

ville.  

Inès Castaldo a soutenu sa thèse en histoire de l’art à Toulouse en novembre 2009, sous 

la direction de Pascal Julien. Elle y traitait de l’extension de la ville d’Aix-en-Provence au 

xviie siècle, à l’initiative de l’archevêque Michel Mazarin, frère du cardinal. Un ouvrage tiré 

de sa thèse est paru en 2011 aux Presses universitaires de Provence, sous le titre « Le quartier 

Mazarin, habiter noblement à Aix-en-Provence ». Elle évoque dans son intervention le projet 

d’urbanisme, ses innovations, mais aussi ses références. Elle montre comment dans cette 

province éloignée de la capitale, la modernité de la distribution des hôtels particuliers qui vont 

se construire dans le nouveau quartier emprunte son modèle à Paris. Elle expose aussi quel 

nouvel art de vivre s’y développe au bénéfice d’une bourgeoisie  montante qui accède à la 

noblesse, peu après en avoir conquis les atours. 

Julie Boustingorry a soutenu en 2008 une thèse d’histoire contemporaine  à l’université 

de Pau et des Pays de l’Adour sous la direction du professeur Christian Thibon  sous le titre 

« Du logement populaire à l’habitat social, des réalisations innovantes à travers les 

expériences du castorat ». Les « Castors » dont parle Julie Bastingorry sont les  précurseurs, 

les inventeurs du mouvement, maintenant bien connus de Pessac  l’Alouette, mais aussi du 

groupe de la cité Saint Amand de Bayonne. Une idée simple, mais difficile à faire admettre 

dans une France très régalienne, très centralisatrice de l’immédiat après–guerre : construire 

soi-même sa maison puisque la puissance publique n’a pas  alors la capacité de satisfaire par 

les moyens habituels de la construction sociale, les besoins en logement. « Je n’ai pas 

d’argent, mais j’ai deux bras et une force de travail qui sont mon capital ». À partir de cette 

belle et simple idée, les Castors vont à leur modeste échelle pallier un peu l’incurie des 
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pouvoirs publics, mais ils vont surtout vivre, eux et leur famille, une formidable aventure 

humaine, faite de sueur, d’ampoules et de courbatures, mais surtout d’une exceptionnelle 

entraide et d’une solidarité qui nous laisse admiratifs et envieux aujourd’hui. 

Il faut souligner l’extraordinaire modernité de ces deux démarches.  

L’extension Mazarin est un quartier d’une ville recomposée par l’intelligence de cette 

extension : intelligence des tracés nord-sud qui prolongent les rues de la vielle ville, 

l’intégration de l’église Saint-Jean et du couvent des Carmes, mais aussi et surtout 

intelligence de la création du « cours à carrosses », le cours Mirabeau, qui suture les deux 

parties de la ville et en fait le cœur. Cela n’est pas sans rappeler l’extension de Ferrare fin xve 

début xvie, sous le règne d’Hercule 1er d’Este et sous la main de Biaggio Rossetti. Mais c’est 

aussi l’invention avant le Mouvement moderne, des barres immeubles de logements qui se 

plient à l’axe héliothermique. En effet, les hôtels d’Aix sont implantés comme les immeubles 

des Sieglungen de Francfort, une face vers la rue, l’autre au soleil vers le jardin1. C’est 

l’abandon de la rue corridor, ennemie jurée de Le Corbusier, avec les longues rues 

dissymétriques est-ouest. Inès Castaldo montre aussi la modernité écologique de ces 

demeures, avec une face été et une face hiver, avec un sous-sol habité qui profite de la 

fraicheur d’été et de la modération de l’hiver.  

Les « Castors » sont sans conteste les précurseurs des coopératives d’autoconstruction, 

ou des actuels baugruppen allemands. Mais plus encore que ceux-ci, ils innovent en faisant 

accepter leur force de travail comme une valeur à caractère monétaire. Les quartiers créés par 

les groupes Castors sont rarement innovants sur le plan urbain ou architectural. Par contre, 

l’aventure humaine qu’ils recèlent en fait de véritables pépites dans la fabrication 

contemporaine des villes. 

 

 

                                                 

1 Jean Castex, Renaissance, baroque et classicisme,  Paris, Éditions de la Villette, 2004. 
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À l’image de la capitale, la ville d’Aix-en-Provence connut au XVIIe siècle d’importants 

développements architecturaux. Avec ses vastes hôtels particuliers aux jardins ombragés et aux 

fontaines richement ornées, le quartier Mazarin en fait partie. Le nouvel agrandissement de 1646, 

décidé par l’archevêque Michel Mazarin, est sans conteste le quartier le plus prestigieux de 

l’ancienne capitale de la Provence, le fleuron d’une architecture luxueuse et variée, l’écrin d’une 

société choisie, une forme d’urbanisme à part, une ville dans la ville. L’émergence de la noblesse de 

robe, favorisée par l’achat de charges royales, permit à des personnes roturières, dès le début du 

XVIIe siècle, d’adopter un mode de vie aristocratique et de faire édifier des maisons de qualité. 

L’édification de ce lotissement permit la création de demeures d’envergure différente (hôtels 

particuliers mais aussi habitations plus modestes), ainsi qu’un renouveau des typologies 

architecturales et distributives. 

 Aix-en-Provence,  

 architecture,  

 urbanisme,  

 distribution intérieure,  

 sociabilités 

 

 

 

Introduction 
 

Le quartier Mazarin, qui correspond au neuvième agrandissement de la ville d’Aix-en-

Provence, fut décidé dès l’année 1645 par l’archevêque Michel Mazarin1, frère du cardinal Jules 

Mazarin. Son édification débuta en 1646. Le projet résultait d’un besoin vital de la population qui 

augmentait et qui n’avait plus assez de place au sein de la ville pour se loger2. De nombreux 

habitants vivaient extra muros, notamment dans le bourg Saint-Jean, situé au Sud-est de la ville, et 

n’étaient pas en sécurité en dehors des remparts. Tous ces arguments, invoqués par l’archevêque 

auprès du Roi, furent les raisons de cette nouvelle augmentation de la ville, qui eut pour 

conséquence d’étendre sa superficie de plus d’un tiers. Cette véritable transformation urbaine de la 

ville d’Aix-en-Provence, au milieu du XVIIe siècle, eut un impact plus que conséquent sur l’histoire 

provençale, sur l’histoire de l’architecture et de la distribution intérieure et surtout sur l’histoire 

sociale et culturelle de la ville. 

                                                 
1 Michel Mazarin naquit à Rome en 1605. Frère du cardinal Jules Mazarin, né de l’union entre Pietro Mazzarino et 

Hortense Bufalini, il était capable de nouer toutes sortes d’intrigues pour parvenir à ses fins. En 1620, à l’âge de quinze 

ans, il rejoignit l’institut des frères prêcheurs dans le couvent de la Minerve à Rome. Après des études de théologie à 

Bologne, il enseigna dans son couvent. On ne tarda pas à lui confier la conduite de la province de la Pouille, puis celle 

de Rome. Peu de temps après, il obtint la place de maître Sacré du Palais du Pape. En 1642, il fut établi vicaire général 

de tout l’ordre de Saint Dominique. Il n’occupa ce poste que durant deux années, car la mort de Louis de Bretel, 

archevêque d’Aix-en-Provence, lui permit de prendre sa place. Michel Mazarin reçut la consécration en juillet 1645. Par 

la suite, il fut nommé cardinal de Sainte Cécile, vice-roi de Catalogne et ambassadeur de Louis XIV à la cour de Rome. 

Touron, 1748. 
2 Coste, 1970. Ses principales sources sont les registres de la capitation de 1696 (archives municipales d’Aix-en-

Provence, CC 10). 

mailto:inescastaldo@hotmail.com
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En effet, le quartier Mazarin était, et cela est encore le cas aujourd’hui, le quartier le plus 

renommé, le plus prestigieux de la ville, le seul, et c’est important, à avoir gardé sa vocation 

première, une vocation résidentielle. On n’y trouve pas de grands magasins et les façades n’ont pas 

été « défigurées » par de grandes enseignes à l’inverse des demeures de la ville médiévale. 

L’édification du quartier Mazarin a mis en scène de nombreux acteurs de la ville à travers des 

jeux de pouvoirs essentiellement religieux. Elle entraîna également une véritable mutation de la 

ville toute entière, tant sur le plan urbain qu’architectural, et enfin, donna naissance à d’autres 

mutations, sociales pour leur part. 

 

 

Les conditions de la construction 
 

À l’origine de nouvelles manières de vivre et d’habiter au sein de la ville, l’élaboration de ce 

nouvel agrandissement émane d’un contexte historique composé de réalités démographiques, 

économiques et politiques qu’il est nécessaire de mettre en avant. D’autre part, d’un point de vue 

purement esthétique, il se place dans la longue tradition des quartiers urbains et autres villes 

nouvelles à la trame régulière. 

 

Réalités financières, jeux de pouvoirs entre l’archevêché et l’ordre de Malte 

 

Le quartier Mazarin fut bâti sur un immense terrain, cultivé sur la majorité de sa superficie, 

qui était initialement une propriété religieuse. Les terres étaient divisées en deux moitiés pas tout à 

fait égales, qui appartenaient d’une part à l’Archevêché d’Aix-en-Provence, d’autre part à la 

commanderie de Saint-Jean de Malte, ce qui ne fut pas sans conséquences. 

 

Figure 1 - Plan original du quartier Mazarin 

 

 

Source : Jean Lombard, 1646, Bibliothèque Méjanes, Aix-en-Provence, Ms 864 (R. A. 40). 
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Dès l’obtention des lettres patentes du roi3 en 16464, une gigantesque spéculation immobilière 

et financière commença essentiellement sur les terres de l’Archevêché. Les acheteurs se 

précipitèrent dans un premier temps sur l’actuelle place des Quatre Dauphins, puis dans un second 

temps, sur le nouveau cours à carrosses. Ce seront en revanche les maisons de ce cours qui seront 

les premières à être mises en chantier. 

Après une quinzaine d’années, les ventes ralentirent considérablement. Le lotisseur de 

l’archevêché, Jean-Henri d’Hervart, qui était chargé de vendre les terrains, fut à cette époque à 

l’origine de manœuvres considérables visant à extorquer le plus possible de fonds. Dès 1655, il fut 

accusé de malfaçons dans la construction de la nouvelle enceinte5. De ce fait, le 4 juin 1655, la ville 

intenta un procès contre lui6. Ce dernier aurait employé des matériaux peu coûteux et une main-

d’œuvre sous-qualifiée afin d’augmenter ses bénéfices sur les taxes imposées aux nouveaux 

habitants. Il mit aussi peu d’empressement à effectuer les ventes. Selon l’Archevêché, les places 

furent cédées à un prix trop élevé7. On découvrit également qu’il avait effectué des ventes abusives 

comme par exemple la vente d’un même terrain à plusieurs personnes à la fois. Le procès intenté 

par l’Archevêché contre Jean-Henri d’Hervart en 1658 perdura jusqu’en 1674. 

Ce procès eut de fâcheuses conséquences pour l’ordre de Malte et, de façon plus générale sur 

l’entente entre cette institution religieuse et l’Archevêché d’Aix. Ils étaient d’ailleurs depuis 

longtemps en conflit car les prieurs successifs de l’église Saint-Jean avaient par le passé refusé à 

maintes reprises d’être encloses dans la ville au moyen de nouveaux remparts. Michel Mazarin avait 

alors réussi là où ses prédécesseurs avaient échoué. L’édification du quartier Mazarin amplifia de 

façon démesurée la mauvaise entente entre les deux institutions.  

Des documents d’archives jamais exploités, découverts à la Bibliothèque Nationale de Malte, 

expliquent les faits. En 1653, l’Archevêché ordonna à la Langue de Provence8 de payer la somme 

de vingt-quatre mille huit cent quarante-deux livres pour contribuer à l’édification du nouvel 

agrandissement9. Insurgée, la commanderie refusa de payer et le prieur de l’église Saint-Jean, 

Hercule de Berre, déposa une plainte auprès du roi10. Le 2 décembre 1654, l’archevêque obtint un 

arrêt du conseil d’état qui obligea le prieur à régler sa dette11. C’est à partir de ces évènements que 

l’ordre de Malte décida aussi de se livrer à la spéculation immobilière. Réunis lors d’un conseil en 

1653, les commandeurs de l’ordre de Malte décidèrent, devant le peu de délai qui leur était accordé 

pour le paiement, de mettre eux aussi des lots de terre en vente. Tous ces évènements coïncidèrent 

avec les actions frauduleuses du lotisseur de l’archevêché. Jean-Henri d’Hervart aurait voulu 

s’emparer de l’enclos de la commanderie de Malte afin d’en vendre lui-même les lots à bâtir. Dans 

les documents de La Valette, il va jusqu’à se déclarer possesseur de leurs terres. 

                                                 
3 Dans le domaine des actes législatifs, les lettres patentes sont un texte par lequel le roi rend public et opposable à tous 

un droit, un état, un statut ou un privilège. 
4 Archives municipales d’Aix-en-Provence, AA 13. 
5 Archives municipales d’Aix-en-Provence, AA 13, f° 522, « Transaction passée entre les sieurs consuls au nom de la 

communauté de cette ville d’Aix et le sieur d’herval, touchant la nouvelle enceinte de ladite ville. 14 juin 1655 ». Le 

même document est conservé dans la liasse BB 145, f° 471. 
6 Archives municipales d’Aix-en-Provence, BB 103, f° 4, « Procès contre l’entrepreneur de la nouvelle enceinte de la 

ville, 4 juin 1655 ». 
7 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, 1 G 45, « Consultation touchant l’interest 

de l’Archevesché d’Aix, pour le contract du grand jardin avec monsieur d’Hervart, 1656 ». 
8 L'ordre de Malte était composé de neuf Langues, qui représentaient les provinces et les pays où étaient implantées les 

différentes commanderies religieuses. La Langue de Provence en faisait partie. 
9 Bibliothèque Nationale de Malte, 2087, registre des délibérations de la Langue de Provence (1653-1670), f° 38 v° 

(1653). 
10 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt de Marseille, 56 H 4210, « Arrest pour frère Hercules de 

Berre prieur de Saint-Jean d’Aix contre Bernard Olivier bourgeois, du 4 et 5 août 1654 : « […] ayant fait procéder à une 

taxe sur les biens dudit prieuré Saint-Jean ledict de Berre avec le seigneur embassadeur dudict ordre en auroient porté 

lesdites plaintes au roy et à nosseigneurs de son conseil […] ». 
11 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt de Marseille, 56 H 1204, « Registre du livre de Viany. 

Nouveaux baux de terrains à bâtir dans l’enclos Saint-Jean et de terres au quartier de Luynes. Copies de contrats et 

procès sur la taxe à payer pour l’enclos sis dans l’agrandissement d’Aix (1655-1685, 473 folios). Rapport de collocation 

du sieur d’Hervart sur les places de l’enclos du prieuré de Saint-Jean.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Roi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Privil%C3%A8ge
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Le conflit ne sembla pas s’arrêter là. Des documents d’archives annoncent, au milieu du 

XVIIIe siècle, une éventuelle tentative de récupération totale du quartier par l’ordre de Malte. 

Toutefois, celle-ci n’est pas clairement explicite. À cette époque, on relève des indices tangibles de 

la mainmise progressive et peut-être finalement totale de l’ordre de Malte sur le quartier : des 

emménagements massifs de chevaliers de l’ordre au sein du quartier, le paiement des taxes effectué 

désormais auprès de la Langue de Provence par des propriétaires qui habitaient pourtant sur les 

terres de l’Archevêché et la présence de la croix de Malte au sommet de l’obélisque de la place des 

Quatre Dauphins, précédemment décoré d’une fleur de lys. 

 

Un projet d’envergure 

 

L’édification du quartier Mazarin a permis une véritable mutation du modèle urbain et 

architectural aixois. Sa forme orthogonale, quoique déjà utilisée dans les septième et huitième 

agrandissements, Villeneuve et Villeverte, mais de façon beaucoup plus timide, est ici 

complètement amplifiée. Elle fut véritablement assimilée par son concepteur, le contrôleur des 

bâtiments de la ville Jean Lombard, et comprise en tant que tel : un lotissement.  

L’organisation urbaine du quartier s’inscrivit dans la continuité d’une longue évolution 

citadine française, voire mondiale. L’époque romaine, marquée par la mise en place massive de 

plans urbains dits « en échiquiers », fut à l’origine même de l’orthogonalité de la plupart des villes 

nouvelles ou fortifiées du Moyen-âge12 ou encore de quartiers conçus en France, de la Renaissance 

au XVIIIe siècle. Ce modèle urbain consistait en l’élaboration d’une cité compacte qui concentrait 

les habitations dans une trame strictement rectiligne, définissant une série d’îlots presque toujours 

carrés et organisés autour d’un espace central vide, une place regroupant les monuments les plus 

importants. La trame urbaine du quartier Mazarin -même si celui-ci ne s’apparente pas à une ville-, 

sa surface délimitée de remparts ainsi que sa place centrale, montraient tous les aspects d’une cité 

nouvelle issue de la tradition du Moyen-âge13.  

En France, aux XVIe et XVIIe siècles, les places fortes à plan orthogonal se répandirent : 

Vitry-le-François en 1545, Henrichemont en 1608-1612, ou encore Charleville de 1608 à 1627, 

parfois augmentées d’enceintes massives de forme polygonale, comme à Nancy dès 1580, Grenoble 

ou Toulon14. Des villes nouvelles à vocation portuaire se dressèrent également dans l’Ouest de la 

France, telles Brouage et Le Havre de Grâce au XVIe siècle, Rochefort, Port-Louis ou encore 

Lorient au XVIIe siècle. Certaines de ces villes neuves, parfois édifiées par des souverains, servirent 

d’exemple pour la construction de la ville de Richelieu entre 1631 et 163315, ainsi que pour la 

construction de Versailles en 1671. 

La ville de La Valette à Malte, entièrement édifiée selon la volonté de l’ordre de Malte au 

XVIe siècle, présente de façon similaire une trame urbaine nettement orthogonale, dans la continuité 

des villes neuves de la période médiévale16. La forte implication de l’ordre de Malte au cours des 

spéculations du quartier Mazarin, ainsi que la découverte de documents manuscrits les concernant à 

la Bibliothèque Nationale de la Valette, incitent à avancer l’hypothèse d’une influence du plan de la 

capitale de Malte sur la trame urbaine de ce quartier. Dans la mesure où le projet d’agrandissement 

fut décidé par l’archevêque et ne fut pas une initiative proprement dite de l’ordre de Malte, l’idée 

peut sembler improbable. D’autant plus que le plan orthogonal semblait être un modèle urbain très 

prisé des rois, des grands princes, des ministres, ou des proches de la Cour. Certes il est difficile 

d’apprécier le rôle effectif que joua la Langue de Provence dans la création du quartier Mazarin. 

Une chose est sûre, le projet de l’archevêque dut être accepté par l’ordre de Malte, puisque leur 

                                                 
12 Benevolo, 1983.  
13 Ce modèle de ville nouvelle fut imposé par les autorités et codifié par Philippe II dans une loi de 1573, première loi 

d’urbanisme de l’époque moderne. Benevolo, Ibid. 
14 Roux, 1997. 
15 Gady, 2005.  
16 La première pierre de La Valette fut posée le 28 mars 1566. Elle fut édifiée selon les plans de l’ingénieur militaire 

Francesco Laparelli. Blondy, 1994, p. 75-90. 
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église, à l’époque située extra muros, allait être insérée au sein du nouveau parcellaire. Dans ces 

conditions, la Langue de Provence eut très probablement son mot à dire quant à l’aspect du futur 

quartier et à sa forme urbaine, mettant en valeur ou non son monument. La trame orthogonale de La 

Valette à Malte a bien pu avoir quelque influence sur celle de l’agrandissement de 1646, d’autant 

que sur place, la ressemblance est frappante. Un dernier argument doit être versé à ce dossier : le 

créateur des plans du quartier Mazarin, Jean Lombard, fit de source sûre un voyage à Malte en 

1612. Sa carrière, révélatrice des fonctions diverses qu’il exerça, le porta en effet sur cette île dans 

le but d’y effectuer des observations astronomiques17. Il a pu à cette occasion visiter la capitale de 

l’île, constater en architecte et urbaniste qu’il était l’organisation rigoureuse de ses rues rectilignes 

et s’en inspirer pour la conception des plans du quartier Mazarin. D’autant plus que sur ses premiers 

plans et sur le dessin d’une des tours des nouveaux remparts de la ville, ressort une « étrange » 

similitude avec les bastions édifiés à La Valette18. Même si ce type de parcellaire avait déjà été mis 

en œuvre à Aix-en-Provence pour des agrandissements limités, l’ambition d’une adaptation à 

grande échelle fut certainement confortée par l’ampleur efficace de la trame urbaine de la capitale 

maltaise. 

 

Figure 2 - Plan de La Valette, capitale de Malte (Giacomo Bosio, Istoria della Sacra Religione 

ed Illustrissima Milita di San Giovanni Gerosolimitano, Rome 1594-1602) 

 

 

© Bibliothèque d’étude et du patrimoine de Toulouse, FA.357). 

 

 

                                                 
17 Massot, 1992. 
18 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, 1 G 43. 
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Nouvel agrandissement, nouvelles façons d’habiter 
 

Terrain vierge et propice aux innovations, le neuvième agrandissement d’Aix-en-Provence fut 

le point de départ d’une façon nouvelle de penser l’architecture et les distributions intérieures, en 

suivant de près la mode parisienne. Du choix des parcelles à l’orientation des appartements, en 

passant par la fonctionnalité des services de transport et de bouche, les édifices du quartier Mazarin 

furent, en leur temps, les témoins d’une manière nouvelle de vivre et d’habiter. 

 

Typologie de l’habitat 

 

Les maisons de la vieille ville, qui avaient conservé leur héritage médiéval, étaient bâties sur 

des terrains exigus, souvent sans jardin. Dans le cas des hôtels particuliers, les propriétaires optèrent 

pour un petit jardin situé à l’arrière de la maison ou pour une cour intérieure. La cour d’honneur 

était rare et limitée19. Le projet de Michel Mazarin, qui agrandit la ville de plus d’un tiers de sa 

superficie, permit aux nouveaux propriétaires l’édification de maisons spacieuses. Les bâtisseurs, en 

prenant intelligemment compte de l’orientation de leur lot, aménagèrent un espace habitable 

convenable, avec communs, écuries et jardins parés de magnifiques fontaines ornées. Ils 

remédièrent aux problèmes de salubrité et d’humidité grâce à l’édification de maisons saines, 

plaisantes et particulièrement bien éclairées.  

Les acheteurs choisirent l’ampleur de leurs propriétés ; une place à bâtir équivalait à trente-

deux cannes carrées, au gré du futur acquéreur d’en acheter selon la taille de la maison souhaitée. 

Les lots dépendaient donc des moyens de chacun : ils n’avaient pas été délimités lors du tracé des 

rues, c’est le statut social des nouveaux habitants qui en détermina l’envergure. Dans les premiers 

temps de la spéculation immobilière, les nouveaux acheteurs avaient à leur disposition un large 

choix. Plus tard, ils avaient dû composer avec un parcellaire déjà loti et articuler leurs nouveaux 

logements, parfois plus petits et irréguliers. 

Les hôtels particuliers du quartier Mazarin présentaient une typologie d’habitation récurrente : 

une façade principale orientée sur la rue et une autre façade à l’arrière donnant sur un spacieux 

jardin intégrant au fond les communs. La superficie du jardin et des écuries était même parfois plus 

importante que la surface habitable. Le besoin de commodité primait : une vaste demeure, un très 

grand espace vert planté d’arbres ombrageux, agrémenté d’une fontaine et d’écuries. Peu de 

documents livrent des informations sur les aménagements de ces jardins. Nous savons néanmoins 

qu’en 1661, l’hôtel de Boisgelin (11, rue du Quatre Septembre), bâti par Louis Blanc, possédait un 

jardin à la française très fleuri, planté de buis, de lauriers, d’arbres fruitiers et de vignes20. Dans son 

jardin, François de Boniface-Leydet fit placer en 1718 des « filarias », des orangers et des 

marronniers venus d’Inde (10, Cours Mirabeau)21. 

L’orientation des maisons du nouvel agrandissement avait été bien étudiée : la plupart du 

temps, la façade sur rue donnait au Nord et celle sur jardin au Sud. Grâce au principe d’une 

distribution doublée en profondeur, on disposait d’appartements chauds en hiver (côté jardin) et 

d’appartements frais en été (côté rue). L’organisation des rues en damier permit ce procédé. Les 

demeures possédaient donc un accès sur deux rues différentes. À l’arrière du bâtiment, une porte 

cochère donnait un accès direct aux communs. Elle permettait l’arrivée des domestiques et l’entrée 

des carrosses. Les maisons bâties à l’angle d’un ilot ajoutaient parfois un beau portail le long du 

jardin : tel était le cas pour les hôtels Maurel de Pontevès, de Forbin et de Villars (38, 20 et 4 Cours 

Mirabeau). Cette disposition fut réglée par le tracé du cours à carrosses. Si les habitants avaient eu 

                                                 
19 Les hôtels de Boyer d’Eguilles (rue Espariat) et Grimaldi-Régusse (rue de l’Opéra) possèdent une cour d’honneur 

mais pas de jardin. L’hôtel d’Albertas (place d’Albertas) possède un jardin et l’hôtel de Chateaurenard (rue Gaston de 

Saporta) dispose d’une cour intérieure. 
20 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, 309 E 1238, f° 1308. Boyer, 1988. 
21 Bibliothèque Méjanes d’Aix-en-Provence, fonds ancien, Ms 1574 (1439), « Livre de raison de monsieur François de 

Boniface-Leydet ». 
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le choix, peut-être auraient-ils préféré une façade principale orientée au Sud. La vue perspective du 

cours, un jardin ensoleillé et intimiste semblent avoir primé sur le reste. 

 

Figure 3 - Cadastre actuel du quartier Mazarin 

 

 
 

Au quartier Mazarin, les demeures conservent pratiquement toutes leurs agencements 

d’origine. Dans la rue du Quatre Septembre, les maisons sont moins spacieuses et orientées 

Est/Ouest. Nombre d’entre elles avaient été bâties par des artisans. À la place de jardins spacieux, 

elles possèdent des arrière-cours ou de très petits espaces verts. Les numéros 6, 8, 20, 22, 26, 28 et 

32 de la rue du Quatre Septembre disposent de petits jardins orientés à l’Ouest. Les numéros 1, 3, 5, 

15, 17, 19, 21, 25, 27 et 29 sont agrémentés de petites cours ou de modestes jardins qui donnent à 

l’Est. Côté oriental du quartier, la Langue de Provence avait vendu ses terrains à bâtir à des 

personnes de condition modeste : artisans, ouvriers ou marchands. Les édifices y sont composés 

d’un simple corps de bâtiment sur la rue et d’une petite cour arrière. 

Certains composèrent avec une orientation et un parcellaire différents. Les façades qui ont une 

entrée dans les rues perpendiculaires au Cours Mirabeau sont orientées à l’Est et à l’Ouest (les rues 

Peyssonnel, du Quatre Septembre et Joseph Cabassol). Dans ce cas, d’intelligentes stratégies 

architecturales permirent l’ensoleillement. Un plan d’édifice en forme de L rendit possible 

l’orientation d’une des façades au Sud. La façade principale, orientée à l’Est ou à l’Ouest, était alors 

augmentée d’une aile en retour, qui donnait au Sud sur un jardin ensoleillé. Les hôtels d’Olivari (10, 

rue du Quatre Septembre), de Villeneuve d’Ansouis (9, rue du Quatre Septembre) ainsi que les 

numéros 20, 23 et 30 de la même rue, présentent encore cette disposition. La place des Quatre 

Dauphins aurait pu également constituer une sorte de handicap pour la disposition des édifices, à 

cause de sa forme carrée. Louis Blanc prit au contraire le parti d’en tirer un avantage (11, rue du 

Quatre Septembre). Tandis que les façades qui entouraient la place donnaient directement sur la rue, 

l’hôtel de Boisgelin adopta un plan de bâtiment en forme de L ouvert. Encore aujourd’hui, l’édifice 

est tourné sur la rue et est précédé d’une cour d’honneur judicieusement fermée par un mur 

d’enceinte.  

D’autres cas particuliers concernent des maisons construites au XVIIIe siècle, suite à la 

démolition d’édifices ou d’ensembles religieux. Leurs formes sont plus originales et en adéquation 



58 

 

avec l’époque à laquelle elles appartiennent. Édifié en 1715, l’hôtel de Caumont (rue Joseph 

Cabassol) possède une distribution unique, un plan en quinconce. Le bâtiment, élaboré selon les 

plans de l’architecte parisien Robert de Cotte, fut conçu selon un parcellaire quadrangulaire, divisé 

en quatre parties carrées identiques : la cour d’honneur, le corps de logis, les communs et le jardin. 

Ce dernier, disposé au Sud, procurait les mêmes avantages qu’aux propriétaires des hôtels 

particuliers disposés entre rue et jardin. L’architecte n’hésita pas à jouer entre les vides : la cour 

d’honneur et le jardin, et les pleins : les communs et le corps de logis, qui se répondent de manière 

diagonale. 

 

Figure 4 - Hôtel de Caumont, plan de Robert de Cotte, rez-de-chaussée, 1715 

 

 
Bibliothèque nationale de France, Va 13, H M2 593. 

 

Une autre exception est à noter : celle de l’hôtel Bonnet de la Baume (2, rue Goyrand), 

entièrement construit avant la Révolution, dont la large façade principale est orientée au Sud et 

précédée de deux espaces distincts : à gauche, un portail monumental qui donne accès à une cour 

d’honneur et à droite, un jardin clôturé par le mur d’enceinte. 

 

Fonctionnalités nouvelles de la distribution intérieure 

 

Dans le nouvel agrandissement, bon nombre d’édifices étaient disposés entre rue et jardin. 

Leur emplacement et leur orientation déterminaient leur distribution intérieure ; un corps de logis 

doublé en profondeur mettait en scène deux groupes d’appartements à chaque étage, l’un côté rue, 

l’autre côté jardin. L’idée du dédoublement du corps de logis est à l’origine du renouveau de 

l’architecture parisienne des années 1630 à 1640, caractérisé par la construction d’hôtels particuliers 

dotés d’une nouvelle fonctionnalité et d’une nouvelle organisation intérieure. C’est dans ce cadre 
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que s’inscrit l’œuvre d’architectes parisiens comme François Mansart (aux hôtels de la Vrillière en 

1635 et de Jars en 1648) et Louis Le Vau (aux hôtels Bautru entre 1634 et 1637 et Lambert). 

L’hôtel de Jars est apparemment le premier hôtel particulier à posséder une véritable double 

enfilade22. L’hôtel de Guillaume Perrochel, dit de Chalon-Luxembourg comprenait déjà en 1628 un 

corps double, comme l’hôtel Tambonneau dessiné par Le Vau et édifié entre 1642 et 164623.  

Introduite par l’architecte Pierre Pavillon, la double enfilade est apparue de manière précoce à 

Aix-en-Provence. Les premières demeures du cours à carrosses, celles de Louis Perrin (n° 46), de 

Prosper Gassendi (n° 44), de Joseph Courtès (n° 36), de Maurice Traversery (n° 34) ou encore de 

Pierre Maurel de Pontevès (n° 38) furent bâties la même année que l’hôtel de Jars. La diffusion des 

modèles de la capitale fut rapide du fait des origines parisiennes de Pierre Pavillon.  

La gêne due à l’enfilade simple, troublant l’intimité car chaque pièce commandait la suivante, 

provoqua l’apparition du corps de logis doublé en profondeur24. Cette double enfilade favorisait la 

séparation des appartements donnant sur la rue (au Nord), plus confortables en été, de ceux donnant 

sur le jardin (au Sud), ensoleillés en hiver. Par ailleurs, elle permettait aussi de séparer les 

appartements de « Monsieur » (au rez-de-chaussée) de ceux de « Madame » (au premier étage)25. 

Un plan original de l’hôtel de Simiane conservé par les propriétaires (17, rue Goyrand) illustre ce 

besoin de commodité et de séparation entre mari et femme ; on aimait posséder des appartements 

bien à soi et y être toujours à son aise selon les saisons26. Les pièces de l’étage réservé à 

« Madame » comportent chacune une légende : « salon au midy pour tenir compagnie l’hiver », 

« chambre de madame », « cabinet de madame pour être seule », « cabinet au nord pour se tenir 

l’été ». 

Au quartier Mazarin, le choix de la double enfilade et de l’orientation d’appartements au Sud, 

avec vue sur le jardin, répondait plus à une stratégie de commodité qu’à un conformisme parisien. 

L’espace habitable était tourné vers l’intimité et privilégiait une scène de vie bucolique et cachée ; 

seuls les appartements privés (chambres, antichambres et cabinets) donnaient sur le jardin. Les 

salles de réception, véritables « vitrines », donnaient systématiquement sur la rue. Terme relevé à 

maintes reprises dans les inventaires, la « salle » était un « élément traditionnel de l’habitation 

seigneuriale que la bourgeoisie du XVIIe siècle cherchait à s’approprier »27.  

Les inventaires permettent de restituer l’agencement de ces pièces28. À l’hôtel Maurel de 

Pontevès29, les appartements côté jardin présentaient la même disposition à chaque étage ; ils se 

composaient de deux grandes pièces flanquées d’autres pièces plus petites. Au rez-de-chaussée, on 

trouvait les salles de réception, le bureau et les appartements du propriétaire. Les chambres du 

premier étage étaient précédées d’antichambres et accompagnées d’un ou plusieurs cabinets, dont 

l’un abritait une couche pour la femme ou le valet de chambre. Cette enfilade 

antichambre/chambre/cabinet est classique du début du XVIIe siècle30. Dans ces grands 

appartements, on trouvait le raffinement et la chaleur des intérieurs aixois, à l’inverse du vestibule, 

plus sobre.  

La demeure de Jean-Baptiste Dedons, seigneur du Lys (11, rue Frédéric Mistral) montrait en 1772 

un parti distributif plus modeste, composé d’une simple enfilade31. Son parcellaire restreint justifiait 

ce choix. L’hôtel de Ravel d’Esclapon (23, rue du Quatre Septembre), construit sur un terrain en 

forme de T, ne fut doté que d’une simple enfilade. À l’hôtel Bonnet de la Baume (2, rue Goyrand), 

la simple enfilade, doublée en profondeur à certains endroits, fut de rigueur compte-tenu de la 

forme irrégulière du terrain de l’ancien Hôtel de la Monnaie. L’enfilade simple fut le parti pris de 

                                                 
22 Gady, 2008. 
23 Babelon, 1989, p 7-16. Babelon et Mignot, 1998.  
24 Babelon, 1991. 
25 Savot, 1685. 
26 DRAC, dossiers des Monuments Historiques. L’auteur de ce plan reste regrettablement inconnu.  
27 Babelon, 1991.  
28 Mignot, 2004, p. 3-12. 
29 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt de Marseille, 20 F 36 et 20 F 41.  
30 Éleb-Vidal et Debarre-Blanchard, 1988. 
31 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, BB 238, f° 251.  
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petits édifices, bâtis sur des parcelles irrégulières ou dans des immeubles en forme de L, comme les 

hôtels de Villeneuve d’Ansouis et d’Olivari (9 et 10, rue du Quatre Septembre).  

Les cuisines et les offices étaient toujours en sous-sol, sous les appartements orientés au Sud, 

disposition classique des édifices des années 1640-1670 qui ne possédaient pas d’ailes en retour, 

comme l’écrit Claude Mignot dans cette description : « Modernisée et romanisée, la superposition 

cuisine et offices/appartements, connaît un regain dans les années 1640-1670. On la retrouve 

employée dans tous les types de plans : dans certains hôtels entre cour et jardin, dans les hôtels de 

plan mixte bâtis sur des parcelles trop étroites, irrégulières ou plus larges que profondes, mais 

surtout dans les hôtels à corps principal sur rue »32.  

Au quartier Mazarin, l’ordonnance des façades sur jardin, plus basse que celle sur rue, révèle 

la présence de ces pièces ; un niveau de fenêtres a été rajouté en demi-sous-sol, éclairant les pièces 

réservées à l’ouvrage et à la vie des domestiques, comme à l’hôtel Maurel de Pontevès (38, Cours 

Mirabeau). 

 

Figure 5 - Façade sur jardin de l’hôtel Maurel de Pontevès (38, cours Mirabeau) 

 

 
 

Le principe qui consistait à placer les cuisines, les offices et les caves en sous-sol était 

systématique au quartier Mazarin. Les cuisines et les offices étaient composés de grandes 

cheminées, de puits, d’un potager33 et d’un four à pain, comme dans les sous-sols encore intacts de 

l’hôtel de Saizieu bâti par Jean Daret (4, rue du Quatre Septembre). Un petit escalier partait du 

vestibule d’entrée et descendait vers le jardin ou la cour arrière. Un autre escalier, réservé aux 

domestiques, très souvent en colimaçon ou rampe sur rampe de petite envergure, partait directement 

des cuisines pour arriver au dernier étage de la maison. Il assurait le service à chaque étage. La 

demeure du peintre Jean Daret en conserve aussi un exemplaire intact.  

L’espace conséquent mis à disposition des nouveaux acquéreurs permit également 

l’aménagement de très vastes vestibules et cages d’escaliers, qui annonçaient, dès l’entrée, le statut 

du propriétaire. Ce fut également une des nouveautés de l’époque de la construction du quartier 

                                                 
32 Mignot, 1989, p. 17-36. 
33 Foyer secondaire pour les potages dans les cuisines. Gady, 2008, Op. cit.   
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Mazarin, l’association du vestibule et de l’escalier pour ne faire qu’un seul élément du programme 

architectural, dès franchi le seuil d’entrée, à la mode italienne. La monumentalisation de l’escalier 

d’honneur suivit la nouvelle mode parisienne de l’escalier « vuide à la moderne », qui consistait à 

l’abandon des escaliers rampe sur rampe ou en vis, laissant la place à un escalier d’apparat à cage 

carrée et vide central. Les exemples, parmi tant d’autres, des hôtels Maurel de Pontevès (38, Cours 

Mirabeau) et Forbin (22, Cours Mirabeau), semblent significatifs au quartier Mazarin. 

 

Figure 6 - Escalier d’honneur de l’hôtel Maurel de Pontevès. 

 

 
 

Société et sociabilités 
 

Les questions primordiales avancées au sujet des innovations architecturales des édifices privés du 

quartier Mazarin ne peuvent s’accompagner de celles interrogeant les acteurs de ces mutations. Un 

quartier urbain d’une telle envergure ne put accueillir qu’un échantillon prestigieux de la 

population, tout du moins en proie à une certaine ascension sociale et prêt à développer une vie faite 

d’échanges économiques, culturels et familiaux. 

 

La véritable identité des habitants du quartier Mazarin 

 

Toutes ces transformations architecturales ne peuvent être évoquées sans l’étude des 

propriétaires, des personnes qui ont bâti ces demeures. Nous le savons, l’émergence de la noblesse 

de robe, favorisée par l’achat de charges royales, permit à des personnes roturières, dès le début du 

XVIIe siècle, d’adopter un mode de vie aristocratique et de faire édifier des maisons de qualité. La 

capitale de la Provence, siège du Parlement, fut représentative de ce phénomène. Toutefois, l’idée 

que l’on se fait depuis des décennies des habitations du quartier Mazarin, luxueuses et richement 

ornées, ainsi que de leurs commanditaires, aristocrates, n’émane-t-elle pas d’une tradition orale, 

d’une vision globale et superficielle du quartier, image tardive des XVIIIe et XIXe siècles ?  
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L’étude de la totalité des actes de vente des parcelles à bâtir du nouvel agrandissement (219 

baux)34 permet de répondre à cette interrogation et de mettre en lumière la véritable nature des 

classes sociales qui occupaient ce quartier à son origine. À savoir de nouvelles classes montantes : 

notaires, avocats, bourgeois, marchands enrichis ou qui avaient acquis une charge royale, mais plus 

étonnamment aussi, des architectes, peintres, maîtres d’œuvres, artisans et ouvriers désireux de 

monter dans la hiérarchie sociale. L’étude de ces documents démontre, en outre, que la présence 

effective de la noblesse ne s’élevait qu’à moins de six pour cent des acquéreurs de lots à bâtir. Les 

contrats de vente rédigés par l’Archevêché et l’ordre de Malte révèlent donc un important 

éclectisme des origines sociales des nouveaux habitants. Par rapport aux parlementaires et aux 

personnes qui exerçaient une charge royale, il se détachait néanmoins une majorité de propriétaires 

appartenant à la classe des artisans. Parmi les cent dix-neuf acheteurs du quartier Mazarin, cette 

majorité correspond à soixante-et-une personnes, ce qui équivaut environ à cinquante-deux pour 

cent des acheteurs. 

 

Figure 7 - Répartition des statuts des propriétaires Figure 8 - Pourcentage des artisans 

du quartier Mazarin (1646-1680). Archives sur les terres de l’ordre de Malte 

départementales des Bouches du Rhône, dépôt 

d’Aix-en-Provence, minutes du notaire Jean André, 

302 E 1116 et suivants. Archives de l’ordre de Malte, 

dépôt de Marseille 
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On note également une différenciation sociale importante entre les acheteurs des terres de 

l’Archevêché et de celles de la propriété de Malte. Même si à l’époque le terrain de l’ordre de Malte 

était moins étendu que celui de l’archevêque, on constate qu’une majorité d’ouvriers, d’artisans et 

d’entrepreneurs s’y était installée. Parmi les quarante-huit acheteurs de terres de l’ordre de Malte, 

ils représentaient trente-six bâtisseurs.  

 

Sur les terres de l’Archevêché, on comptait vingt-cinq artisans pour un total de soixante-et-

onze acheteurs. Les artisans furent plus nombreux à élire demeure sur les terres de l’ordre de Malte 

que sur celles de l’Archevêché. 

Cette étude sociale permet donc de mettre au jour l’identité des bâtisseurs du quartier 

Mazarin : nouvelle bourgeoisie, parlementaires, artisans et marchands qui souhaitaient s’élever dans 

la société. Comme à Bordeaux, « les nouveaux quartiers en plein essor attiraient plutôt la 

communauté négociante ou une noblesse récente en pleine ascension sociale à l’instar des trésoriers 

de France »35. La noblesse d’épée ne sembla pas non plus attirée par le nouveau quartier : « les 

                                                 
34 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, minutes du notaire Jean André, 302 E 

1116, toutes années. Dépôt de Marseille, 56 H 1 204, « Baux de terrains à bâtir dans l’enclos Saint-Jean ». 
35 Figeac, 2008, p. 153. 
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nobles de robe ne se mêlaient guère à l’épée »36 et « les élites roturières témoignaient de peu 

d’attrait pour les quartiers nobiliaires »37.  

 

Figure 9 - Pourcentage des artisans Figure 10 - Répartition des statuts 

sur les terres de l’Archevêché  des propriétaires du quartier Mazarin 

 en 1732. Archives départementales des 

 Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en- 

 Provence, 1 G 47 
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La perception ancienne que l’on se faisait de ce quartier ne s’attachait ainsi qu’à une vision 

architecturale, non pas à une étude historique. Les plus beaux hôtels particuliers du quartier Mazarin 

concédèrent à eux seuls l’image noble qu’on leur associa. Ouverte à toutes les classes de la société, 

l’immense spéculation immobilière permit la création d’un quartier socialement hétéroclite et non 

pas, au départ, le lotissement d’un quartier riche ou noble. Depuis des décennies, la qualité et la 

beauté des demeures du quartier conférèrent une image noble au quartier Mazarin. Toujours tirés 

vers le haut par une nouvelle classe montante, l’ostentation des uns nourrit la prétention des autres. 

Et c’est en cela que l’on peut dire que le quartier Mazarin permit l’émergence de nouveaux 

groupes,  de  nouvelles  élites de la société aixoise. 

Pourtant, à la fin du XVIIe siècle et au début du XVIIIe siècle, le quartier Mazarin comptait 

d’avantage de familles nobles. Un document de 1732 qui dresse la liste de cent-deux habitants du 

quartier Mazarin38 dénombre quarante-quatre familles nobles, alors qu’il n’en comptait que sept à sa 

création. Cette liste révèle que les artisans ne représentaient plus la majorité des habitants, 

contrairement à ce que l’on avait constaté dans la seconde moitié du XVIIe siècle. A cette date, nous 

comptons au quartier Mazarin seulement seize artisans, contre soixante-et-un en 1646.  

Or, on retrouve de façon tout à fait surprenante les noms des descendants des premiers 

bâtisseurs du quartier : les marchands Louis Perrin et Prosper Gassendi, le banquier Pierre Maurel, 

le notaire Henri Colla, le conseiller à la cour des comptes Jean Gastaud ou encore les frères 

marchands Jean-Antoine et François Lambert. Dans la liste de 1732, les noms de leurs descendants 

apparaissent avec une particule : « Monsieur de Perrin, écuyer, Monsieur de Gassendy, capitaine de 

la cavalerie, Monsieur de Maurel, Monsieur de Colla, avocat, Monsieur le conseiller de Gastaud et 

Monsieur le conseiller de Lambert…». 

Ce phénomène s’explique si l’on prend en considération un usage répandu à l’époque : 

l’acquisition du titre de noblesse. Parmi ces nouveaux habitants, on dénombre de ce fait une grande 

quantité de conseillers du roi anoblis grâce à leur charge. En cette première moitié de XVIIIe siècle, 

ces habitants du quartier Mazarin étaient donc devenus nobles et cette noblesse soudaine doit être 

                                                 
36 Turc, 2008, p. 87. 
37 Ibid. 
38 Archives départementales des Bouches du Rhône, dépôt d’Aix-en-Provence, 1 G 47, « Répertoire des cens dus à 

l’archevêque par les propriétaires du nouveau quartier (1732) ». 
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attribuée à leurs fonctions, mais on note également l’importance du mariage d’intérêt. « L’évolution 

de 1715 à 1789 est donc nette : le Parlement de Provence s’est aristocratisé »39. 

 

Sociabilités et art de vivre 

 

On observa également, à la création du quartier Mazarin, l’apparition d’une dimension sociale 

tout à fait nouvelle, d’un jeu relationnel très fort entre les habitants du quartier, quelle que soit leur 

catégorie sociale. Depuis sa construction et au cours des siècles suivants, le quartier Mazarin a 

toujours formé une sorte de ville dans la ville. Ancrés dans un système de représentations sociales, 

les habitants y développèrent leur propre capital social, économique et culturel. Les systèmes de 

sociabilité se matérialisaient par la présence déjà effective de lieux de rencontre : le cours à 

carrosses, la place des Quatre Dauphins et l’église Saint-Jean de Malte. Les habitants faisaient 

édifier leurs demeures ensemble, les entrepreneurs œuvraient pour les plus aisés à la construction de 

leurs hôtels particuliers mais y bâtissaient par la même occasion leurs propres maisons. Les 

sculpteurs et les peintres qui s’étaient installés dans le nouvel agrandissement décoraient, 

meublaient et équipaient les demeures des uns et des autres. Les maîtres maçons Jean Jaubert et 

Laurent Vallon (tout particulièrement actifs dans l’édification des demeures privées du quartier), le 

graveur et géomètre Louis Cundier et son fils Jean-Claude, le sculpteur Jacques Fossé et son fils 

Honoré, les peintres Jean Daret et Rodolphe Ziegler, les maîtres gipiers Joseph Jaubert et François 

Lieutaud ou encore le menuisier Jean Durand, habitaient dans le quartier. Les différents corps de 

métiers permettaient de tisser un vaste réseau d’échanges entre les résidants. Ils commerçaient et 

traitaient ensemble de nombreuses affaires.  

Trésorier du roi et riche marchand, Pierre Maurel de Pontevès avait son comptoir de banquier 

au rez-de-chaussée de son hôtel du cours à carrosses et consentait de nombreux prêts en faveur des 

habitants de la ville. Une bonne partie d’entre eux résidait au quartier Mazarin, comme le peintre 

Jean Daret ou le marchand tapissier Claude Paradis. Pierre Maurel de Pontevès se servait de ces 

transactions pour faire travailler les artistes et les artisans du quartier. En guise de remboursement, 

il les engageait pour la décoration de sa demeure : Jean Daret pour les ornements en peinture et 

Claude Paradis pour la livraison de tapisseries et les ameublements. Grâce à des échanges 

économiques entre marchands aisés, artisans moins fortunés, artistes et parlementaires, il s’était 

installé au quartier Mazarin un véritable commerce de proximité. Les artisans qui travaillaient 

ensemble tissèrent également des liens familiaux. Entre autres exemples, le 23 août 1656, le graveur 

et géomètre Louis Cundier fut le témoin du sculpteur Jacques Fossé le jour de son mariage. Les 

maîtres maçons associés Jean Jaubert et Laurent Vallon étaient beaux-frères et le marchand Antoine 

Poignant était le beau-père de Jacques Fossé. L’édification du quartier Mazarin généra un tissu 

social qui commerça, échangea et fit du profit.  

Il se produisit également, au sein du quartier, un phénomène d’émulation extraordinaire au 

cours de son édification. Dans les prix-faits de construction40, conservés dans les minutes notariales, 

nous avons relevé que les propriétaires faisaient systématiquement référence à la demeure d’un 

autre pour la construction de la leur, que ce soit pour le modèle de la façade, de l’escalier, des 

portes, des cheminées ou des décors intérieurs. On copiait la plupart du temps les plus riches et les 

plus puissants, comme le Trésorier du Roi Pierre Maurel de Pontevès. Cette émulation témoigne de 

façon remarquable de la qualité des relations entretenues entre les habitants du quartier, 

probablement amenés à visiter les chantiers de construction des uns et des autres ou à en évoquer 

les conditions lors de soirées organisées dans les salons. 

 

                                                 
39 Cubells, 1980, p. 36. 
40 Les prix-faits de construction sont les « devis » de l’époque, les contrats signés devant notaire qui comportent toute la 

description du chantier à mener par l’entrepreneur. 
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Conclusion 
 

Le neuvième agrandissement de la ville d’Aix-en-Provence est un très bel exemple d’une 

transformation urbaine qui a engendré de nombreuses mutations, qu’elles soient architecturales : 

avec l’adoption d’un nouveau plan urbain et d’une nouvelle stratégie d’habitat privé dans sa 

typologie, ou bien sociales : avec petit à petit, la transformation d’une population d’origine 

modeste, en une nouvelle élite, grâce à une volonté croissante d’anoblissement. 

Créé à l’image de leurs propriétaires et bâtisseurs, l’ornement des façades du quartier était 

représentatif d’une architecture de dignité qui permit, à travers l’utilisation de motifs réservés à la 

noblesse (ordres superposés, sculptures et mascarons aux thèmes antiques) d’accéder à 

l’honorabilité. À travers le choix d’une décoration honorable en façade et l’adoption d’un mode de 

vie luxueux, une société originaire du commun, une société de peu, revendiqua un nouveau statut, 

celui de la noblesse. Cette nouvelle dimension sociale de l’architecture, suggérée par l’étude des 

demeures privées du quartier Mazarin, de leurs embellissements ainsi que de leurs commanditaires 

(qui n’hésitèrent d’ailleurs pas à bâtir à la manière de leurs voisins ou de personnes très en vue, non 

pas nobles mais riches et puissantes) annonçait la notion d’honorabilité de l’architecture.  
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« Castor » est une appellation donnée à un mouvement polymorphe de construction sociale, 

qui se développe lors de la reconstruction de 1945, en réaction aux carences de la politique de l’État 

central de plus en plus interventionniste. Les Castors font émerger un nouveau modèle d’action 

coopératif, issu de leur opposition aux réalisations nationales, en lesquelles ils ne croient pas et ne 

se retrouvent pas.  

Et si l’échelle quantitative de leurs réalisations n’est pas importante au vu des constructions 

globales de la période de la reconstruction et du début des Trente Glorieuses, leurs réalisations sont 

novatrices dans la portée humaine qu’elles impliquent : plus qu’un logement, c’est un mode 

d’habiter communautaire que prônent les Castors, centré sur leur aspiration à la maison 

individuelle. 

 Castors,  

 autoconstruction,  

 mobilisation,  

 communauté,  

 Pessac. 

 

 

 

Introduction 
 

1948, Pessac, banlieue bordelaise en Gironde. Ici comme ailleurs, la crise du logement se fait 

cruellement ressentir et les opérations de la reconstruction qui débutent peinent à combler une 

demande sans cesse croissante. C’est l’époque des mal-logés, des sinistrés de la paix. C’est aussi 

l’époque des mouvements collectifs spontanés de contestation et de protestation contre cette 

situation jugée intolérable par ceux qui la subissent. Les squatteurs, comme à Angers, investissent 

des logements laissés vacants, défendant un droit au logement digne dans cette période de crise.  

Les autoconstructeurs castors proposent une autre forme de revendication qui trouve son expression 

dans l’action de construction. Ayant fait le constat des carences des politiques publiques et de 

l’inadéquation des solutions proposées par un État-providence qui tend à prendre à sa charge la 

totalité de la politique du logement, des hommes décident d’agir et de réaliser eux-mêmes leur cité 

d’habitation. Personne n’est capable d’établir clairement d’où vient cette appellation « Castor ». 

Reste que ce nom symbolise une action coopérative et communautaire de ceux qui n’ont attendu de 

secours que d’eux-mêmes pour trouver un logement. La spontanéité de la constitution de ces 

groupes est d’autant plus singulière qu’ils naissent dans un contexte peu favorable au 

développement de petits chantiers privés, l’importance des destructions de la guerre faisant des 

« villes mutilées » une priorité de l’action de reconstruction. Ces réalisations pionnières 

apparaissent comme la réponse militante aux carences des politiques publiques, non dépourvue 

d’une charge protestataire et revendicatrice en faveur du droit au logement.  

Peu à peu, des chantiers débutent à Nantes, à Angers, à Toulouse, à Lyon, à Saint-Nazaire, à 

Poitiers, ou encore à Reims : le mouvement d’autoconstruction des Castors est né. Qui furent les 

premiers ? La question reste posée. Et si l’idée de la réalisation de cités d’habitations par 

autoconstruction est développée simultanément en plusieurs endroits, toujours est-il que tous furent 

des pionniers. 
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L’émergence du mouvement des Castors n’est pas dissociable d’une idéologie certaine de la 

ville et de l’urbain qui semble remettre en cause finalement les modes institutionnels de production 

de l’espace dans ses fondements théoriques. Les revendications qualitatives des autoconstructeurs 

castors témoignent de l’inadéquation entre la réalité des logements sociaux proposés et les 

aspirations habitantes : ils affichent ainsi un objectif global de changer la vie par un nouveau 

système d’habitat, entre maison individuelle et cité communautaire. 

À travers l’expérience du Comité Ouvrier du Logement de Pessac, nous verrons comment les 

Castors franchissent le pas de la revendication à l’action et à quelles conditions l’État accepte la 

négociation avec les autoconstructeurs dont les formules passent de l’informel au légal, au début 

des années 1950.  

Deux précisions restrictives doivent être faites dans ce propos introductif. Soulignons tout 

d’abord que cette analyse s’attache au temps des pionniers, celui d’un certain militantisme de ceux 

qui ont décidé de lutter et qui ont théorisé les bases de l’action collective qu’ils promeuvent. Notons 

ensuite que cette micro-histoire ne doit pas voiler la dimension nationale du mouvement des 

autoconstructeurs qui s’organise dans le même temps, en se nourrissant d’expériences locales : ces 

deux histoires sont étroitement liées et s’éclairent l’une l’autre. 

Nous allons suivre l’histoire du groupe de ces pionniers castors à travers les grands temps de 

leur action collective, puis de la vie de la cité, afin de saisir toutes les dimensions urbaines et 

sociales de leur réalisation. 

 

 

Le temps de la mobilisation : 1948-1949 
 

À la suite d’Étienne Damoran, prêtre ouvrier, Daniel Bancon et Pierre Merle, deux délégués 

Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 102 vont impulser la création d’un groupe de 

volontaires pour se lancer dans l’aventure de l’autoconstruction collective. La figure de ces leaders 

est centrale dans l’émergence du projet, notamment parce qu’ils vont rédiger ses textes fondateurs, 

véritables manifestes qui constituent le cadre idéologique de l’action de construction. « Par les 

hommes, pour les hommes, avec les hommes »103 : le ton est donné. Progressivement, à leur suite, 

150 volontaires constituent de façon spontanée le groupe des Castors de Pessac. 

Le mouvement est décrit par ses propres promoteurs comme « un regrettable palliatif à la 

crise du logement »104. Un des Castors de Pessac énonce qu’ils « ne se forçaient pas, ils avaient la 

nécessité de se réunir pour vivre »105. Le castorat n’existe donc que dans le cadre de cette crise du 

logement qui se pose comme étant son déterminisme principal. 

Ils développent un projet de construction de 150 maisons individuelles en accession à la 

propriété en faisant appel à un système d’autoconstruction collective. 

                                                 
102 Longtemps les Castors ont été érigés en parangon de la solidarité et la rhétorique ouvriériste des textes fondateurs a 

de même souvent justifié leur intégration au mouvement ouvrier, dont ils seraient une des expressions. Plus encore, les 

Castors eux-mêmes, dans leurs écrits ou leurs témoignages, contribuent d’ailleurs à entretenir cette image. Selon nous, 

la réalité est plus nuancée. Si ces manifestes sont bel et bien ouvriers par essence, c’est-à-dire dans l’esprit, il convient 

néanmoins de souligner qu’ils sont plus sûrement empreints d’une dimension démocrate-chrétienne évidente. Ce 

chevauchement de l’idéologie castor avec l’idéologie démocrate-chrétienne se vérifie dans la valorisation de la 

responsabilité, de la communauté… 

À ce titre et au vu de la composition socioprofessionnelle des groupes d’autoconstructeurs, qui comptent certes des 

ouvriers mais essentiellement des salariés et des fonctionnaires, le mouvement serait plutôt celui d’une classe moyenne 

émergente qui peine à se définir dans sa singularité.  
103 Statuts du COL de Pessac, archives privées des Castors. Toutes les citations qui ne seront pas référencées sont issues 

de ce document, texte fondateur de l’action des pionniers pessacais. 
104Bancon D., Merle P., octobre 1952, La première cité Castor, Bordeaux, publication du C.O.L. de Bordeaux, p. 47. 
105Entretien avec un Castor de Pessac, février 2008. 
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Figure 23 - Plan de la Cité des Alouettes à Pessac (Archives privées) 

 

 
 

Ainsi donc, chacun participe à la construction de toutes les maisons de la future cité : « Celui 

qui vient avec l’idée de bâtir sa maison pour ensuite ignorer les autres n’a rien à faire dans notre 

société ». 

Leur projet comporte une part idéologique majeure, spécifique à ce temps des pionniers, une 

utopie qui place le logement à la croisée de l’urbain et du social, au carrefour de trois enjeux :  

- urbain tout d’abord, quand l’accession à la propriété d’une maison individuelle est définie 

comme le « droit au soleil » ; 

- social ensuite, en affirmant un idéal d’« une cité communautaire où l’individualisme n’a pas 

sa place » ; 

- politique enfin, en menant le combat en faveur de l’institutionnalisation de leur formule 

auprès de l’État, plus particulièrement auprès du Ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme. 

Il faut relever que, dès le début, les Castors souhaitent sortir de l’illégalité légitime qui 

caractérise les premiers temps de leur mobilisation pour inscrire leurs réalisations dans le cadre de 

la législation sociale. Ils créent ainsi à Pessac dès 1948 une société coopérative d’Habitations à Bon 

Marché, le Comité Ouvrier du Logement, qui est le cadre légal de leur action d’autoconstruction.  

Au-delà de leur action locale, les Castors de Pessac se mobilisent aussi au niveau national. Ils 

souhaitent la reconnaissance par l’État de la formule de « l’apport-travail », qu’ils définissent 
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comme « le moyen mis à la disposition de ceux qui n’ayant pas la possibilité de faire l’apport-

espèces pour bénéficier de l’aide de l’État, participent effectivement à la construction de leur 

logement »106. Paradoxalement, au temps des « chemins de grues » et de l’avènement du logement 

social collectif, les initiatives des pionniers vont trouver finalement un écho favorable auprès 

d’Eugène Claudius-Petit, Ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme. Les injonctions de ces 

premiers temps de la reconstruction font que toutes les volontés sont bonnes à prendre. Après avoir 

initialement rejeté la formule de l’autoconstruction, le MRU intègre finalement « l’apport-travail » 

dans la législation sociale par décision interministérielle le 12 août 1951 (avec le Ministère des 

Finances). Les aides de l’État se débloquent grâce au soutien de la Caisse des Dépôts et 

Consignations et des Caisses d’Allocations Familiales. C’est l’élément déterminant de la diffusion 

de la formule. 

Il faut noter que la formule est contraignante, tant financièrement qu’humainement. Les 

heures de travail sur le chantier doivent être effectuées sur le temps libre des autoconstructeurs, à 

raison de 600 heures minimum par an, ce qui représente la quasi-totalité des week-ends et des 

congés payés de l’époque. De plus, dès leur engagement dans le groupe, les sociétaires commencent 

à verser un « loyer »107 à la coopérative, tout en continuant généralement à payer un vrai loyer par 

ailleurs pour faire vivre leur famille. 

L’esprit castor est donc un idéal, cadre de l’action de construction, qui se situe au carrefour de 

la propriété individuelle et d’une aspiration à la communauté de vie.  

 

Figure 24 - UNE D’UN JOURNAL LOCAL (ARCHIVES PRIVEES). 

 

 
 

Cette dimension idéologique de leur action apparaît fondamentale tant elle semble soutenir 

l’engagement des volontaires et l’effort de construction. En ce sens, c’est une véritable communauté 

de défi qui se dessine dans cette première phase de la mobilisation, une communauté basée sur la 

solidarité et un idéal coopératif qui va s’éprouver rapidement sur le chantier. 

 

 

Le temps de l’action : le chantier, 1949-1951 
 

Le Comité Ouvrier du Logement achète un terrain dit « des Alouettes » sur lequel est projetée 

la réalisation des 150 maisons. Très vite ils débutent les travaux. L’emploi de la formule castor 

oblige les coopérateurs à ne réaliser que la partie du chantier pour laquelle ils sont compétents. Pour 

les travaux nécessitant une main-d'œuvre experte et qualifiée, ils doivent faire appel à des 

                                                 
106 Anselme M., 15 novembre 1950, Rapport sur l'état du mouvement castor en France, original dactylographié, p. 3. 
107 Comme l’appellent les Castors. 
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professionnels garantissant la qualité des constructions. Ainsi, pour l'essentiel, les coopérateurs se 

chargent du gros œuvre : ils se mettent à débroussailler, terrasser, creuser et couler les fondations, 

étapes préalables mais indispensables à l’érection des maisons. 

 

Figure 25 - Le débroussaillage (Archives privées) 

 

 
 

Figure 26 - La première bétonnière (Archives privées) 

 

 
 

Il ne faut pas perdre de vue que l’objectif principal du recours à cette formule est de 

maximiser le champ des économies réalisables sur le chantier. Pour ce faire, ils font appel à la 

technique du préfabriqué qui permet de réduire la facture d’achat des matériaux. Ils vont aussi 

chercher le mâchefer à Arcachon pour faire la voirie interne à la cité.  
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Figure 27 - Les trajets en voiture jusqu’à Arcachon (Archives privées) 

 

 
 

Entre tradition et modernité, le chantier démontre les capacités de gestion du groupe, ainsi 

qu’un certain opportunisme nécessaire à la réussite de cette entreprise. 

 

Figure 28 - Les premières maisons sortent de terre (Archives privées) 
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Rapidement cependant, les Castors de Pessac font « le difficile apprentissage que […] la 

difficulté n’est pas de construire, mais d’obtenir la possibilité de le faire »108. Ils rencontrent en effet 

le premier obstacle majeur à la réalisation de leur projet qu’est l’opposition forcenée de la 

municipalité pessacaise, qui durera jusqu’à la fin du chantier. « Nous avons tâté le terrain pour 

savoir si la commune de Pessac accepterait de nous donner sa garantie. Au lieu d'accueillir notre 

demande avec bienveillance, le conseil municipal commençait, au départ, par critiquer violemment 

notre projet. […] Manifestement, nous étions des intrus, doublés de prétentieux »109.  

Les raisons de cette posture sont inconnues, mais nous pouvons penser que la peur d’une 

transformation politique d’un mouvement social est la crainte non énoncée de la municipalité pour 

qui les Castors sont « un kyste ». À l’époque où les copropriétaires sont traités de « communistes », 

il n’est pas difficile de s’imaginer les peurs que peut soulever une mobilisation collective à forte 

portée idéologique, telle que celle de ces pionniers…  

La mairie refuse ainsi d’accorder le permis de construire. De même, en 1949, l’adduction 

d’eau publique n’atteint pas le terrain sur lequel les Castors construisent leur cité, et le maire 

s’obstine à refuser l’extension de ce réseau, tant et si bien que le contentieux prend parfois des 

formes brutales. Face à cette opposition de la mairie et afin de répondre à leurs aspirations de 

confort moderne, les Castors construisent alors leur propre château d’eau et leur station d’épuration, 

développant le tout-à-l’égout, relevant de la sorte d’un réseau d’eau indépendant de celui de la 

Ville110. 

 

Figure 29 - L’échafaudage et la construction du château d’eau (Archives privées) 

 

 
 

Situé au centre de la cité autoconstruite, adossé à la Maison des Castors, le château d’eau 

deviendra un symbole, celui de leur opiniâtreté, de leur engagement et de leur réussite. 

 

                                                 
108Bancon D., 1991, Les Castors de l'Alouette, 1948, 1951, original dactylographie, Pessac, p. 29. 
109 Bancon D., 1991, Les Castors de l'Alouette, 1948, 1951, original dactylographie, Pessac, p. 29. 
110 De nos jours, le château d’eau fonctionne toujours à la cité des Alouettes. 
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Figure 30 - La Maison des Castors (J. Boustingorry, septembre 2011) 

 

 
 

Le chantier est une période primordiale à l’échelle de l’histoire du groupe des Castors. Tous 

ont une anecdote à raconter, souvent un moment drôle, une bataille de boue ou encore quelques 

repas pris sur le chantier. Et si la plupart ne parlent de la première phase de « l’aventure » castor 

que comme un moment d’attente, parfois de doutes et d’incertitudes quant à l’aboutissement du 

projet, tous semblent s’accorder à considérer la construction de la cité comme une belle période : 

« Le meilleur souvenir ? Quand on était un maximum […] pour voir les premières maisons 

s’élever »111. Le nombre important de photographies des chantiers conservées est un témoignage 

important de la sursignification que revêt la période de la construction dans les mémoires. Ces 

photos, individuelles et collectives, s’organisent, tout comme la mémoire, autour de temps forts, 

considérés comme fondamentaux et érigés en symboles.  

De par sa forme et sa toponymie, la cité des Alouettes est le cadre d’un mode d’habiter 

auxquels les Castors semblent avoir adhéré par anticipation. Les lots fermés des pavillons avec leurs 

jardins se combinent ainsi avec de nombreux espaces publics qui s’imposent comme autant 

d’espaces communs. Ces points de centralités marquent l’espace de façon prégnante et autorisent 

une vie de la cité entre individu et collectivité. 

Par ailleurs, les noms de rues reflètent bien les idéaux qui ont animé le groupe, témoignant 

aussi de l’engagement d’une génération issue de la crise et de la guerre. Un Castor de Pessac écrit 

en 1950 que « cette réalisation est le témoignage d’une jeunesse meurtrie par la guerre, l’occupation 

et le maquis »112. Ainsi, la rue Gandhi vient célébrer le parcours d'un homme de paix, quand les 

rues Journade et Hennebicq rendent hommage à deux militants CFTC morts trop jeunes, avant la fin 

du chantier (respectivement 31 et 28 ans). Les rues Favreau et Damoran viennent saluer 

l’engagement des prêtres-ouvriers et leur soutien aux causes sociales, comme la rue Poulbot, pour 

ce peintre qui n’a eu de cesse d’essayer d’améliorer la vie des enfants pauvres. Mais nous trouvons 

aussi des aventuriers, les figures du courage, de ceux qui ont osé et n’ont pas abandonné, comme les 

aviateurs Saint-Exupéry ou Payot. Tous ces noms font référence à une abnégation dans le travail et 

à un engagement sans faille en faveur de causes qui leur paraissaient justes, et très sûrement 

« supérieures à l’intérêt privé ». 

                                                 
111 Entretien avec un Castor de Pessac, mai 2003. 
112 Notes personnelles de M. Fritsch, Castor girondin, original manuscrit. 
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Cependant, le projet affirme qu’« une cité n’est pas simplement la conjonction géographique 

d’un groupe de maisons. Il s’agit alors d’un « pâté ». Et le mot pâté a bien sa signification. Une cité 

s’administre elle-même. Elle a ses écoles et ses terrains de sport. Ses magasins et ses services ». 

Après le temps du chantier, les solidarités qui s’y sont développées vont vivre le temps de la cité. 

Les temps de la cité autoconstruite : de l’histoire à la mémoire 

Si le chantier était une histoire d’hommes, l’organisation de la vie de la cité sera celle des 

femmes. Et cette transition ne se fait pas sans quelques appréhensions, sinon quelques critiques de 

la part de ceux qui ont vécu ensemble l’effervescence du chantier. Il n’est pas rare que les hommes 

reprochent une forme de repli sur soi, rappelant le castor installé dans sa maison. Et de fait, 

l’idéologie communautaire semble mal résister aux attraits de la vie familiale dans leurs maisons 

individuelles. 

Si nous devons souligner qu’effectivement la communauté de vie tant espérée n’a pas trouvé 

d’expression réelle dans la cité autoconstruite, toujours est-il que cette dernière sera le lieu de fortes 

solidarités de voisinage, un lieu dont l’esprit coopératif continue de régir l’organisation. Ainsi donc, 

les femmes investissent les lieux et organisent tant la vie de famille que le fonctionnement de la vie 

collective. Elles seront les chevilles ouvrières de la coopérative d’alimentation, sorte de continuité 

dans l’engagement vers un autre fonctionnement social. 

 

Figure 31 - Panneau encore conservé dans les locaux de la cité des Alouettes 

 

 
J. Boustingorry, septembre 2011 

 

La cité des Alouettes comporte aussi une bibliothèque et une salle commune, centre de la vie 

collective de la cité appelée simplement « Maison des Castors ».  

 

Figure 32   Plaque nominative apposée sur la Maison des Castors 

 

 
J. Boustingorry, septembre 2011 
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Des temps forts où tous les Castors se retrouvent rythment aussi le calendrier annuel, 

moments de célébration où s’exprime souvent le caractère festif et amical des liens qui unissent les 

habitants de la cité, mais aussi la légitime fierté d’avoir réussi cette « extraordinaire aventure ».  

La cité des Castors s’impose de fait comme une figure ambivalente, dont la représentation se 

conjugue entre le collectif des autoconstructeurs et l’espace plus intime de la maison familiale. C'est 

la négociation entre ces deux niveaux, de vie et de mémoire, qui préside à une appropriation 

singulière d’un territoire autoconstruit et chargé de sens pour ses habitants. Exemple marquant, pour 

célébrer le 40ème anniversaire de leur cité, les Castors en ont fabriqué une maquette. Elle s'impose 

comme le témoin matériel de l'expérience collective de construction, relais tangible d'une mémoire 

sociale de l'expérience qui leur est commune. 

 

Figure 33   Maquette de la cité des Castors de Pessac 

 

 
J. Boustingorry, septembre 2011 

 

La mémoire des Castors semble en effet se situer au carrefour de leur appartenance sociale, de 

leur origine géographique et de leur affiliation idéologique, dans le cadre d’un espace donné, leur 

cité. Ce processus mémoriel met en évidence comment une mémoire collective vivante peut 

représenter un facteur majeur dans l’émergence et l’affirmation d’un patrimoine bâti singulier. Son 

appropriation témoigne des multiples sens du geste initial de l’autoconstruction, entre matériel et 

force symbolique, ainsi que des médiations spatiales à diverses échelles113, entre la maison et la 

cité.  

Les débuts difficiles, mais glorifiés, de la création de la cité apparaissent ainsi clairement 

comme le mythe fondateur du groupe, qui vit ensuite ses solidarités d’existence à l’ombre de 

l’aventure des pionniers autoconstructeurs. Et si le mythe a subi l'usure du temps, il a joué durant 

des années un rôle important dans la vie des Castors. Pour reprendre Bernard Légé, c’est « autour 

de la création sacralisée de la cité que le groupe fut scellé et c'est parce que la parole s'empara de cet 

événement initial que le mythe put exercer une influence considérable sur la vie sociale de la 

cité »114. Ce récit-mythe fondateur a une vocation mobilisatrice car identitaire et la cité s’impose 

                                                 
113 Fourcaut A., décembre 2003, L’histoire  urbaine de la France contemporaine : état des lieux. Histoire urbaine, n°8. 
114 Légé B., octobre 1987, Les castors de la Monnaie. Terrain, n° 9, « Habiter la Maison » 
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comme le cadre matériel de cette mémoire vivante, qui apparaît comme un élément majeur de 

l’appropriation non seulement du lieu, mais aussi de l’expérience. 

Cette expérience du castorat s’impose donc pour les autoconstructeurs comme une action 

unique en son genre, une « extraordinaire aventure » dont ils ont été les acteurs, et qui motive une 

identification forte à une communauté de destin. La spontanéité du phénomène de groupe, l’entraide 

et la solidarité des origines, le soutien apporté par la communauté et la collectivité dans l’acte de 

construction sont autant d’éléments qui structurent les ressorts d’une identification au groupe. 

L’investissement personnel apparaît renforcé par le fait de participer à une œuvre commune, dans 

un cadre autre que professionnel. Il apparaît qu’un second niveau d’appropriation se conjugue à 

cette fierté de l’action collective, plus individuel : quand l’histoire du groupe vient se combiner à 

celle plus familiale de la maison. La prégnance de la mémoire collective, écrite, dite et redite au 

point de se transformer en un discours partagé est l'élément qui fait que pour les Castors, c'est avant 

tout la mobilisation qui reste une « belle aventure ». La fierté de ce qu'ils ont accompli n'en est pas 

moindre, et la cité autoconstruite reste le témoin de l'accomplissement de leur utopie, mais elle 

semble s'effacer derrière la dimension sociale de leur engagement.  

Il apparaît ainsi que l’autoconstruction comme histoire commune, vecteur majeur de 

l’émergence d’une mémoire collective, soit aussi le facteur d’une appropriation multiple du 

castorat, tant dans ses réalisations matérielles que dans sa force symbolique structurante 

socialement, par la revendication d’un passé original qui a assuré un présent singulier, dont l’enjeu 

de transmission semble vécu sereinement, notamment grâce au relais revendiqué des mémoires 

écrites par certains d’entre eux.  

La communauté de travail née du chantier n’a semble-t-il pas réussi à se muter en 

communauté de vie, mais la trajectoire mémorielle des Castors nous permet néanmoins d’affirmer 

qu’il existe bien une communauté de destin. 

 

Conclusion 
 

« Depuis quelques années on a beaucoup parlé des Castors. Ces mammifères rongeurs, 

nuisibles à l’arboriculture, sont devenus sympathiques depuis l’époque où des hommes leur ont 

emprunté non seulement leur nom, mais encore leur façon ingénieuse de construire ». Sud-Ouest, 

20 juillet 1952. 

Les pionniers autoconstructeurs lors de la reconstruction, développent un mouvement qui 

s’impose comme un palliatif utile et nécessaire aux carences des politiques publiques. Dissidents 

par rapport au choix étatique centré sur le collectif, ces expériences sont des réalisations atypiques 

promouvant la maison individuelle en accession à la propriété.  

Les initiatives du castorat se posent comme autant d’alternatives aux carences des politiques 

publiques, dans un moment où la société civile se charge de résoudre par elle-même le problème du 

logement. Si l’échelle quantitative de leurs réalisations n’est pas importante au vu des constructions 

globales de la période de la reconstruction et des Trente Glorieuses, leurs réalisations sont 

novatrices dans la portée humaine qu’elles impliquent. 

L’étude des principes structurant l’autoconstruction castor met en lumière comment les 

initiateurs, en théorisant et en objectivant leur cause, se sont engagés pour donner du sens et une 

efficacité à leur action. Les Castors se mobilisent progressivement et spontanément autour de 

projets pionniers qui donnent un sens à l’invention initiale que représente la mise en place de 

l’autoconstruction collective comme moyen d’accéder à un logement décent, tout en affichant un 

projet de société. 

Entre tradition et modernité, l’idéologie qui sous-tend la mise en place de ces coopératives 

laisse entrevoir une urbanité nouvelle, qui se ressource dans des sociabilités traditionnelles : les 

principes du COL affirment ainsi promouvoir une « libération sur le plan économique, social et 

familial »115. Ces réussites urbaines s’affirment comme des mythes de la reconstruction, 

                                                 
115 Principes du C.O.L., 1951,  « Perspectives », Registre n°1 des P.V. des A.G. du C.O.L. de Bayonne. 
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participant d’un imaginaire de l’engagement collectif et communautaire pour un mieux-être. Et les 

cités autoconstruites s’imposent de nos jours comme les marques tangibles d’une utopie réaliste et 

réalisée dans l’espace urbain. 

Les sociabilités actuelles portent encore l'empreinte de cette histoire collective. Le 

documentaire de Jean-Marie Bertineau, « L'utopie de Pessac », réalisé en 2012, met en perspective 

historique la place et le rôle des mémoires urbaines au cœur de la vie contemporaine de la cité. 

 

 

Bibliographie indicative 
 
Anselme M., 15 novembre 1950, Rapport sur l'état du mouvement castor en France, original dactylographié. 

Bancon D., 1991, Les Castors de l'Alouette, 1948, 1951, original dactylographie, Pessac. 

Boustingorry J., 2008, Contribution à l’étude du logement en Aquitaine, 1850-1960. Du logement populaire à l’habitat 

social, des réalisations innovantes à travers les expériences du castorat. C. THIBON (dir.). Thèse : histoire 

contemporaine, Pau. 

Fédération Nationale des Sociétés Coopératives d’H.L.M., 1990, « Le temps de l’utopie », Petite Histoire des Castors en 

France (pp. 5 à 9) 

Fourcaut A., décembre 2003, L’histoire urbaine de la France contemporaine : état des lieux. Histoire urbaine, n°8. 

Froidevaux L., décembre 1949, Une réalisation ouvrière : les Castors de Bordeaux. Les Cahiers du travail.  

Légé B., octobre 1987, Les castors de la Monnaie. Terrain, n° 9, « Habiter la Maison ».  

« Les Castors, issue provisoire », Esprit, n°10-11, 1953. 

Meister A., 1957, Coopération d'habitation et sociologie du voisinage. Etude de quelques expériences pilotes en France, 

Paris, éditions de Minuit.  

Vilandrau M., 2002, L’étonnante aventure des Castors : l’autoconstruction dans les années 50, Paris, L’Harmattan. 



79 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier 3 

 

 

Des pratiques spatiales 

entre liberté et contrainte 
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Dans cet atelier, le thème « Vivre et Habiter » est abordé à partir des pratiques spatiales. 

Noémie Rapegno et Mathilde Bigo, toutes les deux doctorantes en géographie, traitent des libertés 

et des contraintes conditionnant les pratiques spatiales. Elles démontrent à partir d’approches, 

d’usagers et de terrains de recherche différents, comment la liberté et la contrainte se retrouvent 

aussi bien dans les spécificités des usagers que dans les caractéristiques des espaces.  

 

Contrainte et liberté des usagers  

 

Les travaux présentés lors de cette journée ciblent chacun une frange particulière de la 

population. Il s’agit dans les deux cas d’adultes dont la condition physique a une répercussion au 

quotidien sur leurs pratiques spatiales. Mathilde Bigo développe particulièrement cette dimension. 

Elle s’intéresse à « des femmes de plus de 65 ans, avec une différenciation opérée entre trois classes 

d’âge : 3ème âge, 4ème âge et fin de vie ». Elle insiste sur les deux types de changement 

qu’implique l’avancée en âge. Il s’agit, d’une part, du changement des capacités physiques et 

cognitifs et, d’autre part, du changement de rôle social dans les domaines professionnel et familial. 

Ces changements sont abordés à la fois comme des contraintes et comme des libertés. Noémie 

Rapegno s'intéresse quant à elle à « des personnes handicapées adultes à l’autonomie réduite ne 

nécessitant pas pour autant de surveillance ou de soins constants [… et qui] ne peuvent pas 

travailler ». Ces deux articles montrent comment les atteintes corporelles affectent les usages de 

l’espace.  

 

Des espaces contraignants et libérateurs 

 

Les deux textes qui suivent exposent parallèlement les contraintes et les libertés inhérentes à 

l’espace étudié. Mathilde Bigo examine les promenades balnéaires (type spécifique d’espace urbain 

littoral) de deux communes bretonnes. Elle identifie plusieurs éléments de matérialité : la plage, la 

route, le mobilier urbain et le front de mer. Ce sont ces éléments qui influencent la pratique de 

l’espace. Noémie Rapegno centre également son analyse sur cette dimension. Pour cela, elle a 

étudié les espaces de quatre foyers de vie (type particulier d’établissements médico-social) d’Ile-de-

France. Elle présente les conditions d’entrée dans ce type d’établissement, l’implantation du foyer 

de vie dans son environnement urbain (quartier et/ou commune) et les possibilités de services 

offerts par ce dernier. Elle étudie enfin la configuration spatiale interne et externe des bâtiments, 

mettant en exergue l’espace personnel de l’usager et les espaces collectifs de l’institution. Ainsi, 

l’espace peut empêcher, freiner ou faciliter les déplacements et les relations sociales. 

 

Deux approches : Citadinité et appropriation  

 

Alors que l’un prend pour approche principale l’espace et l’autre l’individu, chacun des 

articles traite, à un degré différent, de la notion d’appropriation de l’espace. L’étude de l’habiter des 

adultes handicapés vivant en établissement médico-social conduit Noémie RAPEGNO à introduire 

cette notion d’appropriation. Elle montre qu’au delà des libertés-contraintes des individus d’une 

part, et de l’espace d’autre part, c’est le degré d’appropriation qui influence la pratique de l’espace. 

Pour son analyse des pratiques des femmes âgées sur les promenades balnéaires bretonnes, 
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Mathilde Bigo utilise la notion d’appropriation à travers celle de citadinité. Elle définit cette 

dernière comme une « forme d’habiter l’espace public urbain qui prend forme à travers 

l’appropriation de l’espace construit, entre autres, par le biais des sociabilités qui contribuent à un 

ancrage spatial ». Ainsi, l’espace est toujours appréhendé comme une zone d’exposition sociale. La 

pratique spatiale est synonyme de pratique sociale dans laquelle les représentations mentales jouent 

un rôle fort.  
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Cette intervention s’appuie sur une thèse en cours qui s’inscrit dans la thématique de l’habiter 

à travers la notion de citadinité. La citadinité est interrogée par les pratiques des femmes âgées dans 

les espaces publics singuliers que sont les espaces urbains littoraux, en Bretagne. L’habiter est 

évalué à travers l’avancée en âge et le genre féminin. Il prend forme dans un lieu de la ville 

spécifique : la promenade balnéaire. Comment le changement de rôle social et l’amoindrissement 

corporel, caractéristiques de l’avancée en âge, s’articulent avec l’espace de la promenade ? Celui-ci 

permettrait-il d’atténuer les effets de l’âge en autorisant largement la pause, favorisant ainsi les 

interactions sociales, et en légitimant la lenteur non pas comme un signe de faiblesse mais bien 

comme une marque de citadinité ? De par sa présence et sa contribution aux interactions sociales de 

la promenade, la femme vieillissante serait alors pleinement citadine dans l’espace public.  

 Citadinité ;  

 Espace public ;  

 Vieillissement ;  

 Balnéaire ;  

 Femme ;  

 Pratiques 

 

 

 

Introduction 
 

Dans un contexte de vieillissement et de féminisation de la population en Bretagne, ma 

recherche de doctorat interroge la notion de citadinité des femmes âgées sur l’espace des 

promenades balnéaires. La grande diversité de définitions de la citadinité m’invite à me positionner 

en considérant la citadinité comme une relation entre acteur et objet urbain (Lussault, 2003), une 

forme d’habiter l’espace public urbain qui prend forme à travers l’appropriation de l’espace (Navez-

Bouchamine, 1997 ; Florin, 1999 ; Semmoud, 2001) construite, entre autres, par le biais des 

sociabilités qui contribuent à un ancrage spatial (G. Di Méo, 1998). Ceci impliquerait le partage de 

représentations, pratiques et valeurs entre les habitants, qui engendrerait un sentiment 

d’appartenance à la Ville. La citadinité serait alors une façon d'être de la ville, et non pas dans la 

ville (Sidi Boumedine, 1996).  

Dans le cadre de ma thèse, il s'agit d’abord de comprendre comment les changements qui 

s'opèrent avec le vieillissement, tant sur le plan du rôle social que sur celui de la condition 

corporelle, entrent en ligne de compte dans les pratiques des femmes de plus de 65 ans présentes sur 

les promenades balnéaires. Il s’agit ensuit d’analyser comment l’espace balnéaire devrait alors être 

une ressource pour la citadinité de ces femmes.  

Précisons que la façon dont j’emploie l’expression « femmes âgées » est un raccourci de 

langage, lorsque parler des « femmes de plus de 65 ans » serait plus approprié. En effet, je fais 

partie de celles et ceux qui estiment que « vieillir c’est dans la tête », et qu’on peut être vieux à 30 

ans, et jeune à 70 ans. L’âge limite de 65 ans est purement normatif et conventionnel, marquant en 

général l’entrée en retraite, mais aussi il est relatif aux politiques publiques en direction des 

mailto:Mathilde.bigo@uhb.fr


84 

 

personnes âgées. Il permet de mieux cibler la population concernée, mais dans un même temps il 

masque la diversité des processus et des rythmes de vieillissement qui sont relatifs au parcours de 

vie individuel. Il convient donc d’avoir conscience que les personnes de plus de 65 ans ne sont pas 

un groupe social homogène, et nous verrons par la suite l’intérêt de différencier les différentes 

tranches d’âge au-delà de 65 ans. 

 

Éléments de cadrage 
 

A l’heure de la vieillesse, le changement de rôle social et l’amoindrissement corporel est une 

réalité indéniable, quoi que différente selon les individus. Pour les femmes âgées il est important de 

prendre en compte la condition traditionnelle féminine à travers le statut professionnel et familial, 

pour bien comprendre comment se joue le processus de vieillissement. 

Les stations balnéaires sont des entités urbaines dont le développement s'est réalisé sous l'effet 

du tourisme de villégiature au 19è siècle. Structurées à partir du littoral, les stations s'organisent 

autour d’une digue ou une promenade de bord de mer qui est aussi, depuis l'édification des 

premières villas, un espace de déambulation pour les piétons. Ces caractéristiques font penser que, 

par leur agencement et leur matérialité, les promenades balnéaires sont a priori des espaces où les 

pratiques des personnes âgées peuvent se réaliser sans contrainte. 

 

Les caractéristiques du vieillissement féminin 

 

Les individus dont il est question ici sont des femmes de plus de 65 ans, avec une 

différenciation opérée entre trois classes d’âge : 3ème âge, 4ème âge et fin de vie, différenciation 

qui reprend celle entreprise par P. Perrig-Chiello et F. Höpflinger dans un rapport sur le 

vieillissement de la population européenne (2009). Ce choix a été fait pour deux raisons. D’une part 

pour se référer à des travaux ayant une portée européenne dans le but d’uniformiser et de faciliter la 

lecture des recherches sur le vieillissement. D’autre part parce que le passage de l’une à l’autre des 

trois classes d’âge ne s'y fait pas uniquement relativement à l’âge civil mais bien aux capacités et à 

la situation des individus, ceci rejoignant de nombreux auteurs sur le non intérêt de l’âge chiffré 

comme indicateur de la vieillesse. La 1ère phase (le 3ème âge), appelé « stage of healthy stage » 

regroupe les individus à la retraite (« free from work » et non pas « retired » dans l’article en 

question), présentés comme des individus bénéficiant d’un temps libéré, ayant ainsi la capacité 

d’organiser leur vie librement. La 2ème phase (le 4ème âge), ou « stage of frail age » se caractérise 

par un amoindrissement des capacités physiques, phase généralement atteinte à partir de 80 ans, cet 

âge étant admis comme une étape dans la fragilisation de la personne et une plus forte exposition 

aux risques et problèmes de santé relatifs au vieillissement, mais ne nécessitant pas encore une aide 

quotidienne. La 3ème phase (la fin de vie), ou « stage of strong dependance », concerne les 

personnes fortement dépendantes des autres (famille ou personnel médical).  

A l'âge de la vieillesse, il est donc généralement établi que les individus vivent un changement 

de rôle social et un amoindrissement corporel. Parce qu’ils ont une portée plus large que l’individu 

lui-même touché par ces changements, je vois un intérêt ici à décortiquer ces deux éléments. En 

effet, ils engagent, plus ou moins directement, une répercussion sur la pratique de l’espace public 

urbain, espace construit, espace matériel, mais aussi espace social que régissent normes et codes 

sociaux.  

 

Changement de rôle social 

 

Les changements de rôles sociaux relatifs à l’avancée en âge s’expriment dans deux domaines 

principaux : le domaine professionnel, par l’entrée en retraite, c’est généralement ce qui marque une 

nouvelle étape dans la vie de l’individu. Et le domaine familial avec le départ des enfants, se faisant 

plus en amont mais que la retraite met en exergue, puis l’arrivée des petits-enfants, le veuvage. Ces 

changements n’arrivent pas tous à la fois, ils opèrent de façon progressive sur la vie de l’individu. 
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Malgré des lacunes dans les études sur la vieillesse et la retraite féminine, en raison d’une 

importance donnée aux périodes de la vie où il y a insistance de la domination masculine (Feller E., 

1998), on peut noter que les spécificités féminines de la retraite tiennent aux rôles que la femme a 

tenus dans le cadre privé, au sein de la famille (rôle de mère et d’épouse), et dans sa vie 

professionnelle. Ainsi, après une vie de salariée, le rôle de ménagère peut être réinvesti ou au 

contraire désinvesti. De même, le rôle de grand-mère peut être considéré comme naturel et dans une 

continuité pour certaines, tandis que d’autres vont chercher de nouvelles formes de réalisation de 

soi (Le Borgne-Uguen, 1999). Cette diversité des vieillesses fait référence ici à des catégories de 

femmes construites par Erika Flahault dans son ouvrage Une vie à soi (2009), catégories fondées 

selon les parcours de vie, plus précisément le parcours matrimonial, la classe sociale, les ressources 

économiques, et enfin les valeurs inculquées sur la place de la femme dans la société, la famille, et 

le couple. Les différentes phases de la vieillesse sont d’ailleurs renforcées par la présence ou 

l’absence du conjoint (Caradec V., 2004). 

Ces changements de rôles sociaux amènent à s’interroger sur le nouveau rapport au temps que 

vivent les personnes à la retraite en raison d’un indéniable temps libéré, et sur le nouveau rapport au 

monde social qui en découle, le temps étant une donnée socialement construite. L’intérêt est plus 

grand encore s’agissant des femmes en raison du rôle qu’elles ont traditionnellement tenus dans leur 

vie passée : rôle de mère, d’épouse, de maîtresse de maison. En effet, en plus d’une libération des 

contraintes salariales, elles font face à un allègement de leurs obligations familiales, réduisant 

considérablement l’investissement du temps pour autrui. Le temps de la vieillesse féminine 

s’apparente alors à un « temps de répit » du travail domestique, d’éducation et de soins (Membrado, 

2010). Cependant, ceci ne vaut pas semble t-il pour toutes les femmes, et le temps libre n’équivaut 

pas forcément à un temps pour soi, comme le montre Erika Flahault mettant intimement en relation 

les catégories de femmes avec le rapport au temps. Ainsi, une des catégories est construite sur un 

rapport aux temps qui, libéré des contraintes salariales, fait émerger tout d’abord un temps pour 

autrui (le mari, l’amie, le petit enfant), puis, lors de la disparition d’autrui, un besoin de cadre et de 

ritualisation, d’encombrement même, nécessaire pour combler les vides. De fait, cette catégorie de 

femmes ne vit pas le temps de la vieillesse comme un droit de répit et, au-delà d’un temps libéré, on 

observe que la société a laissé des marques patriarcales maintenant les femmes âgées dans un rôle 

traditionnel et remettant en cause cette généralisation du temps de la retraite comme un temps pour 

soi. On peut alors se demander comment l’alternance entre temps pour autrui et temps pour soi 

s'exprime dans la pratique de l’espace public, et comment ces deux types de temps donnent lieu à 

différentes formes de citadinité.  

Les temporalités sociales urbaines (journalières, hebdomadaires et saisonnières) sur lesquelles 

se calque la confrontation avec le monde social doivent donc être interrogées. Certaines études 

relatives à la vieillesse dans les espaces urbains s’appuient justement sur l’opposition entre, d’un 

côté, la confrontation avec les autres et, de l’autre, l'entre soi, pour aborder les pratiques des 

personnes âgées. Pratiquer la ville en s’alignant sur le temps des actifs, quand il y a foule, « permet 

d’être semblable au monde alentour » (Pennec, 2006). A l’opposé, la peur de la confrontation avec 

les jeunes dans l’espace public et le sentiment d’être dépassé accompagnant généralement le 

phénomène de déprise chez les personnes âgées (Caradec, op. cit.), conduisent à élaborer des 

stratégies pour éviter les heures d’affluence, et donc favorisent l’entre soi (Clément, Mantovani, 

1996 ; Guillemot, Soumagne, 2007). En somme, la confrontation dans l’espace public est un 

élément de la vie sociale urbaine qui influence largement les pratiques de l’espace par les personnes 

âgées, qu’elle soit recherchée ou fuie.   

 

Le corps 

 

La question de l’amoindrissement corporel est intéressante dans le cadre de cette recherche, 

car il modifie le rapport à l’espace construit et au monde social. Il diffère cependant selon les 

individus, les corps étant modelés par les parcours de vie : santé, conditions de vie, conditions de 

travail, activités sportives, alimentation…   
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L’amoindrissement des capacités physiques et cognitives est impliqué directement dans les 

pratiques de l’espace urbain. Il peut être un obstacle en présentant des barrières physiques limitant 

l’accès au monde matériel, et de fait au monde social (Olivera, Abellan, 1994). Avec l’avancée en 

âge, les barrières sont, généralement, plus importantes, et les personnes âgées doivent faire face à 

« la brutalité de l’espace construit » (op. cit.). Leur sécurisation dans l’espace public peut d’ailleurs 

s’avérer être un réel problème pour les municipalités et fait l’objet de rapports (CERTU, 2000 ; 

INRETS, 2008) qui exposent les principales difficultés rencontrées par les personnes âgées en ville 

du fait de l’amoindrissement de leurs capacités motrices et cognitives. Cet amoindrissement fait  

pleinement partie du processus de choix de la pratique, amenant sans cesse des réajustements et une 

possible rétraction des espaces parcourus. Les recherches sur la vieillesse en ville s’accordent 

d’ailleurs sur la demande émanant des personnes âgées concernant les espaces publics. Ceux-ci se 

doivent d’être sécurisés, accessibles, et doivent offrir un cadre de vie confortable. L’absence de ces 

critères peut être rédhibitoire pour les personnes âgées dans leur pratique de la ville. Je pense 

particulièrement aux femmes qui expriment le regret de la faible présence de bancs publics, perçue 

comme un frein à la pratique de la ville. Elles avouent cependant qu’auparavant elles n’y faisaient 

pas attention, ce qui illustre bien le rapport entre l’évolution dans l’avancée en âge et les nouvelles 

aspirations quant au cadre de vie urbain. 

Cependant, il faut noter que la perception de sa santé diffère selon les individus, de même que 

la façon dont chacune conçoit de lutter contre la vieillesse. Ainsi, face à l’amoindrissement 

corporel, quand certaines aspirent au repos, d’autre veulent « lutter contre la vieillesse du corps et 

de l’esprit » (Ridolfi G., Dumont I., 2006).  

L’amoindrissement corporel pose aussi la question de l’apparence physique, et donc du poids 

de l’image que le corps renvoie. Parce que celle-ci est une interface entre l’individu et les autres, les 

changements relatifs à l’apparence physique influencent les interactions sociales et le rapport à 

l’espace public. On peut aborder ici le travail de « typification » des citadins qui, à travers une 

évaluation rapide d’autrui, permet d’engendrer, ou non, des sociabilités. Par exemple, selon C. 

Gayet-Viaud, les personnes des âges extrêmes, les très jeunes et les très vieux, seraient porteuses 

d’innocuité sociale les rendant « inoffensives » et engendrant des sociabilités singulières « peu 

contraintes et presque désinhibées » […] « ordonnant des attentes spécifiques et des conduites 

typiques ». Leur « typicité porte et fonde des caractéristiques positives d’attractivités sociale » (C. 

Gayet-Viaud, 2006). 

Les attentes spécifiques dont parle C. Gayet-Viaud mettent en évidence les injonctions 

sociales qui pèsent de façon plus ou moins importante sur les individus selon leur rôle social. 

L’absence de risque dégagée par les personnes âgées, et qui permet de ne pas fuir, côtoie une 

représentation négative de la vieillesse relative à un capital en déshérence psychique, physique et 

relationnelle, ceci assignant « des rôles et des places difficiles à négocier » (Pennec, 2005). Cette 

question des injonctions pesant particulièrement sur certaines catégories d’individus est abordée par 

Anne Fournand dans sa thèse sur la géographie de la maternité (2008). Le fait que la femme 

enceinte dégage une image de fragilité et tienne un rôle social de femme vulnérable, souligne t-elle, 

entraîne un rapport à l’autre spécifique dans les civilités ordinaires, et un abandon de certains lieux 

publics qui, socialement, ne semblent plus adéquats à une « future bonne mère ». L’expression de 

malléabilité est utilisée pour parler d’une qualité d’espace qui permet d’accueillir les corps malgré 

leur évolution, l’opposé étant la rigidité. Cette question de la rigidité pourrait rejoindre celle de la 

rétraction des espaces évoquée plus haut. En effet, il semblerait que celle-ci, du fait d’une évolution 

dans la pratique spatiale, tienne à la rigidité des espaces. Il me parait donc intéressant de voir en 

quoi l’espace de la promenade balnéaire se révèle être pourvu de malléabilité ou de rigidité pour la 

pratique des femmes âgées. 

En somme, il est important d’insister sur le besoin, à la vieillesse, de maintenir un rôle social 

et d’avoir une place dans le monde social, afin que « le vieillissement ne soit pas assimilable à la 

vieillesse » (Thalineau A., Nowik L., 2009). Ce besoin s’exprime à travers les temporalités (la 

volonté de « faire partie du monde » en se confrontant aux autres) et à travers la lutte contre la 

vieillesse. En effet, les injonctions sociales veulent que pour conserver un rôle social il faille être un 
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vieillard actif : « De tout temps, l’espoir individuel de ne pas vieillir participe du refus de la 

condamnation sociale » (Feillet, Roncin, 2006). 

 

L'espace des promenades balnéaires 

 

La matérialité des espaces urbains littoraux 

 

Historiquement, la construction de la station balnéaire est justifiée par la pratique des bains de 

mer, dans leur dimension sanitaire. Elle devient par la suite un lieu de villégiature dans le 

prolongement de la ville, par opposition au milieu rural, et un antidote aux maux de la ville 

industrielle du 19e siècle,  ce qui lui procure une valeur thérapeutique. Dans le même temps, 

l’édification de villas de bord de mer, résidences secondaires des villégiateurs, amène la 

construction de digues pour se protéger des marées et pour faire du front de mer une vitrine 

architecturale à admirer. Un rôle de promenoir est donné à la digue, incitant à la déambulation « de 

santé » et à l’exposition des hiérarchies sociales (Mignot C., 2004 ; Chadefaud M., 1988 ; Justaume 

E., 2004). En se penchant sur l’histoire architecturale de ce type de site, la forme de la promenade 

prend tout son sens (figure 1). 

 

Figure 34 - Dinard et ses villas 

 

 
Bigo M., 2010 

 

Aujourd'hui, les promenades balnéaires sont largement fréquentées pour la détente et les loisirs, lors 

des périodes de congés, et sont de ce fait aménagées très généralement dans un environnement 

agréable, accessible à tous, sécurisé, confortable. En cherchant à décrire précisément une 

promenade balnéaire, on se rend compte qu'il existe des éléments de matérialité intéressants à 

relever pour leur influence sur les rapports sociaux, sur le phénomène de coprésence et celui de 

confrontation, ainsi que sur les sociabilités, tous pertinents pour interroger la citadinité.  
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Un premier élément à préciser est la relation de la promenade avec la plage (figures 2 et 3), 

territoire du corps et du poids des apparences qui a un intérêt particulier dans cette recherche portant 

sur les corps vieillissants. Selon J.-D. Urbain la plage exacerbe la discrimination générationnelle et 

l’exposition du corps telle qu’elle se substitue au social (Urbain, 1994). L'absence ou la présence de 

plage en bordure de promenade sera donc à interroger dans mon travail de terrain.  

 

Figure 35 - Une promenade en relation 

direct avec la plage, Larmor-Plage 

 

 
Bigo M., 2011 

Figure 36 - une promenade éloignée de la 

plage, Larmor-Plage 

 

 
Bigo M., 2011 

 

Un deuxième élément est la séparation avec les voitures (figures 4 et 5), bien souvent rendue 

possible quand il n’y a pas de route entre les villas et la plage, participant à une sécurisation du site 

et des personnes, critère recherché par les personnes âgées à pied dans la ville. 

 

Figure 37 - Promenade sans séparation avec 

la circulation automobile, Concarneau 

 

 
Bigo M., 2011 

Figure 38 - Promenade séparée de la circu-

lation grâce aux villas, Pléneuf-Val-André 

 

 
Bigo M., 2011 

 

Il en est de même pour la présence de bancs publics (figures 6 et 7), troisième élément à prendre en 

compte, qui contribue au confort de la promenade et constitue un point de rencontre en autorisant la 

pause.  
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Figure 39 - Mobilier urbain de 

sécurisation, Perros-Guirec 

 
Bigo M., 2011 

Figure 40 - Mobilier urbain de confort, 

Perros-Guirec 

 
Bigo M., 2011 

 

Enfin, la fonctionnalité de la promenade (figures 8 et 9), définie en partie par le front de mer, va 

donner lieu à des pratiques différenciées selon qu’elle est marchande ou résidentielle, et va 

engendrer des phénomènes de coprésence différenciés. 

 

Figure 41 - Front de mer résidentiel, Erquy 

 

 

 

 

 

 

 
Bigo M., 2011 

Figure 42 - Front de mer de consommation, 

Larmor-Plage 

 

 
Bigo M., 2011
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Un espace prototypique ? 

 

L'espace balnéaire est de cette façon un espace public qui articule plusieurs éléments de 

matérialité que l'on peut mettre directement en relation avec les caractéristiques de la vieillesse 

féminine. Il semblerait que l’espace balnéaire soit un espace prototypique de citadinité des femmes 

âgées du fait de sa fonction de promenoir. En effet, il permet la marche, activité physique de lutte 

contre le vieillissement du corps, répond au besoin de confort et de sécurisation, incite à la 

déambulation, renforcée par la présence de points de vue (vers la mer, le patrimoine naturel, les 

villas) et de bancs publics qui favoriserait l’imprévu des rencontres. Plus généralement, la lenteur 

semble autorisée, voire même  métamorphosée par la configuration spatiale, devenant par là une 

conduite citadine et non plus une marque de vieillesse. 

La question est de savoir quelles sont ces différentes pratiques et comment l’espace de la 

promenade, de par sa matérialité, ses temporalités et ses qualités sociales, va être ressource pour la 

citadinité. Il faut également se demander si l’espace est seulement ressource ou si il est également 

contrainte, par moment. Dans ce cas, comment les femmes âgées réajustent leur pratique et 

détournent la contrainte pour continuer à être présente sur la scène sociale ? 

 

 

Méthodologie de recueil de données 
 

Parce que les pratiques dans l’espace public dévoilent le rapport à la ville, et seraient même 

un outil de mesure de la citadinité (Gervais-Lambony, 2001), l’idée est d’étudier la citadinité des 

femmes âgées en observant leurs pratiques sur la promenade balnéaire. Ainsi, plusieurs méthodes 

ont été mises en place, dont celles permettant de conjuguer une entrée individuelle par le biais des 

itinéraires, et une entrée plus collective sur la fréquentation de la digue par tous les groupes sociaux. 

La méthode des entretiens avec des femmes âgées ne sera, quant à elle, pas développée ici. 

 

Généralités 

Choix des terrains 

 

Afin de considérer l’espace public balnéaire dans sa dimension de promenade, j’ai voulu 

retenir des communes qui intégraient au sein de leur territoire une diversité de promenades relative 

aux éléments de matérialité décrits plus hauts (la plage, la route, le mobilier urbain et le front de 

mer), mais surtout une continuité entre les différents tronçons de la promenade. En effet, il me 

semble important de pouvoir cheminer sur le promenoir et d’observer une évolution dans la pratique 

de l’espace. C’est ainsi que les communes de Larmor-Plage (Morbihan) et Dinard (Ille-et-Vilaine) 

se sont imposées et constituent mes premiers terrains d’études pour le recueil de données. Station 

historique du Nord de l'Ille-et-Vilaine, Dinard a été choisie parce qu’elle est fortement identifiée 

comme une des premières stations balnéaires de Bretagne. On y retrouve les éléments 

caractéristiques de l'époque : Casino, cabines de bains, villas, établissement de bains devenu 

Thalasso, digue de la plage principale et longue promenade en bord de mer. Larmor-Plage, 

commune de l'agglomération de Lorient dans le Morbihan, n'a pas le même prestige mais elle 

possède néanmoins une digue de bord de mer aménagée sur un peu plus de deux kilomètres.  

 

Outils et méthodologie 

 

Mon travail vise à comprendre ce qui fait la citadinité des femmes âgées. Il s’étend donc plus 

loin que la seule étude des pratiques de l’espace balnéaire. En effet, la notion de citadinité implique 

de considérer le rapport des individus à la société, et la place qu’ils s’y font. Différentes approches 

de la population concernée par ma recherche sont nécessaires pour saisir les formes de citadinité. 

Cela va de l’immersion dans la ville et dans les rythmes urbains des individus au temps libéré, à la 

découverte des activités organisées par la municipalité, en passant par des observations sur la digue 
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et des entretiens qualitatifs avec les personnes âgées ; et ce à différents stades de la vieillesse, ceci 

pour rencontrer aussi bien des groupes mixtes et féminins, que des individus isolés. La prise de 

contact avec des élus municipaux et des techniciens de l’espace public, avec des professionnels du 

tourisme et des structures pour personnes âgées complète mon immersion. Ici, seule la méthode 

d’observation sera détaillée. 

 

Observations de l’espace public 

 

Une première partie de mon terrain sera consacrée à l’observation des pratiques des femmes 

âgées sur les promenades balnéaires. Il s’agit de saisir ce qu’elles font, quand, avec qui et où, afin 

de voir quels éléments (matériels, temporels, sociaux) définissent la citadinité des individus en 

question.  

Pour ce faire, deux techniques d’observations sont mises en place : l’observation par le 

balayage et l’observation par le suivi. Ces deux techniques se feront selon différentes périodes, un 

élément d’importance considérable dans la pratique de l’espace public. 

 

Les suivis 

 

L’observation par le suivi d’individu permet de connaître des itinéraires empruntés sur la 

promenade. A partir d’un point de départ identique pour tous les individus, on prend connaissance 

des possibles pratiques de la promenade : les parcours à travers les lieux plus ou moins urbanisés de 

la promenade, les services utilisés, les rythmes de déplacements (alternance de la marche rapide et 

de la déambulation, en particulier à l’entrée sur la promenade), les pauses effectuées, le temps passé 

sur la promenade, la temporalité investie. La pratique implique également d’observer les 

interactions sociales ayant lieu durant la promenade.  

Munie d’une grille de suivis (figure 10), ma démarche d’observation consiste à se poster à un 

point d’entrée de la promenade et à choisir la 1ère femme catégorisée âgée entrant dans cet espace, 

accompagnée ou non. Il s’agit donc d’un choix aléatoire. Une fois repérée, la femme est suivie tout 

au long de son parcours. Ses accompagnants, si il y en a, feront l’objet de mon observation jusqu’à 

leur séparation. L’observation s’arrête quand l’individu sort de la zone étudiée, pour aller soit vers 

la rue, soit vers la plage, soit dans un lieu privé. Notons certaines exceptions. D’une part pour 

l’usage du territoire de la plage, qui peut, si il semble emprunté comme une traverse ou un aller 

venu de courte durée, être noté sur la grille, et ainsi ne pas interrompre le processus d’observation. 

D’autre part pour la fréquentation des terrasses de cafés qui, dans le contexte de la promenade, 

rentrent dans la zone d’étude malgré leur statut d’espace semi-public. 

La date, la zone concernée, le temps qu'il fait, ainsi que la période d’observation (le jour de la 

semaine et l’heure), qui influencent les pratiques et la fréquentation de l’espace public, sont les 

premiers éléments renseignés dans la grille. Ils serviront à définir l’environnement dans lequel 

l’individu choisi évolue durant l’observation. 

Sont ensuite indiquées les caractéristiques individuelles de l’individu choisi et de ses 

accompagnants, en différenciant ceux faisant partie de la même classe d’âge, et les autres. On note 

ainsi le genre, l’âge (approximatif), le look vestimentaire (tenue de ville, tenue sportive, tenue de 

bain), la possible instrumentalisation (fauteuil roulant, canne, déambulateur) et, enfin, la présence 

ou non d’un chien. Ensuite, le remplissage de la grille dépend de l’alternance entre les périodes de 

déplacement et d’arrêt,  l’heure à chaque fin de période y étant indiquée. 

Autant pour les déplacements que pour les arrêts, la grille sert à détailler ce qui caractérise 

cette pratique. Pour le déplacement sont pris en compte le rythme (petite, moyenne ou grande 

vitesse), le regard (fixe ou flottant), la posture dans certains cas, autant physique que relative à 

l’espace (se tenir par le bras, par la main, par la taille / marcher tout près du bord) et, enfin, 

l’activité si il y a (téléphoner, manger, fumer… la liste n’est pas exhaustive). A cela s'ajoute, en ce 

qui concerne l’arrêt de l’individu ou du groupe d’individu, la position (assise, debout, couchée), le 

support à l’arrêt (banc public, rebord, rambarde, muret, poteau, chaise, terrasse de café) en précisant 
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si le support est vide ou occupé au moment de la venue de l’individu, la posture (face à la mer ou 

face à la promenade) et, enfin, l’activité (lecture, jeux, conversation téléphonique, autre usage du 

téléphone mobile, manger, fumer, activité commerciale, et « spectacle » pour les individus observés 

qui ne sont pas dans une action particulière et qui ont le regard tourné vers la promenade ou la 

plage). Les interactions avec des personnes extérieures au groupe qui entoure l’individu sont 

également notées, en précisant le type de personne qui participe à l’interaction, la nature de 

l’interaction (échange bref, conversation, politesse, interaction marchande) ainsi que le lieu de son 

déroulement. A la fin de l’observation, le lieu de sortie est indiqué dans un encart situé en dehors de 

la grille. 

 

Figure 43 - Grille d’observation de suivis 

 

 
Bigo M, 2011 

 

Le balayage 

Cette méthode implique de pratiquer l’espace de la promenade en tant que promenoir, en 

effectuant des allers-retours sur un tronçon, munie d’une grille d’observations. Contrairement à 

l’observation par le suivi d’individus, le balayage ne renseigne pas sur les parcours sur la 

promenade, mais plutôt de l’évolution de la fréquentation de la promenade, toute tranche d’âge 

confondue, au fur et à mesure des allers-retours et selon les temporalités. Cela rend compte du 

phénomène de coprésence de groupes sociaux, et permet de mettre en relation les pratiques des 

femmes âgées avec le degré de mixité des groupes sociaux. Le balayage constitue en outre une sorte 

d’immersion sensible dans l’espace de la promenade permettant d’éprouver les sonorités, les 

odeurs, les sensations tactiles sous les pas. 

Le travail préliminaire consiste à choisir un tronçon de promenade dont l’aller-retour 

n’excède pas 20 minutes, afin de pouvoir en multiplier les fréquences. Le tronçon est découpé en 

zones pour chacune desquelles est renseignée, sous forme d’un codage dans la grille d'évaluation, la 

nature des individus présents, quel que soit leur âge et leur sexe. Ce codage sert à noter très 

rapidement si il s’agit d’une femme ou d’un homme, d’un couple, d’un individu ou d’un groupe 

d’individus, mixte ou non, puis sa position debout ou assise si l’individu est arrêté, sur quel support, 

sa position par rapport à la mer et à la promenade, et enfin la classe d’âge, l’instrumentalisation, 

l’activité, si elle est sportive, la présence d’enfants, d’un chien…  
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La grille de balayage (figure 11) se compose d’un tableau à double entrée, avec en ordonnée 

les zones successives de la promenade (1, 2, 3, … selon le découpage de chaque tronçon) et en 

abscisse la description des individus rencontrés sur la promenade (A, B, C, … selon le nombre 

d’individus rencontrés). 

Au fur et à mesure des allers-retours, certains individus peuvent être notés plusieurs fois selon 

leur temps passé sur la promenade. Dans ce cas, en prenant en compte leur 1er marquage dans le 

tableau, un code leur sera attribué (par exemple B3) et permettra de noter leur présence tout au long 

de l’observation, ceci afin de bien différencier les « nouveaux » des anciens occupants de la 

promenade. 

 

Figure 44 - grille d’observations du balayage 

 

 
Bigo M, 2011 

 

 

Conclusion 
La citadinité des femmes âgées implique de prendre en considération les spécificités de la 

vieillesse féminine relatives aux rôles sociaux tenus par les femmes et à l’évolution physique et 

cognitive. Ceci nous éclaire sur le rapport aux autres et au monde matériel, et permet de rendre 

compte de l’importance de la matérialité et de la qualité sociale des espaces dans l’étude de cette 

façon d’être de la ville qu’est la citadinité. Les usages, pratiques, discours, relatifs aux 

représentations et perceptions de la ville de la part des habitants (Lussault, op. cit.) se doivent d’être 

décryptés. 

En se penchant sur les promenades balnéaires, qui sont des espaces laissant place à une 

diversité d’individus présents et qui favorisent la confrontation sociale, l’observation des pratiques 

renseigne sur le rapport à autrui, par la façon dont l’individu se présente au monde : seul, 

accompagné ; et par le biais de son activité, miroir de son rôle social. En effet, les deux méthodes 

d’observation utilisées dans cette recherche permettent non seulement de rendre compte des 

pratiques des femmes âgées, mais aussi de les situer par rapport aux autres individus et donc de les 

situer dans un contexte social.  
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Par la suite, les entretiens qualitatifs auront pour intérêt de comprendre comment les 

différentes pratiques sont influencées par l’avancée en âge, et comment le processus de 

vieillissement dessine et redéfinit sans cesse le rapport à l’espace public. 
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Cette étude interroge les pratiques spatiales et représentations mentales d’adultes handicapés 

moteur résident dans quatre établissements médico-sociaux d’Ile-de-France. Elles sont révélatrices 

du sens donné par les usagers à leur lieu de vie qu’est la chambre, le studio, le bâtiment dans lequel 

ils dorment, mangent, rencontrent des gens. Comment les résidents perçoivent-ils leur lieu de vie ? 

Le considèrent-ils comme leur habitat ? Comme leur chez-eux ? Les pratiques conditionnées par la 

vie en collectivité sont révélatrices de l’appropriation plus ou moins grande qu’ils ont de leur 

logement. Comment l’habitent-ils ? Le font-ils leur ? Quels mécanismes d’appropriation entrent en 

jeu. 

 établissement médico-social,  

 foyer de vie,  

 habitat,  

 appropriation territoriale,  

 espace vécu, 

 handicap. 

 

 

 

Introduction 
 

L’habiter des adultes handicapés dépendants se caractérise par une décision conditionnée par 

l’offre en établissements et services médico-sociaux. Face à l’inégale répartition territoriale des 

établissements et à la faiblesse de l’offre, les personnes handicapées sont limitées dans leurs 

stratégies d’habiter. La localisation de l’habitat qui correspond au positionnement noeud-habitat 

dans un réseau comprenant des flux vers d’autres noeuds, est le résultat d’un choix spatial, elle 

concerne l’aménagement même de la vie (Levy, 1994). Dans le cas des personnes handicapées, cet 

arbitrage dépend de la disponibilité des places en établissements ou en services. Les choix 

s’effectuent alors sur un marché captif du logement en établissements et services médico-sociaux. 

L’admission en établissement, l’acquisition d’un domicile privé au sein d’une structure 

collective marque une rupture radicale d’avec l’ancien lieu de vie. La conception architecturale des 

établissements mêlant espaces collectifs et espace personnel se différencie de celle d’une maison au 

sens usuel. Comment habiter son logement, se l’approprier, lorsque les espaces collectifs sont 

majoritaires et lorsque le lieu de vie ne semble pas avoir été choisi ? 

A travers les pratiques spatiales et les discours des résidents, nous étudierons la notion 

d’habiter des usagers. L’étude du lien affectif que les résidents ont aux lieux (Bachelard, 1964), de 

la topophilie (Tuan, 1990) permet de mieux comprendre la façon dont les adultes handicapés 

perçoivent leur logement. 

Après avoir présenté les différentes possibilités d’habitat pour les adultes handicapés en 

France ainsi que la situation francilienne, nous nous intéresserons aux particularités de l’habitat en 

structures collectives et aux formes d’habiter possibles pour les usagers. 

 

Quelles possibilités d’habitat pour les adultes lourdement handicapés ? 
 

En 1975, la loi d’orientation en faveur des personnes handicapées donne la priorité au 

maintien à domicile. Dans son article premier, elle reprend le principe d’intégration et préconise le 

mailto:nrapegno@gmail.com
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maintien dans un cadre ordinaire de vie chaque fois que les aptitudes des personnes handicapées le 

leur permettent. Pourtant, parallèlement à cette loi, la loi sur les institutions sociales et médico-

sociales qui est votée le même jour, privilégie la vie en institution. Ce n’est qu’en 2005, avec la loi 

pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 

que la loi d’orientation en faveur des personnes handicapées est remplacée. La loi de 2005, fondée 

sur le principe de non-discrimination, reconnaît aux personnes handicapées le libre choix de leur 

projet de vie et de leur mode vie. 

 

Etablissement ou vie à domicile ? 

 

En France, pour répondre aux besoins des adultes handicapés, la construction 

d’établissements spécialisés a été longtemps favorisée. Celle-ci a été développée dès les années 

1970 par un mouvement associatif fort, elle a été réglementée après la loi de 1975 relative aux 

institutions sociales et médico-sociales. Ces structures ont permis aux personnes handicapées de 

sortir de leurs familles ou de quitter l’hospice. En 2005, les services d’accompagnement à la vie 

sociale (SAVS) et les services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

(SAMSAH) permettant aux personnes handicapées de vivre dans leur propre domicile ont été 

légalisés. L’établissement a donc été durant longtemps la solution proposée. Malgré le 

développement des services, les adultes handicapés dépendants vivent encore souvent en institution. 

Les institutions ont d’abord été conçues pour prendre en charge les limitations d’activité les plus 

vitales. Les fonctions de logement n’étaient pas la priorité et les personnes hébergées ont été durant 

longtemps accueillies dans des chambres collectives ou dans de petites chambres individuelles. 

 

Des structures d’hébergement selon le degré d’autonomie des personnes 

 

Différents types d’établissements d’accueil existent selon le degré d’autonomie de la personne 

dans la vie quotidienne. Les principales structures accueillant des adultes handicapés sont les foyers 

d’hébergement, les foyers de vie, les foyers d’accueil médicalisé (FAM) et les maisons d’accueil 

spécialisées (MAS). 

 

Figure 45 – Présentation du champ étudié 

 

 
Réalisation Rapegno N. 
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Les foyers de vie appartenant à notre champ d’étude sont financés totalement par les 

départements ; ils accueillent des personnes handicapées adultes à l’autonomie réduite ne 

nécessitant pas pour autant de surveillance ou de soins constants. Contrairement aux adultes 

accueillis en foyer d’hébergement, les résidents des foyers de vie ne peuvent pas travailler. Les 

résidents des foyers de vie sont sensiblement moins dépendants que ceux vivant en MAS et en 

FAM. Les MAS, financées par l’assurance maladie, accueillent les personnes les moins autonomes 

et nécessitant des soins constants. Les FAM, cofinancés par l’assurance maladie au moyen d’un 

forfait médical et par les départements par le versement d’un prix de journée, accueillent des 

personnes un peu moins dépendantes qu’en MAS. L’accueil d’adultes handicapés reste dans la 

plupart des cas, collectif (Figure 45). 

 

Les foyers de vie pour adultes handicapés : une catégorie administrative, des 

établissements divers 
 

En France, au 31 décembre 2006, date de la dernière enquête ES1 exploitée, étaient 

dénombrés plus de 1 400 foyers de vie pour adultes handicapés avec une capacité d’accueil de plus 

de 40 000 places (Tableau 1). Les foyers de vie représentaient la part la plus importante des 

structures pour adultes handicapés. 

 

Tableau 1 – Caractéristiques des ESMS en France 

 

Nombre de 

structures

Capacité 

(nombre de 

places installées)

Effectifs (nombre 

de personnes 

accuillies)

Taux 

d'occupation (en 

%)

Taille moyenne

Foyers 

d'hébergement
1 204 38 526 37 618 97,64 32

Foyers de vie 1 407 42 944 43 225 100,65 31

Foyers d'accueil 

médicalisé
465 13 622 13 518 99,24 29

Maisons d'accueil 

spécialisées
484 19 622 19 458 99,16 41

Ensemble des 

établissements
3 560 114 714 113 819 99,22 32

SAVS et 

SAMSAH
719 27 123 27 286 100,60 38

 
Sources : enquête ES 2006 

 

 

Quels choix méthodologiques ? Quels terrains ? 

 

L’analyse du fichier Finess2 dans lequel sont répertoriés les établissements sanitaires et 

sociaux, nous a permis de mieux connaître la situation à l’échelle de la France. L’Ile-de-France est 

avec la Corse, la région ayant le plus faible taux d’équipement3. Cette faiblesse de l’offre restreint le 

choix du logement pour les usagers. 

Nous avons ainsi choisi d’étudier les pratiques spatiales et modes d’habiter des résidents de 

quatre foyers de vie d’Ile-de-France : à Paris dans le 19ème arrondissement, à Joinville-le-Pont 

                                                 
1 L’enquête ES est réalisée tous les cinq ans par la Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des 

Statistiques (DREES) auprès des gestionnaires de structures médico-sociales. 
2 Le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) recense les lits et places autorisés et installés 

par discipline, de chaque structure. Mis à jour par les agences régionales de santé (ARS), il est la principale source 

d’information sur les équipements des établissements. 
3 Le taux d’équipement est le nombre de places en établissement pour 1 000 personnes de 20 à 59 ans. 
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commune de près de 20 000 habitants située dans le Val-de-Marne en petite couronne, à Meaux en 

Seine-et-Marne, ville de près de 50 000 habitants en grande couronne et dans le Val-d’Oise à 

Bouffémont, commune d’un peu plus de 5 000 habitants. 

Un travail d’observation directe accompagné d’entretiens auprès des résidents de chaque 

structure a permis d’étudier l’espace vécu des résidents, leurs niches écologiques de la plus proche à 

la plus lointaine (Di Méo, 1998), en d’autres termes l’ensemble des lieux qu’ils fréquentent, leur 

espace de vie4, mais aussi leur espace social5, et les valeurs psychologiques qu’ils projettent dans 

cet espace (Frémont, 1999, Di Méo, 1998). L’étude des pratiques spatiales, des comportements 

quotidiens et, ainsi, de la territorialité élémentaire, ordinaire des résidents nous a aidé à comprendre 

la façon dont les individus s’inséraient dans les coquilles supérieures (Moles, Rohmer, 1998) que 

sont le quartier, la ville. Au-delà de la territorialité individuelle développée par Moles, nous nous 

intéressons à la territorialité des individus dans une acceptation relationnelle, en tant qu’ensemble 

des relations qu’une société entretient avec elle-même, mais encore avec l’extériorité et l’altérité 

(Racine, Raffestin, 1983 ; Raffestin, 1986 ; Di Méo, 1999). 

 

Caractéristiques des foyers franciliens 

 

Figure 46 – Répartition départementale des foyers de vie pour adultes handicapés moteur 

 

 

Source : d’après des données de l’Ors Ile-de-France, 2006 

 

                                                 
4 L’espace de vie correspond à l’ensemble des lieux fréquentés par un individu ou un groupe. Il rend compte d’une 

expérience concrète et matérielle des lieux (Frémont, 1979). G. Di Méo le définit comme « l’espace fréquenté et 

parcouru par chacun avec un minimum de régularité. Espace d’usage, il se compose de lieux attractifs, de synapses, de 

nœuds autour desquels se cristallise l’existence individuelle : le logis, le cadre de travail, les lieux de loisirs… C’est 

l’espace concret du quotidien. » (Di Méo, 1998, p. 30). 
5 L’espace social correspond à l’ensemble des lieux fréquentés par une personne ou par un groupe social auquel il 

convient d’ajouter l’ensemble des interrelations sociales sui sous-tendent ce réseau (Frémont, 1979). 
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En 2008, lors de notre recherche, le territoire francilien comprenait onze foyers de vie en 

hébergement complet pour adultes porteurs d’une déficience motrice principale. Leur capacité 

d’accueil variait de sept à soixante places (Tableau 2). Les disparités départementales étaient fortes. 

Les départements les plus équipés se situaient en grande couronne d’Ile-de-France. 

 

Tableau 2 – Caractéristiques des foyers de vie franciliens 

 

Département Etablissement Statut Association
Date 

ouverture

Nombre de 

places - 

fourchette

Foyer de vie du 

Maine - Paris 

(75014)

Foyer de vie et 

FAM
APF 1988 Plus de 30

Foyer Choisir son 

avenir - Paris 

(75014)

Foyer de vie ANPIHM 1984 Moins de 15

Foyer du Pont 

de Flandres - 

Paris (75019)

foyer de vie ARIMC 1980 [15-30]

Val-de-Marne 

(94)

Foyer De Vie 

Residence 

Bernard Palissy 

- Joinville Le 

Pont

Foyer de vie et 

FAM
APF 1999 [15-30]

Foyer Le Logis - 

Noisy Le Grand
Foyer de vie ANPIHM 1981 Moins de 15

Foyer Clotilde 

Lamborot -  

Pantin

Foyer de vie APF 1985 Plus de 30

Foyer Pierre 

Floucault - 

Meaux

Foyer de vie et 

FAM
APF 1978 Plus de 30

Foyer de vie Le 

Luzard ANPIHM - 

Noisiel

Foyer de vie ANPIHM 1980 Moins de 15

Atelier Club Joie 

De Créer - 

Savigny Sur 

Orge

Foyer de vie
ATELIER CLUB 

JOIE DE CRÉER
1969 [15-30]

Foyer d'Evry - 

Evry
Foyer de vie ADEP 1978 [15-30]

Foyer La Ferme 

Du Château - 

Menucourt

Foyer de vie ARIMC 1975 [15-30]

FV Louis Fievet - 

Bouffémont
Foyer de vie APF 1977 Plus de 30

Yvelines (78)

Foyer de 

l'APAJH - 

Maurepas

Foyer de vie APAJH ? [15-30]

Hauts-de-Seine 

(92)

Paris (75)

Seine-et-Marne 

(77)

Seine-Saint-

Denis (93)

Val d'oise (95)

Essonne (91)

 

Sources : terrain février-avril 2008, Noémie Rapegno 

 

Dans la région francilienne, six associations se partagent la gestion des onze foyers de vie 

pour adultes handicapés moteurs. Les quatre foyers de vie étudiés se différencient par leur 

localisation, mais aussi par leur organisation et par leur conception architecturale (Tableau 

3Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 
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Tableau 3 – Caractéristiques des foyers de vies étudiés 

 

Commune
Association 

gestionnaire

Nombre de 

résidents 

accueillis en 

FV

Nombre de 

résidents 

dans la 

structure

ETP/résident 

(éducatif et 

accompagnement)

Superficie 

établissement

Superficie 

moyenne des 

chambres

Nombre de 

résidents

 par SDB

Foyer de vie 

Le Pont de 

Flandre

Paris ARIMC 16 16 0,76 500 m² 9 à 14 m² 2,7

Résidence 

Bernard 

Palissy

Joinville-le-

Pont
APF 11 27 0,77 3 000 m² 22 à 34 m² 1

Foyer de vie 

Pierre 

Floucault

Meaux APF 10 55 0,71 5 000 m²
26 à 28,25 

m²
11

Foyer de vie 

Louis Fiévet
Bouffémont APF 59 59 0,64 3 200 m² 15 m² 12

 

Sources : Terrain, février-avril 2008, N. Rapegno 

 

 

L’implantation et l’architecture des établissements ont une incidence sur la construction de la 

territorialité des usagers. Le fonctionnement du foyer, les réseaux et les activités mis en place par la 

structure conditionnent aussi les territoires des résidents. 

 

 

Un habitat tributaire de l’organisation spatiale des établissements 
 

En nous intéressant aux pratiques quotidiennes de l’espace et des lieux des résidents, nous 

espérons mettre à jour la construction de leur territorialité, en d’autres mots de leur rapport 

personnel et social au monde (Di Méo, 2001). Ce n’est pas le territoire au sens politique que nous 

interrogeons, mais les territoires vécus du quotidien, le territoire en tant que « produit de pratiques 

spatiales quotidiennes et de référentiels d’identification » (Aldhuy, 2008). C’est donc aux sujets 

« émetteur(s) de territorialités » (Di Méo, 2001) que nous nous intéressons. 

 

Implantation des foyers de vie et pratiques spatiales des usagers 

 

L’implantation des établissements influence l’ouverture des résidents sur l’extérieur. Elle leur 

permet ou non de développer une territorialité personnelle. Les structures implantées dans la ville 

ont l’avantage de maintenir un rapport plus étroit à la vie sociale. La ville, synonyme de rencontre 

et de sociabilité, est un lieu fondamental du vivre ensemble (Racine 2007). A l’inverse, les lieux 

implantés en périphérie des villes permettent plus aisément de proposer un espace de déambulation 

plus grand et un cadre plus facilement sécurisable. Les rues souvent moins fréquentées et moins 

agitées peuvent paraître plus hospitalières et faciliter aux adultes la construction de leur territoire. 

A condition de se familiariser avec l’environnement, de trouver des repères et de dépasser 

l’appréhension à traverser une rue, les sorties sont quotidiennement possibles pour les résidents de 

foyers implantés en centre-ville. Les foyers Pierre Floucault, à Meaux, et Pont de Flandre, à Paris, 

ont privilégié une insertion forte dans l’espace urbain. Leur implantation au sein de constructions 

HLM favorise une meilleure insertion dans le milieu des valides et une participation à la vie de 

quartier. Les quatre foyers sont implantés dans des zones d’habitat favorisant la mixité sociale à 

différents degrés. L’accessibilité et la proximité des commerces, des pôles socio-culturels et de 

loisir, des administrations permettent inégalement aux résidents des différents foyers de développer 

leur autonomie et de construire leur territorialité. 

A Paris, l’établissement est implanté au cœur de la ville et dans un quartier riche en 

animations et en commerces. Situé dans une rue commerçante, il se trouve à proximité immédiate 

de nombreux commerces (boulangeries, épiceries, grande surface), restaurants, cafés, poste. La 

situation géographique du foyer permet aux résidents d’accéder seuls ou accompagnés aux activités 
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du quartier et ainsi d’étendre « autour de [leur] logis, leur territorialité élémentaire » (Di Méo, 1998, 

p. 102). Le foyer de vie de Meaux se situe dans un quartier regroupant plusieurs commerces 

(épiceries, boulangeries, sandwicheries, presse, coiffeurs), un centre commercial, des banques, la 

Poste. Un marché s’y tient aussi chaque semaine. A Joinville, les commerces sont plus éloignés de 

l’établissement. A quinze minutes en fauteuil, les résidents ont accès à une zone piétonne 

regroupant un coiffeur, un marchand de presse, une petite surface ainsi que plusieurs restaurants. A 

proximité, un marché a lieu deux fois par semaine. A Bouffémont aussi, les résidents peuvent avoir 

facilement accès au marché hebdomadaire ainsi qu’à différents commerces mais ceux-ci ont une 

faible amplitude horaire, ils ferment entre 12h30 et 16h et ouvrent de nouveau de 16h à 19h30. Les 

usagers des foyers de vie de Pierre Floucault, à Meaux, et du Pont de Flandre, à Paris, ont beaucoup 

plus d’activités qui leur sont accessibles à pied ou en fauteuil. La majorité des résidents des foyers 

de Paris et de Meaux sortent de façon régulière seuls ou accompagnés pour accéder aux services de 

proximité tandis que les résidents de Bouffémont restent pour la plupart dans l’enceinte du foyer, 

c’est-à-dire au sein de l’établissement ou dans le jardin de la structure. 

Les quartiers dans lesquels sont implantés les foyers constituent généralement l’espace de vie 

des résidents. Leur domicile est le lieu à partir duquel se constituent leurs pratiques spatiales. Ces 

espaces de vie sont déterminés par des éléments divers et sont plus ou moins réduits suivant 

l’implantation des foyers de vie et les capacités, les besoins et activités des résidents. 

 

Conception architecturale des foyers de vie, espace public, espace privé 

 

L’implantation d’un foyer de vie encourage ou non les résidents à développer leurs liens 

sociaux et leur territorialité, mais le cadre bâti peut aussi les inciter à circuler librement dans et hors 

de l’établissement et à s’approprier l’environnement extérieur ou, au contraire, à les en dissuader. A 

Paris et à Meaux, les bâtiments donnent directement accès à la vie de la cité, les résidents peuvent 

ainsi fréquenter facilement leurs voisins dans les parties communes de l’immeuble ou dans les 

jardins des constructions HLM. A Joinville et à Bouffémont, les foyers de vie sont 

architecturalement moins ouverts (Figure 47,  

Figure 48, Figure 49, Figure 50). Pour accéder aux bâtiments, il faut franchir un portail puis 

traverser une cour. La séparation entre le foyer de vie et le quartier est plus marquée. 

L’architecture du bâti est de première importance car, au-delà des pierres et des murs, c’est 

toute la conception de la vie quotidienne et de la vie sociale que l’organisation de l’espace vient 

mettre au jour et rendre ou non possible. 

L’environnement bâti influence les personnes qui l’habitent ainsi que leur vie quotidienne et 

leurs rapports sociaux. La structure des foyers de vie mêlant espaces collectifs et espace personnel 

se différencie d’une maison au sens usuel. La résidence Bernard Palissy et les foyers Louis Fiévet et 

Pierre Floucault sont « des foyers de grande taille (…) dont la conception d’ensemble évoque 

encore le foyer plus que le domicile privé. » (Masson et Pilatre Jacquin, 1983, p. 26). De telles 

structures ne peuvent reconstituer la coquille que constitue la maison ou l’appartement avec en son 

sein la chambre et avec pour enveloppes externes l’immeuble, puis le village, la rue ou le quartier 

(Bachelard 1964, Bailly 1977, Di Méo 1998, Frémont 1999, Tuan 2006). Ces différents niveaux 

entre le moi et le monde constituent une classification spatiale qui correspond à des unités 

d’appropriation de l’espace. La maison, la localité la plus intime et la plus étroite, le « refuge 

fréquenté par des êtres familiers et délimité par les murs », le « domaine de l’appropriation » 

(Bailly, 1977, p. 85) se confond ici avec la chambre du résident. Sitôt le pas de sa porte franchi, 

celui-ci se trouve dans l’enceinte du foyer, exposé aux regards de ses voisins, des professionnels et 

des visiteurs éventuels. Dans un établissement médico-social où les individus sont regroupés, les 

gens « se surveillent » les uns les autres (Mallon, 2005). Les adultes handicapés n’ont alors qu’une 

solution pour tenter de s’abriter des regards : se détourner des espaces publics et se retirer dans leur 

chambre où la sphère publique n’atteint pas le privé. Cependant, dans un foyer où les chambres sont 

accolées les unes aux autres, les bruits des voisins et l’attention qu’on leur porte nous envahissent 

constamment.  
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Figure 47 - L’intégration du foyer de Meaux au sein de son quartier 

 

 
Source : N. Rapegno, avril 2008 

 

Figure 48 - L’intégration du foyer de Joinville-le-Pont au sein de son quartier 

 

 
Source : N. Rapegno, avril 2008 
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Figure 49 - L’intégration du foyer de Paris au sein de son quartier 

 

 
Source : N. Rapegno, avril 2008 

 

Figure 50 - L’intégration du foyer de Bouffemont au sein de son quartier 

 

 
Source :N. Rapegno, avril 2008 

 

Traversés par le personnel, les familles et autres visiteurs, les espaces collectifs, qui 

constituent une part importante des foyers de vie, fonctionnent comme des lieux publics. Ces lieux 

sont essentiels dans le développement du lien social avec les personnes. Dans les quatre foyers de 

vie étudiés, des espaces de sociabilité aménagés en fonction des locaux, peuvent accueillir les 

résidents souhaitant se regrouper. Les couloirs et halls d’entrée formant des espaces de transition et 
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d’accueil constituent aussi des lieux de regroupement. Utilisés comme lieux de rencontre, espaces 

d’échange, ils s’apparentent, écrit I. Mallon (2005) à propos des maisons de retraite, aux espaces 

publics urbains. 

Dans les quatre foyers, les résidents disposent de chambres individuelles de taille variable. Ils 

ont aussi, à Paris, à Joinville-le-Pont et à Meaux, une boite aux lettres personnelle, située dans le 

hall de l’immeuble ou du foyer. Les résidents peuvent ouvrir et fermer leur porte à clef ; ils sont 

donc matériellement chez eux. Ils n’ont cependant pas de sonnette à l’entrée de leur logement. 

Chacun peut aménager sa chambre selon ses goûts et ses moyens. Dans les foyers APF, les 

chambres sont louées meublées. Pour autant les usagers qui souhaitent mettre leurs meubles peuvent 

le faire à condition de respecter les consignes de sécurité et de veiller aux déplacements des 

personnels et des aides techniques (chariot douche, lève-personne). Chaque personne handicapée 

doit donc pouvoir aménager un cadre de vie qui lui ressemble, lui plaise et lui convienne. Par son 

décor comme dans ses usages, la chambre abrite l’intimité personnelle des usagers. Il importe qu’ils 

puissent se sentir véritablement chez eux, en ayant la possibilité d’aménager leur logement et de le 

meubler comme ils le souhaitent. Les chambres visitées offrent des intérieurs variés mêlant mobilier 

institutionnel et objets personnels en proportions variables. Certaines chambres meublées et 

décorées uniquement par des biens personnels vont jusqu’à faire disparaître toute trace de 

l’institution. En y apportant des objets et effets personnels (photographies, tableaux, bibelots, etc.), 

les résidents s’approprient la chambre et individualisent leur cadre de vie. 

 

Encadré 1 – Personnaliser sa chambre 

 
« Bah l’équipement de mon studio, ça va. Bah, en fait, c’est que des trucs à moi. Tout ça, c’est 

que des affaires personnelles. Mais en même temps, c’est une petite chambre, je ne peux pas 

l’équiper plus que ça. Mais la chambre, ça reflète la personnalité de celui qui y habite. A force 

de passer du temps dedans, tu finis par mettre un peu et parfois beaucoup de toi-même dans une 

chambre. » (Lucien6, Joinville-le-Pont) 

« Mon studio, je l’adore. En plus, c’est mes meubles, c’est moi qui ai acheté tout ça. » (Anna, 

Joinville-le-Pont) 

 

Certains résidents se sont reconstitués un véritable domicile en se dotant d’appareils 

électroménagers (frigidaire, machine à café, micro-ondes). La chambre remplit alors les fonctions 

de plusieurs pièces d’une maison. Au foyer du Pont de Flandre, la taille des chambres (Tableau 3) 

réduit les possibilités d’étendre les fonctions de la chambre à celle des autres pièces d’un 

appartement. A Meaux et à Bouffémont, les résidents ne possèdent qu’une petite salle d’eau 

(comprenant des WC à Meaux), la chambre ne peut alors constituer qu’un domicile incomplet. Une 

résidente du foyer Louis Fiévet en témoigne : 

 

Encadré 2 – Personnaliser sa chambre 

 
Ma chambre, elle est trop petite. Tu ne peux même pas accueillir tes invités. Il n’y a même 

pas d’intimité. C’est un peu gênant. Moi, ce qui me plairait, c’est qu’il y ait une grande 

chambre avec côté salon, côté dortoir, comme ton chez toi (…) Moi, ma chambre, elle ne me 

plait pas car il n’y a pas un côté salon et un côté convivial pour accueillir tes invités et au 

niveau intimité, c’est pas ça non plus. Tu ne te sens pas vraiment chez toi. Tu te sens chez toi 

mais sans être chez toi. Quand j’accueille des gens, ils s’assoient sur le lit et il y en a qui 

s’assoient par terre. Et il faudrait un côté water aussi. Il faut que je traverse pour aller en 

face et ça, ça ne me plaît pas. (Eléonore, Bouffémont) 

Les résidents doivent quitter leur espace privatif afin d’aller se doucher. A Bouffémont, il leur 

faut aussi utiliser des WC collectifs. Le faible nombre de salles de bains (Tableau 3) et de personnel 

                                                 
6 A fin de conserver une textualité la plus fidèle possible à la langue des enquêtés, nous avons retranscrit les entretiens 

littéralement. Les prénoms ont été modifiés afin de garder l’anonymat des résidents. 
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ne leur permet pas de se doucher tous les jours. A Meaux, à l’étage, un document indiquant les jours 

de douche de chaque résident dépendant se trouve dans le couloir, à la vue de tous. Il est bien 

difficile de préserver l’intimité de chacun dans des établissements collectifs. 

Dans les quatre foyers de vie, certains résidents laissent leur porte ouverte en permanence, 

qu’ils soient à l’intérieur ou qu’ils soient sortis. A Paris, lors d’une de nos visites, c’est même la 

porte d’un appartement donnant directement sur le hall d’entrée de l’immeuble qui était restée 

ouverte. La porte sépare l’intérieur de l’extérieur, démarque le logis, forme une frontière : 

 

Encadré 3 – Personnaliser sa chambre 

 
« On se protège, on se barricade. Les portes arrêtent et séparent. 

La porte casse l’espace, le scinde, interdit l’osmose, impose le cloisonnement : d’un côté, il y 

a moi et mon chez-moi, le privé, le domestique (l’espace surchargé de mes propriétés : mon 

lit, ma moquette, ma table, ma machine à écrire, mes livres, mes numéros dépareillés de La 

Nouvelle Revue Française…), de l’autre côté, il y a les autres, le monde, le public, le 

politique. On ne peut pas aller de l’un à l’autre en se laissant glisser, on ne passe pas de l’un 

à l’autre, ni dans un sens, ni dans un autre : il faut un mot de passe, il faut franchir le seuil, il 

faut montrer patte blanche, il faut communiquer, comme le prisonnier communique avec 

l’extérieur » (Perec, 2000, p. 73). 

 

Nous sommes alors en droit de nous demander où s’arrête et où commence cette 

« territorialité première, cette dialectique rassurante, socialisante du dedans et du dehors ? » (Di 

Méo, 1998, p. 101). La chambre forme le cœur de cette territorialisation immédiate mais le foyer 

tout entier semble relever de cette territorialité. La différenciation entre les espaces personnels et les 

espaces collectifs est peu marquée pour certains. 

Cette première lecture du terrain a révélé une forte tension entre espace public et espace privé 

au sein des foyers de vie. Les résidents sont confrontés quasi-continuellement à des situations de 

coprésence. Ces situations habituellement propres aux espaces publics ont une incidence directe sur 

les usages, conduites et pratiques spatiales des usagers. L’expérience commune de l’espace met en 

jeu les modalités de présence aux autres. Elle s’organise ici selon une double logique : en fonction 

de l’exposition aux autres et « selon une logique d’appropriation territoriale comme dans un espace 

privé » (Chelkoff, 2001, p. 104). Cette tension intime/privé/individuel vs extime/public/social parait 

ici très importante. 

 

 

Quel habiter des résidents ?  
 

En interrogeant la notion d’habiter dans Espèces d’espaces, Perec (2000) dissocie l’habiter, 

mise en rapport d’ordre psychique avec le monde, portant des significations à la fois cognitives et 

affectives de l’acte fonctionnel de se loger. Habiter, c’est s’approprier un espace (Radkowski 2002). 

Prolongement extériorisé de notre intériorité, de notre moi profond, le chez-soi est un lieu intime ; 

l’image de la maison, la localité la plus intime et la plus étroite, devient la « topographie de notre 

être intime » (Bachelard, 1964, p. 17) « car la maison est notre coin du monde. Elle est - on l’a 

souvent dit - notre premier univers. Elle est vraiment un cosmos. Un cosmos dans toute 

l’acceptation du terme » (Bachelard, 1964, p. 24). Les usagers des foyers de vie logent dans leur 

chambre mais les habitent-ils ? Les font-ils leur ? 

 

S’approprier son lieu de vie ou être en capacité de le nommer ? 

 

Afin d’en faire un lieu personnel, intime, dans les quatre foyers de vie, les résidents peuvent 

décorer et aménager leur chambre comme bon leur semble. Il leur est pourtant difficile de se 

l’approprier. 
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Bien qu’ils dorment, qu’ils mangent, qu’ils vivent au foyer de vie, certains usagers semblent 

ne pas se sentir chez eux dans la structure. Il semble y avoir une inadéquation entre leurs pratiques 

quotidiennes et concrètes et les représentations qu’ils s’en font. Bien qu’y effectuant tous les actes 

de la vie quotidienne, ils ne peuvent affirmer d’emblée que le foyer de vie constitue leur chez eux. 

 

Encadré 4 - Nommer son chez soi ? 

 
Une question difficile 

Chez moi ? C’est ici… C’est un peu compliqué... Je suis un peu entre les deux mais pour moi, 

c’est plus ici que chez mes parents… C’est un peu dur… Normalement, c’est ici… Plus ici qu’à 

la maison, en tout cas… C’est pas facile, hein… C’est compliqué. C’est compliqué… Cinquante, 

cinquante, c’est pas vrai. Je suis plus ici qu’à la maison d’un côté. Enfin, plus ici que chez mes 

parents, qu’est ce que je dis ! (Marius, Bouffémont) 

Chez moi, c’est à B.7 [nda : son ancien lieu de vie et lieu de vie actuel de sa mère]. Euh… non, 

non… chez moi, c’est ici. A Meaux. Euh C’est les deux parce que moi, je suis plus souvent ici 

que chez moi. Chez moi, j’y vais tous les deux mois, j’y vais que pour le week-end mais ma 

mère, elle ne veut plus me prendre pour une semaine complète, elle ne se sent plus capable. 

C’est pour ça que je dis à Meaux. Parce que je suis plus longtemps à Meaux qu’à B. Si j’ai dit 

B., c’est une erreur. B., parce que j’y vais le temps d’un week-end. (René, Meaux)  

Chez moi ? J’hésite. Je ne sais pas. J’hésite entre ici et… Non, c’est ici. Non, je pense que c’est 

ici parce que chez moi, c’est prise de tête. Non parce que chez moi, euh, chez maman, des fois, 

je me dispute avec ma mère donc c’est plutôt ici. Je rentre chez moi quand ma mère elle peut. 

En ce moment, je ne rentre pas. Mais ça dépend des fois. Comme il y a une mauvaise ambiance 

à la maison, je pense que je ne vais plus rentrer. (Basile, Bouffémont) 

De rares positions radicales 

Chez moi, pour moi, c’est pas ici. Nous, on est que locataire. C’est chez ma mère, mon frère, ma 

soeur mais ici, non. On y est pour l’instant. On est obligé. Pour l’instant, c’est ici mais rien de 

bien pour être chez nous. C’est ici pour l’instant mais y’a les voisins, on n’y peut rien. Chez 

moi, c’est la famille mais pas ici. Là, on vit là mais moi, ce foyer là. On y est pour l’instant mais 

j’ai pas envie de passer ma vie là-dedans. C’est pas une vie non plus. Tous les foyers que j’ai 

fait, je trouve pas ça terrible, on trouve pas vraiment un équilibre. Moi, j’ai pas encore trouvé 

un équilibre, là dedans. C’est pas stable. Si on est là, c’est qu’on ne sait pas se débrouiller tout 

seul, c’est bien dommage. Y’a des personnes pour nous aider. Moi, j’habite pas ici. J’habite à 

L. (Alexis, Meaux) 

Chez moi, bah, c’est à M. Ici, bah, je sais pas, je ne me sens pas chez moi. Je ne me suis jamais 

sentie chez moi. (Angélique, Meaux) 

Chez moi, c’est dans ma chambre. Et dans le foyer de vie aussi. (Rosalie, Meaux) 

Il faut que tu saches que je considère mon studio comme mon appart. Il y en a qui ne se sentent 

pas chez eux mais moi, je me sens chez moi. (Anna, Joinville-le-Pont) 

 

Bien qu’ayant déclaré que chez lui, c’était « ici », Basile utilise l’expression « chez moi » 

pour désigner le lieu de résidence de sa mère, la maison de son enfance (Encadré 4 et eEncadré 6). 

La maison de l’enfance qui est celle des origines acquiert pour l’ensemble des individus une valeur 

symbolique forte (Gottman 1999, Bachelard 1964), mais ce sentiment semble décuplé pour les 

usagers des foyers de vie. La question du « chez-soi » fait prendre toute sa signification à l’écart qui 

existe entre loger et habiter. Ni l’ancienneté de résidence au foyer de vie, ni l’âge n’entrent en 

compte dans l’appropriation ou non du lieu de vie. Peu de personnes ont émis une position tranchée, 

que ce soit du côté du déni complet de l’institution ou d’une appropriation claire de l’établissement. 

 

                                                 

7 Nous avons indiqué les noms de villes citées par les résidents par leur initiale pour préserver l’anonymat des personnes 

interrogées. 
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Une faible appropriation ou le poids de la collectivité ? 

 

Différents facteurs peuvent expliquer cette difficulté à s’approprier son lieu de résidence. 

D’une part, certains adultes vivent leur situation actuelle comme étant transitoire. Le foyer de vie 

est alors vécu comme un lieu de transit vers un ailleurs, un passage obligé pour aller vers un 

appartement personnel et une situation d’indépendance. Cependant, même pour les adultes qui 

perçoivent la chambre dans laquelle ils vivent comme étant l’endroit où ils habitent pour une longue 

durée, il leur est difficile d’en faire leur chez soi. Ceci peut s’expliquer par le poids de la vie en 

collectivité et la non adéquation entre l’image courante d’un chez soi en tant que maison-refuge et 

le foyer de vie, où les espaces collectifs sont majoritaires et où la présence de professionnels, ou 

d’autres résidents, peut être vécu comme une intrusion dans la sphère privée. De plus, la vie en 

collectivité impose des contraintes. La petite taille de la chambre, la faible superficie de l’espace 

personnel, le recours obligé aux espaces collectifs pour les repas ou la toilette ne facilitent pas 

l’appropriation du lieu de vie. Il est aussi difficile d’avoir de l’intimité, de se soustraire aux regards 

des autres. A Meaux, par exemple, à plusieurs reprises, lors de nos entretiens, des Aides Médico-

Psychologiques (AMP) sont entrées dans les chambres sans frapper à la porte, sans prévenir. 

Pourtant, la chambre a pour fonction d’abriter l’intimité des résidents, contrairement aux espaces 

collectifs qui sont le lieu d’une relative intégration institutionnelle. Mais les professionnels tout 

comme les résidents semblent peu différencier espaces collectifs et espaces personnels. Il devient 

alors difficile de faire sien ce lieu où toute personne non invitée, non désirée peut entrer. A cela, il 

faut ajouter, dans tous les établissements, les contraintes imposées par la vie en collectivité comme 

les horaires à respecter : 

 

Encadré 5 - Appropriation 

 
Ici, t’as pas l’air d’être chez toi. Tu ne peux pas vraiment faire ce que tu veux. Il faut que tu te 

descendes à l’heure. T’es pas vraiment chez toi. Par exemple, si t’as envie de te reposer, de 

faire une grasse matinée, bah ça tu peux mais t’as pas ton petit déjeuner. Et pour le dîner, il 

faut que tu sois à l’heure en bas. (Eléonore, Bouffémont) 

 

S’approprier son lieu de vie ou le rôle des facteurs psychologiques et sociaux ? 

 

Les résidents paraissent marquer un attachement fort à leur ancien lieu de vie, aux lieux de vie 

de l’enfance et de l’adolescence qui sont des espaces fondateurs. Quant aux adultes ayant un 

handicap acquis, ils tiennent aux lieux de vie où ils ont réalisé leurs projets, lieux symbolisants leur 

vie d’avant. Les témoignages de Léa et d’Odette, devenues handicapées à l’âge adulte, évoquent 

(Encadré 6) la maison dans laquelle elles ont vécu en famille et élevé leurs enfants. C’est pour elles 

leur chez elles. Pourtant, la première y retourne rarement et la seconde n’y est jamais retournée 

depuis son accident. Ces femmes sont attachées à un lieu d’élection, synonyme de bonheur, qui a 

acquis à leurs yeux un sens profond, à travers l’accumulation régulière de souvenirs et de 

sentiments, au fil des ans. Elles lui attribuent une forte valeur psychologique et il leur devient plus 

difficile de se créer un nouveau chez soi où elles se sentent territorialement bien. Thibault ayant lui 

aussi un handicap acquis évoque son ancien lieu de vie, la Provence, de manière onirique. Il habite 

encore ce lieu par le souvenir (Encadré 6). Ces adultes restent attachés à un lieu du passé qu’ils ne 

fréquentent plus. Leur spatialité quotidienne ne se construit pas autour de ces lieux. Deux adultes 

interrogés, à Joinville-le-Pont et à Paris, ont aussi eu du mal à nommer leur chez soi non pas parce 

que leur pensée est tournée toute entière vers un lieu symbolique mais parce qu’ils partagent leur 

semaine de façon équitable entre le domicile parental et le foyer de vie. Ces cas de multi-résidence 

complexifient les sentiments d’appartenance et les liens aux lieux entretenus par ces adultes. 
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Encadré 6 - Un attachement fort à son ancien lieu de vie 

 
C’est isolé de ma famille, ici. Et je suis séparée de mon mari. Vous savez, quand on est 

handicapé, c’est pas marrant, hein. Quand on est dans un foyer, croyez pas que c’est l’idéal. On 

n’est pas chez nous. On ne se sent pas chez nous. On a beau dire que c’est chez nous mais on ne 

se sent pas chez nous. Il y a des contraintes à respecter, c’est tout à fait normal. Je n’ai pas 

encore fait le changement pour voter ici. Je suis inscrite à B.. Mais je n’ai pas voté pour les 

dernières élections municipales. Personne n’est venu me chercher. Quand je vois mon frère et 

ma sœur, c’est chez moi, à B. Chez mon mari, quoi. Chez moi, c’est à B. Ici, on est chez nous 

sans être chez nous. Oui, ça fait treize ans que je suis là. On est considéré comme chez nous 

mais je ne me sens pas chez moi. B., c’est là où j’ai eu mes enfants, c’est là où je me suis 

mariée, c’est là que j’avais mon logement. J’avais tout, quoi. (Léa, Bouffémont) 

Chez moi, c’est nulle part pour l’instant. En pensée, ça reste mon ancienne maison, dans l’Est. 

en Alsace. Je n’ai plus de chez moi. Ca restera toujours près de M. en Alsace. Rien que d’y 

penser, mon cœur se met à battre. C’est là-bas que mes enfants… que ma dernière est née et 

que j’ai vécu… C’est ma maison, je l’ai faite installer sur un… mon terrain. On a aménagé ça 

avec mon mari. C’est là que nous avons créé quelque chose. (Odette, Bouffémont) 

Mon chez moi, c’est une question que je ne me pose plus maintenant. Vous savez pas si 

quelqu’un sera là pour vous épauler. Parce qu’indirectement, déjà, moi, à l’époque, je ne 

pensais même pas que ce genre d’institut existait. On n’en parlait pas à l’époque. Honnêtement, 

mon chez moi dans la tête, c’est la Provence. Mon esprit est là-bas, encore. (Thibault, Meaux) 

 

L’attachement à l’ancien lieu de vie peut être l’attachement à une maison mais ça peut aussi 

être un attachement à une région. D’autres adultes, ayant un handicap acquis ou non s’approprient 

leur nouveau lieu de vie. Cette appropriation passe généralement dans l’appropriation de la ville et 

dans la richesse de la vie sociale (Encadré 7). Cette appropriation passe aussi par le sentiment 

d’avoir une vie à soi. Lucien, pour évoquer son sentiment de bien-être, fait allusion à sa vie sociale 

à Joinville-le-Pont. Même s’il se considère chez lui dans deux lieux différents : le lieu de son 

enfance et le foyer de vie, il semble s’être approprié son lieu de vie. L’ensemble des réseaux 

sociaux tissés sur le territoire à proximité du foyer de vie contribue donc à faire sien un lieu. 

 

Encadré 7 - L’importance des réseaux sociaux dans l’appropriation du lieu de vie 

 
Je suis quelqu’un qui aime bien bouger et c’est pas très très loin de Paris et même si y’a pas 

grand-chose, l’endroit est quand même accueillant. Les habitants, ils sont pas chiants. Pour 

résumer, moi, ça fait huit ans que je suis ici, et j’ai l’impression d’être chez moi. Quand je suis 

chez mes parents, au bout d’un moment, ma chambre, toutes mes affaires, mes ordinateurs, mes 

amis, ça me manque. Parce que chez moi, je peux pas sortir et voilà quoi. Chez moi, c’est ici et 

chez mes parents. Mais ici, c’est mon chez moi parce que c’est ma chambre et puis bon, ça a un 

côté où je côtoie plein de monde et je suis pas tout seul et je suis quand même chez moi. Et j’ai 

plus l’opportunité de recevoir des amis ou de rencontrer des gens ici que si j’étais resté à L. Et 

donc voilà, ça m’apporte une mobilité, je peux bouger sur Créteil du moment que tu préviens. 

Malgré tout le système de foyer et que la vie m’impose, j’essaye d’avoir une certaine liberté 

dans mes mouvements et dans ma vie. Et puis même si ma vie, elle est pas, je vis pas à 

Hollywood, elle est pas transcendante mais c’est une vie quoi. (Lucien, Joinville-le-Pont) 

Bon, euh, déménager… si je déménageais, bon, en plus, maintenant, je suis mariée, si je 

déménageais, ça serait pour avoir un peu plus une vie de couple plus privée parce qu’ici on a 

du mal à avoir une vie privée donc si on déménageait, ça serait pour avoir un endroit où on 

peut avoir plus facilement une vie privée en tant que couple, sachant qu’on se plait bien ici.(…) 

Si on déménageait, de toute façon, ça serait dans la région parce qu’on a beaucoup d’amis 

donc je pense qu’on ne s’en irait pas du 77 de toute façon. Parce qu’en trente ans, on a établi 

notre vie hein. (Corinne, Meaux). 

Je suis contente d’être ici parce que je me sens chez moi. Je me débrouille bien. C’est dans 

Paris, et dans Paris, on a beaucoup de possibilités de sortir, d’aller voir du monde. Si on a 

besoin de voir du monde, on peut. (Maëlle, Paris) 
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Le poids de la vie en institution se fait ressentir dans le témoignage de Corinne qui déplore ne 

pas avoir d’intimité. Pourtant elle a fait sien son lieu de vie, elle a « établi sa vie ». L’appropriation 

du lieu passe par les pratiques sociales. 

 

 

Conclusion 
 

L’étude de terrain menée auprès des quatre foyers de vie nous a permis d’interroger la 

spatialité des résidents, l’étude de leurs pratiques et de leurs discours a révélé leurs difficultés à 

faire de leur lieu de vie leur chez-soi. La conception architecturale du foyer de vie influe sur la 

spatialité au sein de l’établissement mais aussi dans l’espace environnant. La taille des chambres, le 

règlement intérieur du foyer de vie, le nombre de salles de bains favorisent ou non l’intimité des 

adultes handicapés. Dans tous les foyers, la tension entre espace public et espace privé a révélé la 

difficulté à habiter son lieu de vie. L’implantation du foyer de vie, son intégration architecturale au 

sein du quartier, l’accessibilité de l’environnement immédiat ainsi que la proximité de commerces 

perçus pour certains comme des lieux de sociabilité permet des pratiques spatiales individuelles ou 

collectives extérieures au foyer de vie. Ces pratiques sont l’occasion de fréquenter d’autres 

personnes du quartier, elles peuvent ainsi faciliter l’insertion des personnes handicapées. La 

richesse de la vie sociale des résidents permet une appropriation plus grande du quartier et de leur 

propre logement. 
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Cette Journée de la géographie organisée pour la 9ème année consécutive par l’association 

des doctorants en géographie et aménagement de Bordeaux fut une nouvelle fois l’occasion de 

rencontres riches, aussi bien entre jeunes chercheurs qu’entre disciplines. De nouveau, la 

géographie et l’aménagement ont pu se confronter à l’histoire, à l’urbanisme, à l’architecture, à 

l’histoire de l’art et à la sociologie. Les propositions ayant été nombreuses et le choix difficile, outre 

les communications orales, quelques posters ont également été demandé à des auteurs dont les 

propositions été intéressantes, mais que nous n’avons pas réussi à intégrer à la journée, celle-ci étant 

–toujours- trop courte.  

Ainsi, lors de ce colloque, l’habiter a été questionné à travers des formes collectives et 

individuelles, en France et à l’étranger, à l’échelon du logement individuel, de celui du quartier ou 

encore de la ville, à travers le genre, le handicap, l’individu ou la communauté, tout ceci par le biais 

d’exemples du XVIIème à nos jours. 

La journée s’est ouverte par un atelier sur les grands ensembles, ces barres et ces tours 

construites à partir des années 50 dans une perspective utile mais aussi dans une visée hygiéniste. 

Conçus dans l’idée d’un plus grand confort à l’époque, ce qui était le cas, ces logements sont 

aujourd’hui (et déjà depuis une vingtaine d’années) fort décriés. Cet héritage d’après-guerre a bien 

mal vieilli, et aussi bien en France qu’en Allemagne ou en Slovaquie, les opérations de démolition 

ou de rénovation sont très fréquentes. « Ces programmes montrent la nécessaire adaptation du bâti 

[communiste] hérité aux occupants et au contexte urbain d’aujourd’hui » (A. Meyfroidt). L’échelle 

temporelle a donc été mobilisée pour traiter de cette question, car d’une forme novatrice d’habitat, 

en moins de deux générations, ce sont aujourd’hui aussi bien une forme d’habitat qu’un milieu de 

vie qui sont rejetés. Si cet héritage est parfois lourd à gérer pour les collectivités et les habitants, il 

n’en est pas de même pour les formes d’habitats présentées dans l’atelier suivant. 

En effet, les grands ensembles riment avec architecte, plan-masse et maître d’œuvre, ce qui 

n’est le cas ni du quartier Mazarin d’Aix-en-Provence, ni de celui crée par les « Castors » à Pessac 

(près de Bordeaux). Ces deux exemples éloignés de trois siècles ont en commun d’une part, une 

appropriation très forte des propriétaires qui sont maîtres de la construction de leurs habitations et 

d’autre part, le développement d’un art de vivre (ensemble) par deux communautés très différentes. 

Dans le cas du quartier Mazarin, les propriétaires bourgeois font appel à des artisans afin d’exécuter 

des réalisations somptueuses (escaliers, façades, fontaines) dans le but de se démarquer 

socialement. Les « Castors » sont quant-à-eux des auto-constructeurs qui critiquent les politiques de 

la ville qu’ils jugent responsables de la crise du logement après 1945. Ces derniers s’associent non 

seulement pour avoir un toit mais aussi car « La crise doit pour eux se résoudre tant au niveau 

matériel, par la construction de maisons, qu’au niveau humain, par la création d’une communauté 

de vie. » (J. Boustingorry). Pour ces deux communautés, si différentes soient-elles, l’appropriation 

coule de source puisque ce sont les propriétaires qui ont pris les décisions inhérentes à leurs 

logements. Ce n’est pas toujours le cas et le dernier atelier de la journée a permis de s’interroger sur 

les contraintes liées à l’habiter. 

Pour finir ce colloque, le dernier thème abordé a été celui de l’habiter à partir d’expériences 

individuelles. Les usagers étudiés dans ces deux articles ne sont pas en pleine possession de leurs 

capacités physiques. Que ce soit en raison d’un handicap (N. Rapegno) ou dans le cas des femmes 
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âgées (M. Bigo), la condition physique est un des facteurs contraignant la pratique des espaces et 

conditionnant l’habiter. Les auteures ont ainsi choisi d’analyser des espaces de liberté pour leurs 

usagers. Le foyer de vie est à la fois l’institution spécialisée, le domicile et l’espace du quotidien 

des handicaps moteurs. La promenade balnéaire est un espace public propice à la déambulation des 

femmes âgées et aux interactions sociales. Ces deux terrains d’étude sont des espaces adaptés et 

favorables aux pratiques spatiales. Pour autant, les libertés permises sont toutes relatives. En effet, 

les  éléments de matérialité (M. Bigo) présents ou absents des promenades balnéaires sont des 

facteurs influençant à la fois la pratique de l’espace public mais aussi la citadinité. Dans le cas des 

foyers de vie (N. Rapegno), les espaces collectifs majoritaires et la présence des professionnels et 

des autres résidents, possiblement vécue comme une intrusion dans la sphère privée, déterminent le 

degré d’habiter du logement et son appropriation. Finalement, l’habiter des individus est 

conditionné aussi bien par leurs capacités physiques que par les interactions sociales ou  les 

configurations spatiales auxquelles ils sont confrontés. 

 

 

 


